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PRÉSIDENCE DE Mme MICHÈLE ANDRÉ

vice-présidente

Mme la présidente. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à dix-sept heures trente-cinq.)

1

PROCÈS-VERBAL

Mme la présidente. Le compte rendu analytique de la 
précédente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

DÉMISSION D’UN SÉNATEUR

Mme la présidente. M. le président du Sénat a reçu une 
lettre de M. Georges Ginoux par laquelle il se démet de son 
mandat de sénateur du Cher, à compter du jeudi 30 juin à 
minuit.

Acte est donné de cette démission, qui prendra donc eff et 
le jeudi 30 juin à minuit.

3

RECTIFICATION DES CANDIDATURES

À UNE COMMISSION MIXTE PARITAIRE

Mme la présidente. J’informe le Sénat que la commission 
des aff aires sociales m’a fait connaître qu’elle a procédé à 
une rectifi cation de la liste des candidats qu’elle a présentés 
pour faire partie de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discus-
sion sur le projet de loi relatif au développement des services 
à la personne et portant diverses mesures en faveur de la 
cohésion sociale.

Cette liste rectifi ée a été affi  chée et la nomination des 
membres de cette commission mixte paritaire aura lieu 
conformément à l’article 9 du règlement.

4

DÉPÔT D’UN RAPPORT DU GOUVERNEMENT

Mme la présidente. M. le président a reçu de M. le 
Premier ministre le rapport sur la préparation de la mise en 
œuvre de la loi organique du 1er août 2001 relative aux lois 
de fi nances, établi en application de l’article 109 de la loi de 
fi nances pour 2003.

Acte est donné du dépôt de ce rapport.

5

CANDIDATURE À UNE COMMISSION

Mme la présidente. J’informe le Sénat que le groupe du 
Rassemblement démocratique et social européen a fait 
connaître à la présidence le nom du candidat qu’il propose 
pour siéger à la commission des aff aires sociales, à la place 
laissée vacante.

Cette candidature va être affi  chée et la nomination aura 
lieu conformément à l’article 8 du règlement.

6

SAUVEGARDE DES ENTREPRISES

Discussion d’un projet de loi déclaré d’urgence

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la discus-
sion du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale 
après déclaration d’urgence, de sauvegarde des entreprises 
(nos 235, 335, 337, 355).

Demandes de réserve et de priorité

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 

lois constitutionnelles, de législation, du suff rage universel, du 
règlement et d’administration générale, rapporteur. Madame 
la présidente, pour une plus grande compréhension de 
nos débats et en application de l’article 44, alinéa 6, du 
règlement du Sénat, la commission des lois demande la 
réserve des amendements nos 287 à 339 afi n qu’ils soient 
examinés à la fi n du texte, c’est-à-dire après la discussion de 
l’article 197.

Par ailleurs, la commission demande l’examen en priorité 
de l’amendement no 207 avant le chapitre VII, c’est-à-dire 
avant l’article 179.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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Enfi n, elle demande la réserve des amendements nos 343 et 
344, afi n que ceux-ci soient examinés avant le chapitre VII, 
donc également avant l’article 179.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux, ministre de la justice. 

Le Gouvernement est favorable à ces demandes, madame la 
présidente.

Mme la présidente. En conséquence, la réserve et la 
priorité sont ordonnées.

Discussion générale

Mme la présidente. Dans la discussion générale, la parole 
est à M. le garde des sceaux.

M. Pascal Clément, garde des sceaux, ministre de la justice. 
Madame la présidente – je suis heureux en cet instant d’avoir 
l’occasion de saluer à travers vous, madame, l’Auvergne –, 
monsieur le président de la commission des lois, monsieur 
le rapporteur – mais j’ai cru comprendre qu’il s’agissait du 
même homme : sans doute cette sorte de cumul est-elle 
possible au Sénat –,...

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. A l’Assemblée natio-
nale aussi !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. A ce point, cela 
demeure exceptionnel !

... mesdames, messieurs les sénateurs, le Gouvernement, 
vous le savez, est résolument engagé en faveur de l’emploi.

Le projet de loi que j’ai l’honneur de vous présenter 
constitue un moyen essentiel de renforcer l’action écono-
mique et sociale de notre pays.

Le droit français des procédures collectives est aujourd’hui 
obsolète et destructeur. Il est marqué à la fois par un 
manque de sécurité économique, un manque de sécurité 
pour l’emploi et un manque de sécurité juridique.

Manque de sécurité économique, tout d’abord. Toutes les 
dix minutes, notre pays enregistre une défaillance d’entre-
prises : entrepreneurs et salariés vivent ainsi dans la crainte 
du lendemain.

Manque de sécurité de l’emploi, ensuite. Chacun connaît 
la terrible réalité, à savoir la liquidation dans 90 % des 
cas, ce qui entraîne plus de 150 000 licenciements chaque 
année.

Manque de sécurité juridique, enfi n, tant les procédures 
judiciaires actuelles sont lentes, complexes, souvent ineffi  -
caces, voire parfois contradictoires.

Il faut mettre un terme à ce gâchis humain et à ces désas-
tres économiques.

Le projet de loi de sauvegarde des entreprises que je vous 
présente aujourd’hui vise à doter notre pays des instruments 
juridiques adaptés pour remédier à cette situation.

Ce texte a fait l’objet d’une élaboration largement 
concertée qui a duré près de deux ans, et ce travail a permis 
de dégager un consensus entre les acteurs économiques et 
sociaux quant à la nécessité d’une réforme porteuse d’une 
plus grande sécurité et d’une plus grande effi  cacité dans le 
traitement des diffi  cultés des entreprises.

Le Parlement a également pris toute sa part dans 
cette élaboration, avant même le débat qui nous réunit 
aujourd’hui.

Vous avez ainsi remis le 5 décembre 2001, monsieur le 
président de la commission des lois, un rapport important 
élaboré au nom de l’Offi  ce parlementaire d’évaluation de 
la législation, dont de nombreuses propositions vont être 
discutées dans les heures qui viennent.

Votre analyse selon laquelle il est essentiel d’introduire 
dans les procédures une gradation de nature à permettre un 
traitement sur mesure des diffi  cultés des entreprises est au 
cœur de la nouvelle architecture juridique que met en place 
le présent projet de loi.

De même, dès 2002, la commission des lois de l’Assem-
blée nationale a décidé – sur mon initiative, qu’il me soit 
permis de le rappeler – la création d’une mission d’informa-
tion sur le droit des sociétés.

Après des premiers travaux portant sur le thème de la 
gouvernance de l’entreprise, la mission a réfl échi au traite-
ment des diffi  cultés des entreprises.

Elle a dressé un constat d’ineffi  cacité des procédures 
actuelles. Elle a également souligné la nécessité du change-
ment d’état d’esprit des acteurs de la vie économique. En 
eff et, il n’est pas admissible que ces procédures collectives 
inspirent de la crainte aux salariés ainsi qu’aux chefs d’entre-
prise : au lieu de les aider, de les appuyer, elles les font 
souvent fuir !

Le diagnostic étant posé, il convient d’apporter les 
remèdes nécessaires, dans un climat de confi ance avec les 
représentants des entreprises, les représentants des salariés et 
les autres parties prenantes.

Il faut, d’une part, obtenir la confi ance des chefs d’entre-
prise.

Aujourd’hui, l’ouverture des procédures collectives 
conduit dans une très large mesure à déposséder les entre-
preneurs de leurs prérogatives et de leurs initiatives : les 
initiatives sont contraintes par une absence totale de choix 
et la menace de sanctions, le sort de l’entreprise est pris en 

main par la justice.
Au contraire, le texte que je vous présente reconnaît la 

capacité des chefs d’entreprise à décider de la meilleure 

procédure à suivre.
Il assouplit considérablement les contraintes issues de la 

cessation des paiements, notion qui demeure indispensable 

mais qui n’est plus le pivot du droit en la matière.
Il redonne confi ance aux chefs d’entreprise, en leur garan-

tissant que lorsqu’ils recourront, sans y être obligés, à la 
nouvelle procédure de sauvegarde, ils resteront maîtres de 
leur activité. Ils ne seront pas évincés de la direction de 
l’entreprise qu’ils ont souvent créée.

L’Assemblée nationale a accru cette capacité d’initiative 
et de choix en permettant au chef d’entreprise de décider 
s’il convient, à l’issue de la procédure de conciliation, soit 
de garder confi dentiel l’accord qu’il vient de conclure avec 
ses créanciers – sans conséquence juridique erga omnes, 
évidemment –, soit d’en dévoiler l’existence pour privilégier 
l’opposabilité aux tiers.

Il a ainsi été rendu possible de concilier les conditions de 
la sécurité juridique et celles du secret des aff aires. Il s’agit 
d’un réel progrès.

Cette confi ance est ainsi réciproque. De la confi ance 
du législateur à l’égard des dirigeants d’entreprise naîtra la 

confi ance de ceux-ci à l’égard du droit rénové.
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De nombreux chefs d’entreprise ruinés ainsi que leurs 
proches ont été choqués par les conditions sommaires dans 
lesquelles leurs biens professionnels ont été cédés au terme 
de procédures complexes et opaques.

Le texte vise à réformer, dans l’intérêt des entrepreneurs et 
de façon moderne et ambitieuse, les procédures de cession 

pour qu’elles soient transparentes et beaucoup plus souvent 
qu’aujourd’hui négociées.

La cession totale ou partielle de l’entreprise pourra inter-
venir à tout stade de la procédure, y compris, ainsi que l’a 
opportunément souhaité l’Assemblée nationale, en redresse-
ment judiciaire, ce qui laisse une chance de redressement à 
celui qui en détient le capital.

Dans l’intérêt des entreprises et de leurs créanciers, les 
nouvelles règles privilégient la compétence et la stricte 

neutralité des professionnels qui interviennent dans ces 
opérations : aux administrateurs judiciaires est dévolu le 
conseil aux entrepreneurs dans la recherche et la construc-
tion des solutions de redressement ; aux mandataires 
judiciaires la répartition des produits de cession d’actifs 
entre les créanciers et la défense de leurs intérêts selon la 
même rigueur, et ce quels qu’ils soient, salariés, fournisseurs 
ou banquiers.

Ce projet de loi s’appuie également sur la confi ance des 
salariés.

Personne ne peut nier leur très grande fragilité au milieu 

des diffi  cultés économiques qui rendent nécessaires les 
procédures collectives, trop souvent synonymes de cessation 
d’activité, toujours synonymes d’insuffi  sance de trésorerie.

C’est pourquoi il est essentiel que les salariés soient parfai-
tement informés de l’évolution de l’ensemble des procé-
dures. Leur vie professionnelle et, en conséquence, la vie 
de leur famille en dépendent. Ils doivent pouvoir y faire 

entendre leur voix.
De ce fait, il est important que la nouvelle procédure de 

sauvegarde soit éligible au mécanisme de garantie des salaires 
par l’association pour la gestion du régime de garantie des 
créances des salariés, l’AGS.

Dans le même temps, personne n’a intérêt à voir cette 
procédure produire un eff et contraire à son seul objet, qui 
est de permettre le maintien des emplois.

Personne n’a intérêt non plus à voir la procédure de 

sauvegarde détournée pour mettre à la charge de l’AGS des 
dépenses qui ne relèvent pas de la solidarité qu’elle institue.

Je sais qu’il existe des craintes que cela ne nuise à 
son équilibre fi nancier. L’examen du texte par la Haute 
Assemblée devrait, je le souhaite, permettre de trouver, grâce 
aux amendements présentés par la commission, les moyens 
de les rassurer à ce sujet tout en préservant la sécurité des 
salariés.

Enfi n, pour que les choses soient bien claires, il n’est pas 
dans l’intention du Gouvernement de modifi er le droit du 

licenciement dans le cadre de la procédure de sauvegarde.
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Très bien !
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Le large consensus 

que ce texte recueille n’est pas le fruit du hasard : c’est 
parce qu’il vise à préserver une part signifi cative de l’acti-
vité économique détruite chaque année par des procédures 
inadaptées ; c’est aussi parce qu’il tend à sauver une part 
signifi cative des 150 000 emplois que nous perdons chaque 
année dans le cours de ces procédures.

C’est bien en eff et de l’eff ort national en faveur de 
l’emploi que ce projet de loi relève. Il s’inscrit indiscutable-
ment dans l’ensemble des réformes résolument entreprises 
par le Gouvernement.

Notre objectif est simple, c’est le développement de 
l’activité économique, pour que nos concitoyens cessent de 

souff rir du traumatisme du chômage.

La loi de sauvegarde des entreprises y contribue à deux 
égards.

D’une part, elle comporte un volet essentiel sur la préven-
tion des diffi  cultés des entreprises.

L’anticipation est l’un des maîtres mots de la réforme. 
Cela commence par l’amélioration de la détection des diffi  -
cultés, permise notamment par l’amélioration des procé-
dures d’alerte.

L’anticipation est favorisée par la procédure de concilia-
tion, qui permet au chef d’entreprise de négocier avec les 
principaux créanciers et de créer rapidement les conditions 
d’un nouveau départ.

L’anticipation se traduit naturellement par la sauvegarde, 
où le juge vient protéger l’entreprise, pour qu’elle convienne 
avec ses créanciers, suffi  samment en amont, des conditions 
susceptibles d’éviter les crises.

Les conditions d’ouverture de cette sauvegarde doivent 
être un très fort encouragement à la tenue de comptes prévi-
sionnels, même lorsque cela n’est pas obligatoire.

Dans un climat plus serein que dans le redressement 
judiciaire, seul aujourd’hui accessible, ces procédures 
modernes concourent à la préservation de l’emploi.

D’autre part, la loi de sauvegarde entend aussi inciter 
les entrepreneurs à s’engager dans le développement de 
nouvelles activités, en clarifi ant la façon dont les diffi  cultés 
seront traitées si elles se présentent.

Je rappelle que la moitié des entreprises qui se créent 
connaissent une défaillance dans les cinq années suivantes : 
la certitude que les diffi  cultés, si elles surviennent, seront 
traitées de façon effi  cace est donc une condition de la 

création d’entreprise et de la croissance.

Dans le même ordre d’idées, il faut développer la possibi-
lité d’une seconde chance.

La liquidation judiciaire est parfois inévitable. Elle n’a pas 
été prise en compte, par excès d’optimisme, par la législa-
tion de 1985 ; elle l’a été insuffi  samment en 1994. Il en est 
résulté une procédure très longue, très coûteuse, très opaque 
et très handicapante pour celui ou celle qui s’y trouve 
soumis.

Si la liquidation est indispensable, elle doit apparaître 
aujourd’hui, de manière totalement nouvelle, comme une 
étape certes diffi  cile mais ouvrant à la voie à de nouvelles 
initiatives professionnelles.

Voilà pourquoi la loi de sauvegarde des entreprises réforme 
entièrement la liquidation.

Au-delà des eff ets produits par les liquidations, ma 

conviction est que beaucoup des hommes et des femmes 
qui déposent leur bilan ne méritent pas les nombreuses 
sanctions qui s’abattent sur eux.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C’est vrai !
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M. Pascal Clément, garde des sceaux. Ils se sont seulement 
trompés ou ont été les victimes d’un environnement écono-
mique défavorable.

Certes, ils ont parfois aussi été exagérément optimistes, 
mais notre croissance ne demande-t-elle pas de l’optimisme 
et de l’audace ? La prise de risque n’est-elle pas le seul moyen 
de conquérir des marchés, alors que la concurrence se fait de 
plus en plus rude ?

Dans leur très grande majorité, ces hommes et ces 
femmes n’ont pas été malhonnêtes. Ils n’ont même pas 
fait preuve d’incompétence. Ils n’ont simplement pas eu la 
chance souvent nécessaire à la réalisation des défi s les plus 
ambitieux.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. César Birotteau !
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Ils méritent la 

confi ance plus que le blâme.
C’est pourquoi le texte prévoit une réforme complète 

du régime des sanctions, de façon que celles-ci ne soient 
prononcées qu’à l’encontre des chefs d’entreprise malhon-
nêtes, dans une procédure qui garantira beaucoup mieux 
que ce n’est le cas aujourd’hui les droits de la défense.

Je veux croire que notre pays saura demain plus que par 
le passé valoriser les premiers échecs et ne plus clouer systé-
matiquement au pilori ceux qui ont participé à l’eff ort de 
développement de notre économie.

Enfi n, ce projet de loi est un texte de volonté et de déter-
mination : son ambition est de permettre à notre économie 
de s’insérer pleinement dans le contexte global que son 

développement exige.
Je donnerai trois exemples à cet égard.
Nous nous dotons premièrement, comme nos voisins, 

d’un droit des procédures collectives modernisé.
Nous avons tous remarqué – et les services juridiques du 

Sénat l’ont spécialement analysé – que le droit des pays qui 
sont nos principaux partenaires économiques a été adapté 

sur ce point au cours des dernières années et que les diff é-
rents systèmes juridiques convergent, en vue des mêmes 
objectifs.

Les procédures informelles, privilégiant la négociation, 
côtoient des procédures plus formelles, où le rôle du juge est 
plus important.

Les créanciers jouent un rôle primordial, dans lequel une 

majorité peut imposer un accord à une minorité, au-delà de 

l’intervention des tribunaux.
La liquidation judiciaire est reconnue comme une néces-

sité et une procédure à part entière, répondant aux réalités 
de la vie économique.

Je donnerai, d’autre part, l’exemple de l’inscription des 
procédures ainsi réformées dans les dispositifs européens.

La reconnaissance de la sauvegarde en tant que procé-
dure d’insolvabilité en droit communautaire lui donnera 
une pleine effi  cacité lorsqu’il s’agira de prévenir et traiter 
les diffi  cultés de sociétés dont les activités sont situées dans 
plusieurs pays de l’Union.

De même, l’adaptation de notre législation à ces textes 
européens était indispensable.

Nous devons tenir compte du fait que, de plus en plus 
souvent, le droit d’autres Etats sera applicable en France, 
comme le droit français sera applicable chez nos voisins.

C’est ainsi qu’il nous fallait permettre des cessions 
d’entreprises sans cessation d’activité, après des décisions de 
liquidation prises à l’étranger selon d’autres critères que les 
nôtres.

Je citerai enfi n, troisième exemple, le régime des profes-
sionnels des procédures collectives, à savoir les administra-
teurs et mandataires judiciaires.

D’ici à la fi n de l’année, des décrets seront pris pour que 
leur rémunération soit étroitement liée aux résultats qu’ils 
obtiennent dans la mission qui est la leur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Très bien !
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Il faut que ces 

missions soient bien remplies, et je sais que ces profession-
nels sont d’accord pour que nous progressions rapidement 
en ce sens.

Madame la présidente, mesdames, messieurs les sénateurs, 
le projet de loi de sauvegarde des entreprises est destiné à 

apporter sécurité et confi ance dans une des matières les plus 
importantes pour la vie quotidienne de nos concitoyens.

Off rons-leur les moyens de prendre leur avenir en main. 

Donnons-nous les moyens pour que les mentalités changent 
et que les diffi  cultés ou les échecs soient aff rontés sereine-
ment. Valorisons l’initiative, surmontons tous les échecs, 
dépassons les égoïsmes. Mobilisons les acteurs de terrain 
pour faire en sorte que les nouveaux mécanismes soient 
pleinement utilisés. Faisons, dès aujourd’hui, œuvre de 
pédagogie pour qu’ils soient connus et promus.

Je sais que les hommes et les femmes qui constituent les 
entreprises de ce pays, qu’ils soient entrepreneurs, salariés 
ou professionnels libéraux, n’ont pas d’autre ambition que 

de contribuer au développement de la France. Sachons 
les reconnaître, les encourager et les accompagner. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF, 
ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 

lois constitutionnelles, de législation, du suff rage universel, du 
règlement et d’administration générale, rapporteur. Madame la 
présidente, mes chers collègues, comme l’a indiqué M. le 
garde des sceaux, il eût été dommage que, dans le cadre du 
programme du Gouvernement donnant priorité à l’emploi, 
ce projet de loi, préparé depuis de nombreux mois, voire 
depuis des années, ne vînt pas à l’ordre du jour de la Haute 
Assemblée, et ce d’autant plus que le Gouvernement entend 
mettre en œuvre ce dispositif dès le 1er janvier 2006. A cet 
égard, un eff ort d’information sera d’ailleurs nécessaire, 
mais cela paraît possible.

La réforme du droit des procédures collectives, réclamée 
par tous – praticiens du droit, universitaires, tribunaux de 
commerce, représentants des entreprises – a longtemps été 
paralysée par le débat sur les tribunaux de commerce et sur 
la réforme des professions d’administrateur judiciaire et de 
mandataire judiciaire. L’Assemblée nationale le sait bien, 
monsieur le garde des sceaux !

Le Sénat a beaucoup travaillé sur ces sujets et sa position 
est claire à cet égard : un certain nombre d’améliorations 
ont été apportées, tant en ce qui concerne la formation que 
la déontologie des juges consulaires.

Aujourd’hui, monsieur le garde des sceaux, il vous appar-
tient d’adapter la carte judiciaire pour rendre les tribunaux 
de commerce plus performants. A ce sujet, d’ailleurs, peut-
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tre faudrait-il choisir une autre dénomination que « tribu-
naux de commerce » : il s’agit des tribunaux de l’entre-
prise,...

M. Robert Badinter. Les tribunaux économiques !
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. ... puisque, si le projet 

de loi est voté, les artisans et les professions libérales, les 
entreprises individuelles sous forme de société, seront justi-
ciables devant ces tribunaux.

La loi no 2003-7 du 3 janvier 2003 a profondément 
réorganisé les professions d’administrateur judiciaire et de 
mandataire judiciaire et les dispositions relatives au redres-
sement et à la liquidation des entreprises.

Je ne souhaite pas que le débat actuel soit l’occasion d’une 
remise en cause du diffi  cile équilibre qui s’est instauré entre 
ces professions.

L’option d’une profession réglementée, combattue à 
l’époque par certains, est une garantie indispensable du 
déroulement normal des procédures.

Monsieur le garde des sceaux, j’ai bien entendu que des 
décrets seraient pris – puisqu’il s’agit du domaine réglemen-
taire – pour mieux adapter la rémunération de ces profes-
sionnels.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Des ordonnances !
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C’est de nature régle-

mentaire, monsieur Dreyfus-Schmidt, je l’ai dit !
Il est extrêmement important que cette adaptation soit 

faite le plus rapidement possible.
En cet instant, je ne voudrais pas vous imposer l’histo-

rique de l’évolution du droit de la faillite depuis la rédaction 
du code de commerce en 1807, lequel se caractérisait par 
la volonté de stigmatiser l’entrepreneur défaillant dans son 
honneur et dans ses biens – quelqu’un a cité tout à l’heure 
César Birotteau – et ce régime, peu effi  cace pour les créan-
ciers, nécessitait d’être réformé.

On en est donc venu à un droit des entreprises en diffi  -
culté qui n’a plus pour objectif premier la punition patri-
moniale ou pénale du chef d’entreprise. C’est notamment le 
sens de la réforme qui résulte des lois du 1er mars 1984 et du 
24 janvier 1985, qui a un tout autre objectif : le maintien 
des entreprises et de l’emploi, et le désintéressement des 
créanciers.

Cet arbitrage diffi  cile a été corrigé par la loi du 
10 juin 1994, qui a renforcé les mécanismes de prévention 
– déjà ! –, simplifi é et moralisé les procédures, et restauré les 
droits des créanciers.

Si l’esprit du législateur de 1984-1985 demeure dans le 
texte qui nous est soumis – son inspirateur et auteur n’appe-
lait-il pas de ses vœux une réforme ? –, on doit constater 
un relatif échec de ces procédures. Mais encore faut-il, 
monsieur le garde des sceaux, en analyser les motifs !

Selon les dernières statistiques disponibles, que vous 
avez citées, monsieur le garde des sceaux, les liquidations 
judiciaires immédiates ou après période d’observation repré-
sentent près de 90 % des procédures, les plans de continua-
tion 8,5 % seulement et les plans de cession 2,1 %. C’est un 
échec total !

Une autre approche sur la taille des entreprises est égale-
ment suggestive : 45 % des procédures collectives concer-
nent des entreprises sans salarié, 85 % des entreprises 

de zéro à cinq salariés et 0,1 % des entreprises de plus de 
200 salariés. Manifestement, les procédures ne sont pas 
adaptées à la situation des petites entreprises.

Par conséquent, un constat s’impose : le taux de mortalité 
des entreprises tient à beaucoup de facteurs que la loi seule 
ne permettrait pas d’atténuer. L’absence de fonds propres, 
le crédit interentreprises – avec les eff ets boule de neige que 
nous connaissons –, l’absence de formation initiale parfois 
et l’absence d’accompagnement des chefs d’entreprise sont 
souvent la cause de ces échecs.

De ce point de vue, le rôle des chambres de commerce 
et d’industrie ainsi que celui des chambres de métiers est 
crucial. Le rôle des professionnels du droit et du chiff re ainsi, 
bien entendu, que celui des établissements de crédit est tout 
à fait important. En eff et, s’il faut continuer à encourager 
la création d’entreprises, on ne peut pas prendre en perma-
nence le risque de créer des entreprises non viables. Mais 
cette invitation dépasse le strict cadre de ce projet de loi...

Le 5 décembre 2001, lors de l’examen du rapport – que 
vous avez eu la bonté de citer, monsieur le garde des sceaux – 
de l’Offi  ce parlementaire d’évaluation de la législation, les 
remarques que le président Badinter avait faites étaient 
justes : « Après avoir estimé qu’une réforme cohérente des 
procédures collectives devrait passer par une révision de 
la législation applicable en matière de droit des sûretés, 
M. Robert Badinter a rappelé que, dans l’esprit du législa-
teur de 1985, l’objectif de sauvegarde de l’entreprise excluait 
toute idée d’acharnement thérapeutique et que, déjà à 
l’époque, les statistiques montraient qu’une part importante 
des actifs se volatilisaient dans des procédures longues et 
inutiles. Il a affi  rmé que prononcer la liquidation d’entre-
prises non viables nécessitait du courage et de la fermeté et 
a considéré que le raisonnement tenu par certains tendant à 
déduire d’une augmentation du nombre des liquidations un 
constat d’échec de la législation sur le traitement des diffi  -
cultés des entreprises était erroné dans la mesure où l’éli-
mination des entreprises non viables était inéluctable dans 
une économie de libre concurrence. [...] Il s’est par ailleurs 
déclaré favorable à toute mesure permettant d’empêcher 
les entrepreneurs d’occulter les diffi  cultés grevant la situa-
tion de leur entreprise, cette tendance à espérer un avenir 
meilleur étant largement répandue. »

On sait que, devant les diffi  cultés, les chefs d’entreprise, 
comme les autruches, mettent quelquefois la tête dans le 
sable ! De plus, ce vieux complexe récurrent de la faillite, 
qui est stigmatisant, demeure, malgré les eff orts et les lois, 
dans l’esprit non seulement d’un certain nombre d’entre-
preneurs, mais, pis, dans l’esprit du public. Un entrepre-
neur qui ne réussit pas est une personne qui a perdu son 
honorabilité. C’est tout à fait dommageable – vous l’avez 
souligné à juste titre, monsieur le garde des sceaux – et il 
fallait absolument combattre cette mentalité. On ne compte 
plus les travaux sur ce sujet !

Il était urgent de rechercher un meilleur équilibre permet-
tant d’agir au plus tôt lorsqu’une entreprise est en diffi  culté, 
sans, bien sûr, que les droits de créanciers soient lésés.

Par ailleurs, la réforme présentée est guidée par le souci de 
réduire l’aspect punitif des procédures collectives, poursui-
vant le mouvement amorcé par le droit français depuis une 
dizaine d’années. Il faut en eff et, monsieur le garde des 
sceaux, distinguer l’entrepreneur malchanceux ou maladroit 
de l’entrepreneur malhonnête et les sanctions doivent être 
adaptées à ces diff érentes situations.
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C’est à une refonte complète du livre VI du code du 
commerce que s’attaque le projet de loi qui nous est soumis 
et dont, après le garde des sceaux, il me faut évoquer les 
aspects les plus saillants.

Tout d’abord, et c’est une avancée notable à laquelle la 
commission des lois comme la commission des aff aires 
économiques a été sensible, les procédures collectives sont 
étendues aux professions indépendantes. Ces personnes 
physiques, qui représentent 25 % des entreprises de France, 
étaient jusque-là exclues du bénéfi ce de ces mécanismes. 
Bien entendu, des adaptations sont nécessaires pour les 
professions libérales qui sont réglementées ou dont le titre 
est protégé, mais nous aurons l’occasion d’y revenir au cours 
du débat.

La deuxième innovation, qui est le cœur de la réforme, 
consiste à ne plus faire de la notion de cessation de paiement 
le critère unique de distinction entre traitement amiable et 
traitement judiciaire des diffi  cultés des entreprises.

Désormais, le déclenchement d’une procédure collec-
tive ne serait plus lié à l’existence avérée de la cessation de 
paiement, tandis que les procédures amiables de résorption 
des diffi  cultés des entreprises pourraient intervenir, dans un 
délai certes limité de quarante-cinq jours, après la cessation 
de paiement.

Cet objectif rejoint parfaitement celui que nous avions 
défi ni dans le rapport de l’Offi  ce parlementaire d’évalua-
tion de la législation : « On constate donc que le carac-
tère unitaire et objectif de la défi nition de la cessation des 
paiements reste largement fi ctif, la diversité des situations 
économiques s’accommodant diffi  cilement d’une approche 
strictement normalisée et rigide. »

Le projet de loi crée une nouvelle procédure judiciaire, 
dénommée « procédure de sauvegarde ». Certains pensent 
qu’elle est la transcription du fameux « Chapter 11 » du 
droit américain, que les Américains sont d’ailleurs en train 
de réformer. En fait, vous l’avez noté, monsieur le garde 
des sceaux, cette procédure s’inspire largement de divers 
dispositifs existant dans divers droits européens récemment 
modernisés. Les études de législation comparée du Sénat 
ont d’ailleurs prouvé que pratiquement tous les grands pays 
ont une procédure similaire.

Nous aurons à préciser les critères d’ouverture de cette 
procédure à la demande du débiteur avant l’intervention de 
la cessation de paiement.

Assurer une réorganisation de l’entreprise permettant 
à celle-ci de faire face aux diffi  cultés qu’elle traverse sans 
attendre la crise fatale me paraît une très bonne idée. De 
ce point de vue, je ne vois pas en quoi le projet ferait des 
salariés une « variable d’ajustements » des diffi  cultés des 
entreprises. A ce sujet, l’intervention bien encadrée de 
l’Association pour la gestion du régime de garantie des 
créances des salariés, l’AGS, est le gage de la réussite de cette 
procédure et du maintien de l’emploi.

Le projet de loi assure, à la lumière de l’expérience, une 
nouvelle répartition des rôles de certains organes de la procé-
dure : intervention renforcée du parquet – c’est important –, 
intervention renouvelée des contrôleurs et recul relatif des 
prérogatives accordées au tribunal. Cette répartition est 
souhaitable.

Enfi n, le texte améliore certains droits des créanciers, et 
cela était nécessaire.

Sur ces bases, le projet de loi modifi e l’architecture des 
procédures de prévention et de traitement des diffi  cultés 
des entreprises en renforçant les mécanismes amiables de 
prévention et de règlement des diffi  cultés par le renfor-
cement des mécanismes d’alerte en cas de défaillance du 
débiteur. Monsieur le garde des sceaux, nous essaierons de 
vous aider dans ce sens...

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est bien !
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. ... par l’amélioration 

des mécanismes de règlement amiable en cas de diffi  cultés 
et la sécurisation des actes intervenus au cours de la procé-
dure amiable.

A ce sujet, nous aurons à traiter la notion de soutien 
abusif, qui ne doit pas décourager ceux qui apportent du 
crédit à l’entreprise. Il faut un juste équilibre...

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Tout à fait !
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. ... et, personnelle-

ment, je trouve que l’Assemblée nationale a bien travaillé, 
sur ce point comme sur d’autres.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est mon avis aussi, 
monsieur le rapporteur ! (Sourires.)

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Sur la partie judiciaire, 
comme je l’ai déjà exposé, la procédure de sauvegarde, qui 
est la principale innovation du projet de loi, permet, contrai-
rement à la procédure de redressement judiciaire, aux chefs 
d’entreprise qui sollicitent sa mise en œuvre de rester aux 
commandes de l’entreprise et aux coobligés ou aux cautions 
personnelles de se prévaloir du plan de sauvegarde arrêté 
par le tribunal. L’administrateur nommé n’a, dans ce cadre, 
qu’une mission d’assistance.

Le plan serait soumis à l’avis du ministère public et, le 
cas échéant, des comités de créanciers. En outre, le plan 
déciderait la continuation de l’activité avec, le cas échéant, 
l’adjonction ou la cession de certaines branches.

Sous réserve de ce que je viens d’exposer, les règles 
générales de cette procédure sont celles du redressement 
judiciaire.

Le projet prévoyait de ne rendre possibles les off res de 
reprise de l’entreprise que dans le cadre de la liquidation 
judiciaire. Or il est sage de prévoir cette possibilité même 
dans le cadre de la procédure de redressement. C’est un 
apport de l’Assemblée nationale que le garde des sceaux 
ne va pas, je pense, combattre aujourd’hui. (M. le garde des 
sceaux sourit.)

La procédure de liquidation est longue et coûteuse. Il est 
donc nécessaire qu’elle soit allégée, que sa durée soit réduite 
et son effi  cacité accrue, grâce à l’institution d’une procé-
dure judiciaire simplifi ée. Je l’appelais aussi de mes vœux 
en 2001.

Enfi n, il est proposé dans le projet de loi un régime rénové 
des sanctions et une modernisation des règles de procédure. 
A la lumière d’une expérience de trente ans – beaucoup de 
lois ont une durée de vie moins longue –, le projet de loi 
peut aujourd’hui être jugé cohérent et, sans que son eff et 
soit miraculeux, il devrait sécuriser la vie des entreprises et 
permettre, par ces innovations, le sauvetage de celles qui 
sont viables mais qui connaissent de graves diffi  cultés en 
raison des multiples facteurs que j’évoquais tout à l’heure.

L’Assemblée nationale, notamment grâce à son rappor-
teur et au président de sa commission des lois à l’époque, 
un certain Pascal Clément (Sourires), a apporté des amélio-
rations très signifi catives au projet de loi, en assurant une 
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meilleure lisibilité du texte et en améliorant ponctuellement 
les procédures de prévention et de traitement des diffi  cultés 
des entreprises.

Il est à noter que l’Assemblée nationale n’a pas, après 
réfl exion, institué de procédure de licenciement simplifi ée 
dans la procédure de sauvegarde, comme cela est actuel-
lement prévu dans la procédure de redressement, et je me 
réjouis de cette décision. Dès lors, beaucoup de propos sur 
la situation des salariés relèvent du fantasme et non de la 
réalité des textes. Au contraire, la procédure de sauvegarde 
me paraît mieux garantir le sauvetage des entreprises, et 
donc de l’emploi.

En ce qui concerne la procédure de redressement 
judiciaire, les députés ont rétabli, à juste titre, la possibi-
lité de cession totale de l’entreprise, qui avait été supprimée 
dans le projet de loi.

Dans la ligne des travaux de l’Assemblée nationale, la 
commission des lois, au travers de 180 amendements – je 
vous prie de bien vouloir excuser ce nombre élevé –, lesquels 
s’ajoutent à ceux qui ont été déposés par les éminentes 
commissions des fi nances et des aff aires économiques et par 
nos collègues, vous invite à améliorer l’effi  cacité des dispo-
sitifs proposés en les simplifi ant encore – il faut toujours 
simplifi er ! – et en évitant des détournements de procédure.

Nous aurons l’occasion, lors de l’examen des articles, 
de préciser les diverses propositions visant à valoriser les 
mécanismes d’alerte, à conforter la procédure de conci-
liation, à assurer l’effi  cacité des procédures de sauvegarde, 
de redressement judiciaire et de liquidation, ainsi qu’à 
parachever la rénovation du régime des sanctions et des 
règles de procédure.

Nous nous sommes également attachés à prévenir les 
risques de détournement des procédures. S’agissant de la 
sauvegarde, nous souhaitons ainsi encadrer l’intervention 
de l’association pour la gestion du régime de garantie des 
créances des salariés et éviter le maintien ou la naissance 
de pratiques contestables. Il faut toujours être méfi ant et 
prévoyant !

Comme vous l’avez rappelé, monsieur le garde des sceaux, 
ce projet de loi, attendu par le monde économique et 
judiciaire, a fait l’objet d’une très ample concertation et d’un 
large consensus,... hormis, bien sûr, les critiques habituelles 
de ceux qui prétendent tout changer pour ne rien changer.

Ambitieux, mais s’inscrivant dans une perspective 
constante de notre droit depuis trente ans – à savoir 
la sauvegarde des entreprises et des emplois –, ce texte 
constitue non pas une révolution, mais une évolution très 
signifi cative et nécessaire. Souhaitons que la procédure de 
sauvegarde et l’amélioration de la prévention apportent aux 
chefs d’entreprise confrontés à des diffi  cultés économiques 
les outils dont ils ont besoin. En eff et, en fi n de compte, 
ce sont toujours eux qui peuvent assurer la croissance et le 
maintien de l’emploi.

C’est pourquoi, mes chers collègues, la commission des 
lois vous propose d’adopter le présent projet de loi, sous 
réserve des amendements qu’elle vous présentera afi n d’amé-
liorer l’effi  cacité et la cohérence des dispositifs proposés tout 
en les simplifi ant et, je le répète, en évitant les détourne-
ments de procédure.

Monsieur le garde des sceaux, vous avez été présent à tous 
les moments de l’élaboration de ce projet de loi, hier en 
qualité de parlementaire, aujourd’hui en tant que ministre. 
Et permettez-moi aussi de rendre hommage à votre prédé-
cesseur, Dominique Perben, qui a beaucoup travaillé sur ce 

sujet, ainsi qu’à tous les services de la Chancellerie, qui ont 
apporté une contribution non négligeable à l’élaboration 
de ce texte. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’UC-UDF, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

Mme la présidente. La parole est à M. Christian Gaudin, 
rapporteur pour avis.

M. Christian Gaudin, rapporteur pour avis de la commission 
des aff aires économiques et du Plan. Madame la présidente, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, je ne reviendrai 
pas sur les grandes lignes du présent projet de loi. Elles ont 
été excellemment développées par le président de la commis-
sion des lois, M. Jean-Jacques Hyest, qui assure également 
aujourd’hui les fonctions de rapporteur.

La commission des aff aires économiques a considéré qu’il 
serait utile de présenter un avis privilégiant une approche 
plus économique que juridique.

Lors de son audition devant notre commission, le 3 mai 
dernier, M. Christian Jacob, alors ministre des petites et 
moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat, des 
professions libérales et de la consommation, nous avait 
indiqué que 224 000 entreprises avaient été créées en 2004. 
La création et le développement des petites et moyennes 
entreprises ont d’ailleurs constitué l’objet d’un projet de loi, 
qui a été récemment examiné par le Sénat.

Le nombre de créations d’entreprises doit aussi être 
apprécié à l’aune de celui de leurs défaillances. Il serait 
superfl u de n’agir que sur le volet des créations d’entreprises 
sans se préoccuper de leur survie, y compris sous l’angle du 
dernier recours que constituent les procédures collectives.

La question de la survie des entreprises nous interpelle 
plus que jamais dans un contexte de croissance ralentie. 
Pour s’en convaincre, il suffi  t de rappeler qu’une baisse de 
1 % de la croissance économique entraîne une hausse des 
défaillances de l’ordre de 5 % et, en corollaire, une progres-
sion du nombre des licenciements, qui s’est ainsi élevé à 
141 000 en 2003.

Chaque année, la France déplore environ 45 000 
défaillances d’entreprises, c’est-à-dire 45 000 dépôts de 
bilan entraînant l’ouverture d’une procédure collective, avec 
des variations correspondant au niveau de l’activité écono-
mique.

Les années de croissance, le nombre des défaillances 
oscille entre 30 000 et 35 000 ; les années moins favorables, 
il peut approcher 50 000. A cet égard, l’année 2004, avec 
environ 48 000 dépôts de bilan, ne fut pas très favorable 
aux entreprises.

Quelles sont les entreprises qui déposent leur bilan ? 
Il s’agit, pour l’essentiel, des entreprises individu-
elles – la moitié du total – et des PME de moins de 
cinquante salariés. En 2004, par exemple, sur les 
48 000 dépôts de bilan recensés, seuls 450 étaient imputa-
bles aux entreprises de plus de cinquante salariés.

Une proportion très importante d’entreprises connaît une 
défaillance dans les cinq premières années de son activité, 
soit, toujours pour l’année 2004, 25 000 dépôts de bilan 
sur 48 000. Par ailleurs, 10 000 entreprises défaillantes 
n’avaient que deux ans d’activité.

Les procédures de redressement existantes ne fonction-
nent pas de façon satisfaisante. On le sait, la liquidation 
judiciaire constitue l’aboutissement de 80 % à 90 % des 
ouvertures de procédures collectives, et environ la moitié 
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des procédures débouche sur une liquidation judiciaire 
immédiate – 22 000 en 2004 – parce que l’entreprise n’a, 
en fait, plus d’actifs.

L’idée force de la réforme part du constat que nos procé-
dures interviennent trop tard, lorsque l’entreprise rencontre 
déjà des diffi  cultés irréversibles.

La principale innovation du projet de loi consiste donc à 
instituer une procédure de redressement judiciaire anticipée, 
c’est-à-dire intervenant avant la cessation des paiements : je 
veux parler de la sauvegarde.

Le projet de loi tend à responsabiliser le chef d’entre-
prise. Lui seul pourra solliciter du tribunal l’ouverture 
d’une procédure de sauvegarde dans laquelle il restera aux 
commandes tout en bénéfi ciant de l’assistance éventuelle 
d’un administrateur judiciaire.

Pour améliorer le fonctionnement de nos procédures 
collectives et accroître les chances de redressement des 
entreprises en diffi  culté, la réforme se fonde sur un double 
pari : d’une part, alors qu’il est encore solvable, le chef 
d’entreprise n’hésitera pas à se mettre sous la protection du 
tribunal pour améliorer les chances de rétablir une situation 
fi nancière délicate ; d’autre part, l’ouverture anticipée de la 
procédure collective sera de nature à enrayer l’aggravation 
des diffi  cultés de l’entreprise avec, notamment, le gel du 
passif.

S’inspirant du droit américain – plus exactement du 
chapitre 11 du code américain de la faillite –, le projet de loi 
met en place, dans la procédure de sauvegarde comme dans 
celle du redressement, deux comités de créanciers – l’un 
représentant les banques, l’autre les principaux fournis-
seurs – afi n de délibérer, selon des règles de majorité quali-
fi ée, sur les propositions du débiteur.

Avant la cessation des paiements, le droit actuel prévoit 
des solutions judiciaires amiables. Il s’agit notamment de 
la procédure dite de règlement amiable, dans laquelle le 
président du tribunal de commerce désigne un conciliateur 
chargé de superviser la négociation d’un accord entre le 
débiteur et ses créanciers.

Dans ce cas de fi gure, diff érent de celui de la procédure 
collective, l’entreprise qui est confrontée à des diffi  cultés 
passagères est mise en situation de pouvoir les surmonter 
dès lors que ses principaux créanciers sont prêts à consentir 
un eff ort.

Le projet de loi rebaptise le règlement amiable du nom 
de « conciliation ». Le conciliateur, choisi librement par le 
président du tribunal, est maintenu dans ses attributions 
actuelles avec pour objectif l’élaboration d’un plan de conci-
liation.

Le changement majeur tient au fait que la procédure de 
conciliation pourra être ouverte alors que le débiteur est déjà 
en cessation de paiement, à condition toutefois que la durée 
de cette cessation de paiement soit inférieure à quarante-
cinq jours.

Le projet de loi entend ainsi donner de la souplesse à des 
procédures sans doute trop rigides, qui faisaient jusqu’à 
présent de la cessation des paiements la pierre angulaire du 
déclenchement des procédures collectives.

Il s’agit aussi de faire preuve de pragmatisme en prévoyant 
des solutions adaptées aux diff érentes situations, allant de 
la simple panne de trésorerie aux graves diffi  cultés structu-
relles, qu’elles soient de nature commerciale ou fi nancière.

Le projet de loi qui nous est soumis comporte cent 
quatre-vingt-dix-sept articles. La commission des aff aires 
économiques en a examiné vingt-quatre, qui ont trait aux 
dispositions relatives à la conciliation et aux principales 
règles concernant la nouvelle procédure de sauvegarde.

La commission vous propose de donner sa chance à la 
réforme afi n d’améliorer une situation largement insatis-
faisante. Le projet ne bouleverse pas les règles du droit des 
procédures collectives ; il vise plus modestement à supprimer 
certaines rigidités en mettant de nouveaux outils à la dispo-
sition de dirigeants d’entreprises « responsabilisés ».

Les dix-huit amendements que la commission des aff aires 
économiques vous proposera visent à compléter le texte sur 
un certain nombre de points qui lui sont apparus impor-
tants : la durée maximale de la période d’observation dans 
la procédure collective, l’assurance obligatoire des concilia-
teurs, le principe selon lequel, sauf décision spécialement 
motivée, un administrateur judiciaire assistera le débiteur 
en procédure collective, la suppression de la sanction de 
faillite personnelle pour le dirigeant d’entreprise négligent 
en matière de cessation des paiements, la possibilité pour les 
mandataires judiciaires de donner leur avis sur les plans de 
redressement, ou encore l’amélioration des contrôles sur les 
fonds détenus par les mandataires de justice.

La commission des aff aires économiques a également 
souhaité que les artisans inscrits au répertoire des métiers 
puissent bénéfi cier d’une représentation spécifi que, au 
même titre que les membres des professions libérales, au 
cours des diverses phases de la procédure collective : appel 
à l’audience d’un représentant de la chambre de métiers 
lors de l’ouverture de la procédure de sauvegarde, saisine du 
ministère public aux fi ns du remplacement des organes de la 
procédure de sauvegarde, inventaire des biens du débiteur, 
désignation d’un représentant de la chambre de métiers et 
de l’artisanat comme contrôleur.

Les chambres de métiers sont des établissements publics 
administratifs de l’Etat qui contribuent, selon des modalités 
prévues dans le code de l’artisanat, à la prévention et au 
traitement des diffi  cultés des entreprises artisanales, et ce en 
liaison avec les services fi nanciers de l’Etat, les organismes 
de recouvrement de cotisations sociales et toutes personnes 
publiques, morales ou privées concernées.

Elles représentent un secteur professionnel qui, au 1er jan-
vier 2004, occupait 2,364 millions de salariés au sein de 
860 000 entreprises, soit une entreprise française sur trois. 
L’artisanat, c’est aussi 5 % du PIB et 47 % des apprentis 
formés.

Selon les informations communiquées par l’Assemblée 
permanente des chambres de métiers, environ les deux tiers 
des artisans sont inscrits à la fois au répertoire des métiers 
et au registre du commerce, soit parce qu’ils sont aussi 
commerçants, soit parce qu’ils exercent leur activité dans 
le cadre d’une personne morale, essentiellement des SARL 
artisanales, qui sont au nombre de 260 000. Par ailleurs, le 
tiers des quelque 860 000 entreprises artisanales n’est inscrit 
qu’au répertoire des métiers.

Je souhaite aussi attirer l’attention du Gouvernement 
sur l’intérêt que présenterait la mise en place de comités 
départementaux d’examen des problèmes de fi nancement 
des entreprises, les CODEFI, réservés aux métiers de l’arti-
sanat.

Les actuels CODEFI ont pour mission de détecter et de 
prévenir les diffi  cultés que peuvent rencontrer les entre-
prises ainsi que d’accueillir et d’orienter toutes les entre-
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prises en diffi  culté. Ils peuvent ainsi faciliter la réussite d’un 
plan de redressement, notamment en faisant accélérer le 
règlement des sommes dues à l’entreprise par l’administra-
tion, en accordant, à un taux avantageux, un prêt du fonds 
de développement économique et social – à hauteur de 
150 000 euros maximum par dossier – ou encore en inter-
venant pour que des délais de règlement des dettes fi scales 
et sociales soient accordés à l’entreprise.

Une circulaire ministérielle de 1993 prévoit cependant 
que seules sont concernées les entreprises qui emploient au 
plus 250 salariés et qui appartiennent au secteur industriel. 
Il me paraît donc souhaitable de réfl échir à la création de 
CODEFI qui se consacreraient spécifi quement aux entre-
prises artisanales. Les chambres de métiers et de l’arti-
sanat pourraient, à l’évidence, jouer un rôle au sein de ces 
nouveaux organismes.

Une réforme des procédures collectives orientée vers la 
prévention, afi n d’assurer la pérennité des entreprises, est 
plus que justifi ée au regard des enjeux économiques.

Il faut espérer que la nouvelle procédure de sauvegarde 
s’articulera heureusement avec la nouvelle procédure de 
conciliation, tout en laissant à la procédure de redressement 
judiciaire son rôle dans les cas plus graves.

La réussite de cette réforme reposera sur la juste appré-
hension des situations et sur le choix de la procédure la plus 
adaptée, en faisant prévaloir, lors de la phase préventive, 
souplesse, confi dentialité et rapidité. (Applaudissements sur 
les travées de l’UC-UDF et de l’UMP, ainsi que sur certaines 
travées du RDSE.)

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Marini, 
rapporteur pour avis.

M. Philippe Marini, rapporteur pour avis de la commission 
des fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Madame la présidente, monsieur le garde des 
sceaux, mes chers collègues, l’économie, on le dit souvent, 
est semblable à un organisme comportant un très grand 
nombre de cellules. Ces dernières naissent, se développent, 
certaines connaissent des dysfonctionnements, d’autres 
meurent, et l’organisme se renouvelle sans cesse. C’est ce 
que Joseph Schumpeter appelait le « processus de destruc-
tion créatrice ».

Hélas, il est des laissées-pour-compte de la vie écono-
mique parmi les entreprises : celles qui doivent à un moment 
donné constater qu’elles ne sont plus viables.

Les défaillances d’entreprises ont probablement approché 
50 000 cas en 2004, mais il faut certainement mettre en 
relation cet ordre de grandeur avec l’essor des créations 
d’entreprises, qui, notamment depuis 2002, représentent 
un véritable espoir pour notre économie. Il ne serait pas 
équitable de ne braquer le projecteur que sur le nombre 
de procédures collectives ; il faut aussi regarder le solde des 
créations et des destructions dans ce processus, qui, bien 
sûr, se poursuit sans cesse.

L’essentiel pour le législateur est de s’assurer que de ce 
mouvement ne résultent pas de laissés-pour-compte, que les 
questions sociales, mais aussi les questions d’équilibre entre 
les créanciers sont traitées de manière réaliste, de manière 
équitable, dans un sens qui facilite la réactivation de l’éco-
nomie : tel est notre rôle de parlementaires, que nous 
exerçons à travers l’examen de générations de textes qui 
viennent progressivement encadrer ces phénomènes.

Nous est aujourd’hui soumis, monsieur le ministre, un 
projet de loi qui s’inscrit dans l’évolution de nos économies, 
qui s’inscrit dans le climat de la globalisation auquel nous 
sommes confrontés. Ce texte est en même temps fi dèle aux 
catégories, aux concepts, aux raisonnements du droit civil et 
commercial de notre pays.

C’est une évolution, ce n’est pas une révolution ; c’est 
une évolution utile, ce n’est pas une réforme globale. Le 
projet de loi représente un apport supplémentaire : celui, 
en particulier, de la procédure de sauvegarde, qui peut être 
considérée comme un redressement judiciaire anticipé et 
qui a le grand mérite de mettre l’accent sur la prévention 
des diffi  cultés des entreprises, de faire en sorte que l’on 
n’attende pas le dernier moment, que l’on n’attende pas de 
constater la cessation des paiements pour faire participer les 
diff érentes parties prenantes à l’examen de la situation et à 
la mise en place des dispositions qui seront indispensables 
pour redémarrer, pour autant qu’il soit possible et réaliste 
de redémarrer.

Notre droit des procédures collectives est complexe, inévi-
tablement. Il le sera un peu plus avec ce nouveau dispositif, 
qui cependant a sans doute une place à prendre dans la 
panoplie et qui, je le répète, a le mérite de mettre l’accent 
sur la prévention et de solliciter toutes les bonnes volontés.

C’est ainsi que se constitueraient des comités de créan-
ciers, témoignant d’une approche de la procédure collective 
qui serait plus contractuelle, mais qui ne le deviendrait pas 
totalement. C’est un équilibre que le projet de loi s’eff orce 
de promouvoir : les créanciers représentés dans les comités 
peuvent aboutir à un règlement, qui doit être avalisé par la 
juridiction ; celle-ci doit s’eff orcer de veiller à ce que le sort 
de l’ensemble des créanciers, ceux du comité et les tiers, soit 
abordé de manière équitable ou suffi  sante.

Ce compromis est sans doute utile, même si l’on peut 
penser que, dans les années à venir, les facteurs d’évolution 
seront toujours à l’œuvre et pourront aboutir à des stades 
ultérieurs de cette progression du droit.

En ce qui concerne plus particulièrement la commission 
des fi nances, monsieur le garde des sceaux, sa saisine pour 
avis a essentiellement trois fonctions.

En premier lieu, la commission ne peut pas se désinté-
resser de l’équilibre entre les droits de l’Etat-créancier – il 
s’agit là des fi nances publiques – et ceux des autres créditeurs 
pour rechercher, ce qui est une tâche évidemment diffi  cile et 
toujours aléatoire, une juste répartition des charges ou des 
contraintes juridiques résultant du traitement des diffi  cultés 
des entreprises.

En deuxième lieu, assurant le suivi de la législation 
bancaire, elle est bien sûr partie prenante d’une législation 
qui introduit un privilège « de l’argent frais » pour faire en 
sorte que les apporteurs de fonds continuent d’assumer leur 
fonction malgré les diffi  cultés économiques de l’entreprise. 
Elle est également directement intéressée à la pratique de 
la notion de « soutien abusif », cette notion issue du droit 
positif et de la jurisprudence qui, pour être bien entendu un 
guide utile, peut comporter des eff ets pervers.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Oui !
M. Philippe Marini, rapporteur pour avis. L’équilibre doit 

être trouvé entre la décision de l’établissement fi nancier, 
que l’on ne saurait exonérer de toutes ses responsabilités, et, 
par ailleurs, les intérêts légitimes des autres créanciers, peut-
être mis en confi ance par l’existence, le renouvellement ou 
l’accroissement d’un crédit. C’est à cet équilibre, toujours 
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délicat, qu’il faut veiller, et sans nul doute, monsieur le 
garde des sceaux, aurons-nous sur ce sujet dans l’hémicycle 
un débat intéressant.

Le souci de la commission des fi nances est que les respon-
sabilités des uns et des autres soient bien clarifi ées, soient 
bien distinguées, et que l’on comprenne les modifi cations 
que le projet de loi apporterait quant à la pratique de ces 
procédures.

En dernier lieu, la commission est bien sûr très attentive 
aux enjeux économiques de la réforme et à un aspect parti-
culier par lequel je conclurai cette intervention : celui du 
coût de l’intervention des opérateurs des procédures collec-
tives que sont les mandataires judiciaires ou les administra-
teurs judiciaires et qui sont fi nancés par une sorte de « prélè-
vement obligatoire » sur les entreprises en diffi  culté.

La commission des fi nances a formulé, sur ce sujet plus 
particulièrement, une série de propositions. Mes collègues 
et moi-même sommes attachés au principe de la transpa-
rence, et plusieurs de nos amendements visent à apporter 
une meilleure connaissance des rémunérations des adminis-
trateurs et mandataires judiciaires.

Nous ne sommes pas convaincus que le tarif à l’acte, qui 
continue de prévaloir en ce domaine, soit une solution 
d’avenir, et nous voudrions voir évoluer ce mode de 
rémunération. Nous sommes par ailleurs attentifs aux situa-
tions trop fréquentes de « consanguinité », d’une certaine 
façon, entre certaines juridictions et certains mandataires 
ou administrateurs : nous voudrions y voir plus clair en ce 
qui concerne tant les désignations que les rémunérations. 
Il nous semble qu’un progrès peut être fait en la matière, 
un progrès réaliste, à parts égales en quelque sorte, entre le 
législateur et le pouvoir réglementaire.

Les études auxquelles nous avons eu accès montrent – et 
ce n’est pas anormal en soi – que les professions liées au 
redressement des entreprises bénéfi cient parfois d’une forte 
rentabilité. Cette situation, si elle est le corollaire de l’effi  -
cacité, n’a pas lieu de choquer en soi : c’est le sentiment, 
que l’on peut parfois partager, d’une certaine opacité des 
relations ou des modes de rémunération peu propice à 
l’atteinte des objectifs qui est susceptible de nous conduire à 
poser des questions, à formuler des suggestions, à escompter 
des progrès.

Monsieur le garde des sceaux, on ne peut pas le nier, 
lorsque les élus que nous sommes, dans leurs départements, 
se trouvent sollicités par des salariés, par des créanciers, voire 
par des responsables d’entreprises en diffi  culté, ils constatent 
très souvent que les facteurs de problème résident dans la 
gestion des procédures elles-mêmes ; or leurs interlocuteurs, 
dans ces domaines, sont les mandataires, les agents désignés 
par les tribunaux pour gérer les procédures.

Les expériences que nous pouvons ainsi avoir – qui 
mettent parfois en évidence quelques dysfonctionnements, 
il faut le reconnaître – nous conduisent à être particuliè-
rement attentifs aux progrès qui doivent être réalisés en la 
matière, sans naïveté, mais avec le souci de voir évoluer les 
choses.

A cet égard, nous pensons qu’il est utile de mieux distin-
guer les fonctions et les responsabilités d’administrateur 
judiciaire de celles de mandataire. Un administrateur 
judiciaire est en réalité un chef d’entreprise suppléant, une 
personne qui, dans une certaine phase de la vie de l’entre-
prise, doit raisonner en vue de la continuité de celle-ci 
comme le ferait le chef d’entreprise auquel il se substitue. 
Ce rôle n’est pas du tout de même nature que celui d’un 

mandataire, qui gère une sorte de service public, qui gère 
une procédure pour le compte du tribunal qui l’a désigné. 
Les modes de rémunération pour des responsabilités écono-
miques aussi diff érentes devraient à notre avis pouvoir 
diverger.

En défi nitive, au moment où l’on modifi e les règles du 
jeu en matière de procédures collectives dans un sens que, 
de manière générale, nous apprécions, il nous semble diffi  -
cile – et je traduis là le sentiment de la commission des 
fi nances – que ne soit pas posée la question de l’impact de 
la réforme sur les revenus, sur les modes de désignation, sur 
les modes de rémunération des diff érents professionnels que 
j’ai cités.

Dans un rapport remis en décembre 2004 au ministre de 
l’économie, des fi nances et de l’industrie et au ministre de 
l’emploi, du travail et de la cohésion sociale, MM. Pierre 
Cahuc et Francis Kramarz se sont exprimés sur les « profes-
sions protégées ». J’y ai relevé deux phrases en particulier, 
que je me permets de citer : « Chaque réglementation a 
cependant un coût, surtout lorsqu’elle crée une rente de 
situation pour ceux qui répondent à ses critères et qu’elle 
limite l’entrée de nouveaux acteurs. Ce coût peut être 
économiquement justifi é s’il permet un meilleur déroule-
ment des transactions. Ces justifi cations doivent cependant 
être périodiquement vérifi ées. »

Nous souscrivons à ce jugement et nous souhaitons donc, 
en ce domaine, faire prévaloir un peu plus de transparence.

Voilà à notre avis, monsieur le garde des sceaux, un enjeu 
signifi catif, un enjeu de compétitivité, un enjeu pour la 
bonne visibilité de notre droit et un enjeu qu’il nous semble 
possible de relever en conformité avec les objectifs visés par 
le projet de loi que vous nous soumettez.

Mes chers collègues, en souhaitant que les débats soient 
particulièrement fructueux grâce au concours des diff érentes 
commissions, la commission des fi nances vous demande 
d’adopter ce projet de loi en espérant qu’il sera substan-
tiellement amélioré par le résultat de nos délibérations. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF, 
ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

Mme la présidente. J’indique au Sénat que, compte tenu 
de l’organisation du débat décidée par la conférence des 
présidents, les temps de parole dont disposent les groupes 
pour cette discussion sont les suivants :

Groupe Union pour un mouvement populaire,
47 minutes ;

Groupe socialiste, 32 minutes ;

Groupe Union centriste-UDF, 14 minutes ;

Groupe communiste républicain et citoyen, 11 minutes ;

Groupe du Rassemblement démocratique et social 
européen, 9 minutes.

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à 
Mme Josiane Mathon.

Mme Josiane Mathon. Madame la présidente, monsieur 
le garde des sceaux, mes chers collègues, la législation 
relative aux entreprises en diffi  culté n’a pas permis, nous en 
convenons tous, d’empêcher que près de 90 % des 40 000
à 60 000 sociétés qui déposent leur bilan chaque année 
soient liquidées, ni d’empêcher les 300 000 licenciements 
qui en découlent.
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La législation sur les entreprises en diffi  culté a des consé-
quences sur l’emploi, et faire en sorte que les chefs d’entre-
prise prennent la mesure de leurs diffi  cultés le plus tôt 
possible est donc l’enjeu d’une telle législation. Et c’est 
malheureusement sur ce dernier point que les lois de 1984 
et de 1985 révèlent leur insuffi  sance.

Le Gouvernement voit avant tout dans cet état de fait 
la conséquence d’un interventionnisme étatique outran-
cier. Selon lui, si le droit des entreprises en diffi  culté est 
aujourd’hui inadapté à notre économie, c’est parce qu’il 
trouve sa place dans un principe d’économie dirigée, carac-
térisé par les nationalisations et l’interventionnisme de l’Etat 
dans la vie des entreprises. Il se traduit par un amoindrisse-
ment considérable des droits des créanciers, au profi t de la 
recherche à tout prix du sauvetage de la plus grande part 
des entreprises en diffi  culté, et par une attention insuffi  sam-
ment portée aux objectifs et au déroulement de la liquida-
tion judiciaire.

Cette vision des choses nous apparaît quelque peu erronée. 
C’est en eff et nier plusieurs facteurs du traitement des diffi  -
cultés des entreprises. Nombreux sont les chefs d’entreprise 
qui, parce qu’ils ne disposent pas de conseils juridiques ou 
de gestion, réagissent trop tardivement.

Mais si la prévention et le traitement des diffi  cultés des 
entreprises sont actuellement insuffi  sants, c’est également en 
raison de l’absence de réforme des tribunaux de commerce.

Nous ne pouvons concevoir une réforme des procédures 
collectives sans envisager une réforme des tribunaux de 
commerce, compétents pour connaître de la plupart des ces 
procédures collectives. Nous avons toujours souhaité que 
soient instaurées dans ces tribunaux des formes d’échevi-
nage, afi n d’associer magistrats professionnels et magistrats 
élus. Tel était d’ailleurs l’objectif de la réforme impulsée et 
votée en février 2002 par l’Assemblée nationale, mais que 
le Sénat a malheureusement cru bon de rejeter, ce que nous 
regrettons bien évidemment.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Nous pas !
Mme Josiane Mathon. Au lieu de cela, alors qu’il est 

urgent de réformer le fonctionnement des tribunaux de 
commerce afi n de permettre une meilleure prévention et 
un meilleur traitement des diffi  cultés des entreprises, le 
Gouvernement a fait le choix de prendre le contre-pied de 
la législation actuelle dans un sens contestable.

En eff et, le projet de loi intervertit l’ordre traditionnel des 
créances. L’objectif du Gouvernement est clair. Il s’agit de 
sauvegarder les entreprises par des moyens diversifi és, mais 
sans porter d’atteintes excessives aux autres entreprises que 
sont les créanciers. La philosophie de ce projet de loi peut 
être ainsi résumée : la sauvegarde de l’emploi, ambition 
pourtant affi  chée du Gouvernement, a disparu, elle n’est 
plus l’objectif principal de la sauvegarde des entreprises.

Nous comprenons immédiatement que les salariés et la 
collectivité publique seront les grands perdants de cette 
réforme du droit des entreprises en diffi  culté, au profi t des 
créanciers privés et principalement des banques.

Ce projet de loi recèle bien des carences que nous décou-
vrons au fur et à mesure de ses articles.

La conciliation remplace l’actuel règlement amiable. Elle 
est susceptible de s’appliquer à des entreprises qui éprouvent 
une diffi  culté juridique, économique ou fi nancière avérée 
ou prévisible et qui ne se trouvent pas en état de cessation 
de paiement depuis plus de quarante-cinq jours.

La nouveauté du texte réside dans la possibilité ouverte à 
ces entreprises de se placer sous le régime protecteur de la 
conciliation même lorsqu’elles sont en état de cessation de 
paiement alors que, dans cette dernière hypothèse, la procé-
dure de sauvegarde leur est fermée.

En revanche, la première carence de cette procédure réside 
dans le fait que les salariés ne peuvent la demander. En eff et, 
la conciliation est ouverte à la seule initiative du débiteur ; 
les salariés ne disposent d’aucun droit de saisine du tribunal, 
quand bien même ils connaîtraient des diffi  cultés économi-
ques et l’éventuel état de cessation des paiements de leur 
entreprise.

Cette situation est regrettable, car il arrive parfois qu’un 
chef d’entreprise n’engage pas suffi  samment vite les procé-
dures en cas de diffi  cultés économiques ou fi nancières, soit 
parce qu’il n’a pas pu les anticiper s’il ne bénéfi cie pas de 
conseil juridique ou de gestion, soit parce qu’il n’a pas voulu 
les engager, redoutant la publicité qui s’ensuit immanqua-
blement.

Il en est de même pour la procédure de sauvegarde : bien 
qu’elle intervienne à titre uniquement préventif, et donc en 
l’absence de tout état de cessation des paiements, sa mise en 
œuvre est également insatisfaisante.

Non seulement l’initiative de cette procédure n’appartient 
qu’au débiteur, les salariés n’ayant pas là non plus ce pouvoir, 
mais en plus elle intervient dans des conditions pour le 
moins fl oues, puisqu’il s’agit uniquement de diffi  cultés 
susceptibles de le conduire à la cessation des paiements.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Nous corrigerons 
cela !

Mme Josiane Mathon. Je l’espère !
Contrairement à la conciliation, les diffi  cultés n’ont plus 

à être « avérées ou prévisibles », ce qui n’est pas sans poser 
problème.

En eff et, sans cette exigence quant à la réalité des diffi  -
cultés, un débiteur peut choisir, afi n d’échapper à ses obliga-
tions, de se placer sous la protection de la justice tout en 
étant bien éloigné de la cessation de paiement.

Ce risque de dérive apparaît très nettement lorsqu’il est 
question du paiement des salaires et de la possibilité de 
licencier les salariés. En eff et, le projet de loi étend le champ 
d’intervention de l’Association pour la gestion du régime de 
garantie des créances des salariés, l’AGS, afi n qu’elle puisse 
prendre en charge le paiement des salaires dans le cadre de la 
procédure de sauvegarde, alors que cette dernière se limitait 
jusqu’à présent à garantir le paiement des créances dues en 
exécution du contrat de travail aux cas de redressement ou 
de liquidation judiciaires. Il est fort à craindre que cette 
disposition n’incite le chef d’entreprise à la choisir alors qu’il 
n’est pas proche de la cessation de paiement et qu’il pourrait 
être en mesure de payer les salaires.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Madame Mathon, me 
permettez-vous de vous interrompre ?

Mme Josiane Mathon. Je vous en prie, monsieur le 
rapporteur !

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur, avec 
l’autorisation de l’orateur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Madame Mathon, 
vous avez participé aux travaux de la commission des lois et 
vous savez donc que les amendements qu’elle a déposés ont 
pour eff et d’éviter les eff ets d’aubaine et les risques que vous 
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évoquez. Ainsi, l’intervention de l’AGS sera indispensable, 
car nous connaissons comme vous les risques qui pourraient 
survenir si cet organisme ne contrôlait pas la situation.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Ces amendements ne 
sont pas encore votés, monsieur le rapporteur !

Mme la présidente. Veuillez poursuivre, madame 
Mathon.

Mme Josiane Mathon. Nous verrons si ces amendements 
sont votés !

Quant à la possibilité de licencier les salariés, les débats à 
l’Assemblée nationale ont confi rmé nos craintes.

Enfi n, toujours à propos de la sauvegarde, il est un dernier 
point que je souhaite évoquer : les comités de créanciers.

Une fois la procédure de sauvegarde ouverte, le débiteur 
doit préparer avec l’administrateur judiciaire un projet de 
plan de sauvegarde, qu’il devra ensuite présenter à deux 
comités de créanciers. Le premier sera composé des établis-
sements de crédit et le second des principaux fournisseurs.

Un problème se pose ici : les créanciers publics, pas 
plus que les salariés d’ailleurs, ne sont représentés dans ces 
comités. Pourtant, ils sont tout autant que les autres créan-
ciers intéressés par la sauvegarde de l’entreprise. La collecti-
vité publique l’est, parce que la disparition d’une entreprise 
a évidemment des conséquences sur l’emploi ; les salariés le 
sont aussi, pour la même raison, puisque c’est la sauvegarde 
de leur emploi qui est en jeu.

Cette absence de consultation des créanciers que sont 
les administrations fi scale et sociale et les salariés refl ète 
bien l’esprit général de ce projet de loi. En eff et, que ce 
soit dans le cadre de la conciliation ou de la sauvegarde, le 
texte organise un privilège bancaire exorbitant, en inversant 
l’ordre traditionnel des créances.

Nous avons déposé des amendements sur ce point, et j’ose 
espérer qu’ils seront adoptés.

L’inversion des créances est caractérisée par le privilège 
dit « de l’argent frais ». Ce privilège permet désormais à un 
créancier privé, bancaire ou autre, qui consent, dans le cadre 
de l’accord passé avec l’entreprise, un crédit ou une avance 
d’être payé avant tous les autres – à l’exception des salariés – 
et avant les créanciers publics.

Que ce soit dans le cadre de la conciliation, de la sauve-
garde ou encore du redressement judiciaire, le projet de 
loi organise le déséquilibre entre les diff érents partenaires 
créanciers de l’entreprise. Les administrations fi scale et 
sociale pourront consentir des remises de dette, alors que les 
banques pourront sortir de ces procédures avec un renforce-
ment de leurs créances.

Cette nouveauté est particulièrement regrettable, surtout 
en des temps de défi cit public important. Non seulement 
les charges sociales des entreprises ne cessent d’être allégées, 
mais en plus, avec ce projet de loi, si les entreprises connais-
sent des diffi  cultés, les créanciers publics devront renoncer 
au recouvrement de leurs créances en accordant des remises 
de dettes.

En revanche, grâce à ce privilège de l’argent frais, les 
établissements bancaires bénéfi cient d’une assurance sur le 
recouvrement des créances qu’ils auront consenties.

Cette situation est inéquitable : en eff et, ce qui diff érencie 
les banques des autres créanciers, c’est qu’elles font payer à 
leurs clients le risque qu’elles prennent lors de la création 
d’une entreprise puis tout au long de son existence, essen-
tiellement par le biais du taux d’intérêt.

Les créanciers publics, au contraire, ne font pas payer 
cette prise de risque, alors qu’ils en assument tout autant, 
voire davantage, toutes les conséquences. En cas de diffi  -
cultés rencontrées par une entreprise, ce sont eux qui paient 
indemnités et ASSEDIC en prélevant les comptes sociaux.

Enfi n, monsieur le garde des sceaux, les faillites des 
entreprises mettent en jeu d’autres intérêts que ceux du 
débiteur et de ses créanciers, puisqu’elles ont des répercus-
sions directes sur l’emploi, les salariés et la collectivité. C’est 
pourquoi nous estimons nécessaire de renforcer la place et le 
rôle des salariés et de leurs représentants dans la tentative de 
sauvegarde de leur entreprise. Ils doivent pouvoir jouer un 
rôle d’alerte et de prévention des diffi  cultés au même titre 
que le chef d’entreprise. Nos amendements tendaient à cette 
fi n, mais ils ont été, hélas ! repoussés par la commission des 
lois.

Quelle est l’ambition réelle de ce projet de loi ? Permettre 
la détection des diffi  cultés des entreprises le plus rapide-
ment possible, afi n de maintenir leur activité et l’emploi par 
un traitement approprié, ou bien faciliter les réorganisations 
d’entreprises et faire de l’emploi la variable d’ajustement de 
la restructuration de ces entreprises ?

Nous craignons, hélas ! que ce ne soit cette dernière 
option qui soit retenue, et c’est pourquoi nous ne soutien-
drons pas ce projet de loi. (Applaudissements sur les travées du 
groupe CRC et du groupe socialiste.)

Mme la présidente. La parole est à M. Aymeri de 
Montesquiou.

M. Aymeri de Montesquiou. Madame la présidente, 
monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues, à l’inverse 
de nombreuses disciplines, le droit des entreprises en diffi  -
culté est une matière qui a été peu modifi ée depuis 1807, 
date à laquelle le code de commerce a organisé la liquidation 
des biens du débiteur et la répartition entre les créanciers.

Plus récemment, il faut rappeler les profondes réformes 
opérées par les lois de 1985 et de 1994. La loi du 
25 janvier 1985 a donné la priorité à l’intérêt économique 
général, c’est-à-dire la survie de l’entreprise, sur les intérêts 
des créanciers. La loi du 10 juin 1994, quant à elle, a 
renforcé les mécanismes de prévention, restauré les droits 
des créanciers et simplifi é les procédures.

Et depuis dix ans, plus rien ! Cette absence d’évolution 
et d’adaptation législative apparaît paradoxale dans un 
contexte économique qui a connu de profondes mutations 
au cours de la dernière décennie et qui se caractérise très 
largement par une formidable accélération de l’ouverture 
des marchés.

C’est pourquoi ce projet de loi – excellente initiative ! – 
a sa place dans le grand chantier du Gouvernement pour 
l’emploi. En eff et, puisque la réforme de la sauvegarde des 
entreprises et du droit des entreprises en diffi  culté a pour 
objectif d’assurer la pérennité des entreprises, elle contri-
buera à préserver l’emploi.

Là aussi, il est des évidences que l’on oublie trop facile-
ment : la bataille de l’emploi, celle de la création d’emplois 
comme celle de la préservation de l’emploi existant, passe 
d’abord et bien évidemment par l’entreprise et la produc-
tion de richesses.
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Ce projet de loi s’inscrit dans cette logique. Il reconnaît 
– et c’est essentiel – que la vie d’une entreprise est avant 
tout dépendante des impératifs du marché et soumise aux 
fl uctuations d’une conjoncture. L’entreprise doit constam-
ment s’adapter aux attentes de ses clients, prendre en 
compte les évolutions technologiques, trouver des sources 
de fi nancement fi ables et pérennes. S’adapter ou disparaître 
est un impératif pour tout entrepreneur !

Notre mission de législateur est de participer à cette 
adaptation. Il s’agit pour nous de mettre en place des outils 
législatifs cohérents avec le contexte économique. Pour cela, 
il faut une vraie connaissance de la réalité des entreprises.

S’il est important et légitime que nous nous penchions 
aujourd’hui sur la sauvegarde des entreprises en diffi  culté, 
l’emploi est un problème global et il est indispensable de ne 
pas attendre que les entreprises connaissent des problèmes. 
Il faut aussi améliorer les conditions de vie de l’entreprise 
en amont, avant que les diffi  cultés soient insurmonta-
bles. Entreprise et emploi vont de pair. Il y a des solutions 
connues de tous et, pourtant, elles sont toujours attendues ; 
j’en citerai seulement deux.

Le premier exemple concerne les artisans : il s’agit de leur 
faciliter l’embauche d’un salarié, alors que, le plus souvent, 
on les en décourage. Combien d’artisans travaillent seuls et, 
cependant, souhaiteraient embaucher ? Or tout semble fait 
pour les en dissuader : revenus personnels plus faibles s’ils 
embauchent, élévation des charges et tracasseries adminis-
tratives. La plupart d’entre eux passent plus de temps à gérer 
leurs relations avec l’Etat qu’avec les clients. A ce titre, ne 
faudrait-il pas réfl échir à une réelle simplifi cation de la fi che 
de paye ? Malgré des réticences, peut-être ataviques, nous 
ferions bien de nous inspirer de la feuille de paye britan-
nique.

Le second exemple porte sur les eff ets de seuil, qui sont de 
plus en plus évoqués depuis quelques semaines : les entre-
prises préfèrent rester à neuf salariés plutôt que de passer 
à dix, malgré une activité de production qui justifi erait 
une telle augmentation. N’y a-t-il pas là des verrous à faire 
sauter ? Passer de neuf à dix salariés est en eff et synonyme 
pour l’entreprise d’un accroissement de charges de l’ordre 
de 13 %, soit le salaire de l’employé sacrifi é. A cet égard, 
les statistiques sont éloquentes : une entreprise sur deux a 
renoncé à embaucher un dixième salarié. Le gain net serait, 
au minimum, de 50 000 embauches, sur la base d’une 
embauche par entreprise employant neuf salariés.

Nous retrouvons d’ailleurs un eff et de seuil identique 
lorsqu’il s’agit de passer de quarante-neuf à cinquante 
salariés. Or ces deux catégories d’entreprises – « moins de 
dix salariés » et « moins de cinquante salariés » – ne sont-
elles pas totalement artifi cielles et archaïques ? Pourtant, 
elles ne sont pas sans eff ets pervers et, hélas ! bien réels, 
d’une part, sur l’activité de l’entreprise et son dynamisme 
et, d’autre part, sur l’emploi. La nécessité de disposer de 
seuils appropriés, compte tenu de la structure des entre-
prises françaises, doit nous conduire à modifi er ces seuils en 
passant de dix à vingt salariés et de cinquante à deux cent 
cinquante salariés.

J’en reviens au socle de notre débat.
Quelle est la réalité des chiff res des entreprises en diffi  -

culté ? Aujourd’hui, 90 % des dépôts de bilan se soldent par 
une liquidation judiciaire. Seuls 5 % des redressements et 
des plans de continuation permettent de sauver les entre-
prises concernées. Selon une étude récente de l’INSEE, 
intitulée Une nouvelle vision de la pérennité des jeunes entre-
prises, le taux d’échec est de 52 % sur une période de cinq 

ans ; vous l’avez d’ailleurs vous-même souligné, monsieur le 
garde des sceaux. Plus précisément, 38 % de ces cessations 
d’activité résultent de causes purement économiques. Parmi 
ces 38 %, il y a 40 % de dépôts de bilan et 15 % de liqui-
dations judiciaires. Un tel diagnostic ne peut donc inciter 
personne à créer son entreprise et à embaucher.

A partir de ce constat, le projet de loi comporte plusieurs 
points essentiels qui sont attendus par les acteurs de l’entre-
prise : la détection des diffi  cultés au plus tôt ; la dédrama-
tisation du recours aux procédures collectives ; l’impératif 
de confi dentialité, pour qu’un chef d’entreprise n’hésite 
pas trop longtemps à engager la procédure ; la cession 
dans le règlement judiciaire, disposition qui a été rétablie 
par l’Assemblée nationale ; l’allégement des sanctions à 
l’encontre du chef d’entreprise, pour l’inciter à mettre en 
œuvre une procédure de sauvegarde ; une meilleure défi ni-
tion des missions des mandataires, administrateurs et liqui-
dateurs.

Je souhaite revenir plus en détail sur l’Association pour la 
garantie des salaires, l’AGS. Le projet de loi étend l’interven-
tion de l’AGS à la nouvelle procédure de sauvegarde. Cette 
mesure pourrait avoir des conséquences très importantes.

L’AGS a connu un défi cit important, qui a conduit à une 
augmentation temporaire des cotisations des entreprises, 
mais qui nécessiterait des réformes de fond. L’intervention 
de l’AGS en amont dans le fi nancement des mesures de 
restructuration pendant la période de sauvegarde, prévue 
dans le projet de loi, comporte des risques considérables 
de dérives. Il sera en eff et diffi  cile d’empêcher certains 
débiteurs de déclencher une procédure de sauvegarde pour 
faire supporter par l’AGS les coûts liés aux opérations de 
restructuration et, notamment, les éventuels plans sociaux.

Il apparaît donc nécessaire de préciser le critère d’ouver-
ture de la procédure de sauvegarde et d’indiquer que la 
sauvegarde peut être demandée par un débiteur qui justifi e 
de diffi  cultés de nature à le conduire inévitablement à la 
cessation des paiements.

Lors de son audition devant la commission des lois du 
Sénat, le garde des sceaux de l’époque, Dominique Perben, 
a considéré que l’intervention de l’AGS au cours de la 
procédure de sauvegarde était un élément important du 
dispositif proposé, reconnaissant ainsi que certains aména-
gements devraient lui être apportés compte tenu de la situa-
tion particulière du débiteur.

En outre, il a estimé qu’une piste de réfl exion pourrait 
consister en une défi nition plus précise du critère d’ouver-
ture de la procédure de sauvegarde et en la possibilité, pour 
l’AGS, de contester, le cas échéant, l’absence de trésorerie 
suffi  sante du débiteur lorsque l’avance de fonds lui est 
demandée. M. Perben a également fait part de son souci 
d’éviter que l’objet de la procédure de sauvegarde puisse être 
contourné par certains débiteurs cherchant à faire supporter 
par l’AGS les dépenses liées à l’ajustement de leur masse 
salariale.

Lors de l’examen du rapport en commission des lois, 
M. Hyest a présenté un amendement tendant à restreindre 
les conditions d’ouverture de la procédure de sauvegarde, en 
précisant que cette dernière ne peut être ouverte que lorsque 
le débiteur justifi e de diffi  cultés « de nature à le conduire 
inévitablement à la cessation des paiements ». L’adverbe 
« inévitablement » a fi nalement été supprimé, mais la 
commission s’est réservé la faculté de compléter l’amende-
ment ultérieurement, ce que nous souhaitons vivement.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cela a été fait.
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M. Aymeri de Montesquiou. Bravo, monsieur le rappor-
teur !

Ce projet de loi doit aussi être l’occasion de nous adapter 
aux évolutions récentes du droit communautaire. La juris-
prudence européenne a donné lieu à une interprétation 
extensive du règlement du 29 mai 2000 relatif aux procé-
dures d’insolvabilité, qui va à l’encontre de la jurisprudence 
française en la matière. La Cour de justice des communautés 
européennes s’est alignée sur le droit britannique, qui donne 
la prééminence aux créanciers et, notamment, aux banques.

Telles sont les diverses réfl exions que je souhaitais formuler. 
Ce projet de loi est de nature à restaurer la confi ance. Son 
esprit comme les mesures qu’il contient vont dans le bon 
sens. C’est pourquoi, monsieur le garde des sceaux, nous 
soutiendrons ce texte. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP.)

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Très bien !
Mme la présidente. La parole est à M. Robert Badinter.
M. Robert Badinter. Madame la présidente, monsieur le 

garde des sceaux, mes chers collègues, du droit des entre-
prises en diffi  culté, je suis assurément un vieux compagnon 
de route ; je ne vous dirai pas depuis combien de temps ! 
Je l’ai appris, pratiqué, enseigné et, ensuite, ici même, 
modifi é.

Dès le mois d’octobre 1981, une disposition nouvelle 
a permis la présence du ministère public dans les juridic-
tions consulaires, plus précisément en matière de droit de 
la faillite.

En 1984, la loi relative à la prévention et au règlement 
amiable des entreprises a constitué une grande innovation.

En 1985, deux autres textes ont été votés : l’un, nécessaire, 
concernait l’organisation des mandataires de justice, notam-
ment afi n de dissocier la nouvelle situation de la situation 
antérieure ; l’autre fait justement l’objet de la discussion 
actuelle.

Pour que les choses soient claires, et parce que l’exposé 
des motifs dénaturait superbement cette loi, je rappellerai 
– mieux vaut en revenir aux sources ! – ce que j’avais alors 
déclaré en 1984 à l’Assemblée nationale. Vous étiez d’ailleurs 
présent, monsieur le garde des sceaux, et vous avez participé 
à la commission mixte paritaire. J’avais donc précisé ainsi ce 
que devait être l’esprit de la loi : « Je veux souligner, pour 
que mes propos soient sans équivoque, ce qu’est la fi nalité 
de notre projet. Elle est d’ordre économique. Le projet qui 
est soumis à l’Assemblée ne tend qu’à assurer la survie des 
entreprises viables, pour les raisons que j’ai évoquées, parce 
qu’elles sont source de richesse et d’échanges, parce qu’elles 
seules permettent le paiement des créanciers, même diff éré, 
et parce qu’elles sont créatrices d’emplois. »

Je crois que la fi nalité n’a pas changé, mais je devais faire 
ce rappel puisque l’exposé des motifs a été évoqué tout à 
l’heure. Reconnaissez que nous étions très loin de prôner 
l’interventionnisme à l’intérieur des entreprises.

La discussion de ces textes s’était achevée après deux 
lectures et une commission mixte paritaire, et je tiens 
à rendre hommage à deux de nos regrettés collègues, 
Jacques Th yraud et Marcel Rudloff . Ils ont joué un rôle 
important dans l’élaboration de ces textes, sur lesquels 
j’avais accepté de très nombreux amendements, émanant 
d’ailleurs des deux côtés de l’hémicycle. J’avais souligné à 
l’époque combien de telles dispositions représentaient une 

véritable innovation, alors qu’une époque de prospérité 
s’achevait. Nous sortions, hélas ! du droit de 1967, qui refl é-
tait la situation économique des Trente Glorieuses.

J’avais donc émis le souhait que les parquets, les prési-
dents de tribunaux de commerce, mais aussi mes succes-
seurs veillent à ce qu’un rapport soit établi sur la mise en 
œuvre d’une procédure aussi nouvelle. A mes yeux, en 
eff et, une telle procédure souff rait déjà d’une trop grande 
complexité et il aurait fallu l’alléger. Nous y étions parvenus 
tous ensemble. Le bateau a pris la mer, et il fallait donc être 
prêt à prévoir d’éventuelles modifi cations.

J’ai attendu, longtemps. Il n’y a jamais eu de rapport des 
parquets, pas plus que des tribunaux de commerce. Mais, 
dix ans après, ce fut la loi de 1994.

A cet égard, je ferai une comparaison qui est loin d’être 
anodine dans le cadre de la réfl exion globale sur le sujet qui 
nous préoccupe aujourd’hui.

En 1984, toujours lors de présentation du projet de loi 
à l’Assemblée nationale, j’avais fourni une indication saisis-
sante : « Les résultats sont là : dans 95 % des cas, les procé-
dures se terminent aujourd’hui par une liquidation des 
biens ; dans 90 % des cas, les créanciers chirographaires ne 
perçoivent absolument rien du produit de la liquidation. »

Le législateur est donc intervenu de nouveau en 1994, 
afi n de prendre en compte les intérêts de certains créanciers 
et d’améliorer la prévention. Immédiatement avant l’entrée 
en vigueur de la loi, en 1994, 42 964 liquidations ont été 
prononcées, soit 87 % du total des dépôts de bilan.

Pour évaluer l’infl uence de la loi de 1994, il faut observer la 
proportion de liquidations enregistrées les années suivantes : 
en 1995, celles-ci représentaient 85,2 % ; en 1996, 85,8 % ; 
en 1997, 87,5 % ; en 1999, la proportion était toujours de 
87,5 %. Ainsi, la proportion désolante, que nous évoquons 
à chaque fois, s’est perpétuée de 1994 à 1999.

A ce moment-là, beaucoup a été fait, notamment, je tiens 
à le dire, par M. Hyest, qui a présenté un rapport au nom 
de l’Offi  ce parlementaire d’évaluation de la législation. Je le 
dis très simplement : si nous avions repris toutes les recom-
mandations de ce rapport, si nous avions attendu pendant 
encore un an pour que la Cour de cassation transmette les 
siennes, le projet aurait pu alors être fi nalisé. Cela n’a pas 
été le cas, et la situation a perduré. Finalement, nous voici 
aujourd’hui devant le présent texte.

Je voudrais dissiper ce qui me paraît une erreur commune : 
à mon sens, nous avons tort de juger de l’effi  cacité ou non 
des procédures collectives par rapport au nombre de liqui-
dations. Il faut en eff et considérer la réalité économique. 
Certes, dans 90 % des cas, une procédure de liquidation 
judiciaire est ouverte. Cela étant, en 1984, je disais déjà 
qu’il ne fallait surtout pas pratiquer l’acharnement théra-
peutique : il faut sauver uniquement les entreprises viables 
et s’y consacrer !

A l’heure actuelle, les créations d’entreprises sont très 
nombreuses. Et très souvent, les chiff res en témoignent, 
celles-ci sont sous-capitalisées, voire pas capitalisées du tout. 
Plus nous faciliterons, comme le gouvernement précédent 
n’a cessé de le recommander, les créations d’entreprises – et 
c’est légitime pour le dynamisme des aff aires –, plus les 
entreprises sous-capitalisées disparaîtront si la conjoncture 
ne s’améliore pas.



4746 SÉNAT – SÉANCE DU 29 JUIN 2005

Il s’agit donc d’une sorte de « fl uidité » de l’époque et il n’y 
a pas lieu d’y remédier : les entreprises naissent et meurent. 
Simplement, je le répète, ne pratiquons pas l’acharnement 
thérapeutique !

Cette continuité prodigieuse témoigne d’un problème 
culturel, que M. Hyest a évoqué tout à l’heure. Considérant 
que le fait de déposer le bilan signifi e qu’on est incapable, 
voire malhonnête, on fuit devant cette perspective, comme 
en témoigne César Birotteau, qui a été évoqué tout à l’heure. 
La liquidation est en eff et ressentie comme une stigmatisa-
tion.

A cet égard, tout allégement des sanctions pesant sur 
l’entrepreneur est bon, mais cela ne suffi  ra sans doute pas à 
changer les mentalités.

En outre, une meilleure information est nécessaire. 
S’agissant des centres de prévention, un eff ort considé-
rable doit être fait. En 1984, j’ai introduit, pour les grandes 
entreprises, la notion d’ « appréciation trimestrielle », mais 
les petites et moyennes entreprises ne prennent pas suffi  -
samment en compte la prévision. Nous remédierons à cette 
situation non pas en modifi ant la loi, mais en multipliant 
les instruments d’analyse et en modifi ant notre approche 
culturelle.

J’en viens au présent projet de loi. On a dit qu’il s’agissait 
non pas d’une révolution, mais d’une évolution. En 1985, 
pour des raisons qui étaient justifi ées par un changement 
radical, à savoir le passage de la prospérité à la crise, avec 
un chômage pérenne depuis vingt-cinq ans, il fallait absolu-
ment tout transformer. Aujourd’hui, il s’agit d’une évolu-
tion. Je crains que cette évolution n’aille pas dans le sens de 
ce qui est souhaitable dans ce domaine.

Tout d’abord, il n’était pas indispensable de faire croire 
que l’on procédait à une grande réforme, alors que l’on 
changeait simplement l’étiquette sur la bouteille ! Nous 
aurions notamment pu conserver, en matière de procédure 
en amont, les termes « règlement amiable », puisque la 
procédure est uniquement modifi ée. Mais s’il faut changer 
les dénominations, après tout, qu’importe ! Toutefois, n’en 
profi tons pas pour prétendre que l’on entre dans une ère 
nouvelle. Le travail d’amélioration se poursuit, face à la 
situation économique diffi  cile que nous connaissons.

Au regard des trois impératifs constants que constituent 
la survie de l’entreprise, le droit des créanciers si l’entreprise 
peut survivre ou si l’actif est suffi  sant, et le droit des salariés, 
le présent projet de loi constitue-t-il une avancée, en d’autres 
termes, apporte-t-il une plus grande sécurité ?

S’agissant du droit des procédures collectives, j’aurais 
souhaité que vous vous engagiez davantage, monsieur 
le garde des sceaux, dans trois directions, afi n que nous 
puissions entrer dans une ère de simplifi cation, de clarifi ca-
tion et d’allégement.

Je n’ai pas le sentiment que vous ayez simplifi é ce droit. Or 
Dieu sait s’il est complexe ! En eff et, alors que nous avions 
jusqu’à présent quatre procédures, nous en aurons désormais 
cinq. Le mot « mandat » apparaît et la chose prend corps un 
peu plus. Le parquet est avisé ; je me demande pourquoi, 
puisqu’il importe d’assurer la confi dentialité. Je pense 
toujours au choc que l’on peut ressentir devant l’entrée du 
tribunal de commerce. De plus, pourquoi ajouter la procé-
dure de sauvegarde quand il aurait été si facile de l’éviter ?

Outre la complexité des procédures, nous perdons la 
bouée d’ancrage que représentait le concept très clair de 
cessation des paiements. Je disais tout à l’heure qu’il fallait 
simplifi er et alléger. Mais, dans ce contexte, je vous le dis 

clairement, nous aurons du mal à conceptualiser les condi-
tions d’ouverture de la procédure de sauvegarde et, plus 
encore, à faire entrer une telle notion dans la jurisprudence. 
En dépit des eff orts louables que nous avons accomplis, les 
diffi  cultés subsisteront.

Par ailleurs, était-il souhaitable d’ajouter à la compli-
cation en rendant possible le règlement amiable jusqu’à 
quarante-cinq jours après la cessation des paiements ? Un 
redressement judiciaire anticipé n’aurait-il pas suffi   à régler 
la question ?

L’eff ort aurait dû porter davantage sur la clarifi cation et la 
simplifi cation. Vous avez en eff et instauré des innovations 
qui risquent d’aller à l’encontre de l’objectif poursuivi.

Moi qui suis partisan de la présence du ministère public 
lorsqu’il s’agit de la procédure après la cessation des 
paiements, je m’interroge quant à cette présence à l’audience 
d’homologation, qui devient alors une véritable audience.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Mais les homologa-
tions sont-elles de véritables audiences ?

M. Robert Badinter. Que je sache, nous ne sommes pas 
dans le domaine pénal, monsieur le rapporteur ! Si vous 
dites qu’il y a identité, plus personne n’utilisera la procédure 
de sauvegarde !

Cette organisation de l’audience « en amont », c’est-à-dire 
avant la cessation des paiements, ne me paraît pas aller dans 
le bon sens.

Je formulerai la même remarque en ce qui concerne une 
autre innovation : les deux comités de créanciers. Je pense 
véritablement que, là, vous prenez un risque, car les intérêts 
des diff érents créanciers risquent de s’opposer : l’intérêt de 
l’établissement de crédit, qui veut récupérer son argent, 
n’est pas du tout le même que celui du fournisseur, qui a 
tout intérêt à ce que l’aff aire continue. Des confl its apparaî-
tront, qui ne seront pas faciles à résoudre !

En outre, dans le calcul de la majorité ou de la minorité, 
l’équilibre sera encore plus diffi  cile à trouver, car ce sera le 
gros banquier ou le gros fournisseur qui sera maître du oui 
ou du non. Il faudra passer sous les fourches caudines.

Je redoute une telle dualité. Il aurait suffi   de prévoir un 
comité de créanciers où chacun aurait agi selon son intérêt.

Je sais bien que cela fi gure dans le Chapter 11, mais, très 
franchement, cette référence me paraît singulière. Je crois en 
comprendre la raison ; je ne suis pas sûre qu’elle soit d’ordre 
interne. La seule justifi cation que j’y trouverais, ce serait la 
réponse à l’odieuse campagne menée par certains juristes 
étrangers contre le droit français : il échappe trop aux droits 
des créanciers, à la liberté contractuelle des parties, etc.

Au demeurant, la référence au Chapter 11 me paraît 
superfétatoire. J’aurais préféré, monsieur le garde des 
sceaux, que vous fassiez un eff ort particulier pour accroître 
l’homogénéisation de notre droit avec les droits les plus 
proches. En d’autres termes, plutôt que de prendre pour 
référence le Chapter 11, il aurait été plus utile de s’orienter 
vers une européanisation du droit. Une grande majorité 
d’entre nous considère que le premier stade qui permettra 
de faire progresser le droit européen est l’harmonisation, qui 
doit précéder l’unifi cation. Cette remarque, j’y insiste, est 
particulièrement vraie dans ce domaine. En eff et, à l’heure 
actuelle, les aff aires ont très souvent une dimension interna-
tionale. A cet égard, l’harmonisation des législations est une 
précaution nécessaire, vers laquelle nous nous dirigeons, 
mais sans lui donner l’accélération nécessaire.
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Mon sentiment est que vous avez « relooké » la loi de 
1985 : vous lui avez donné une apparence plus moderne, en 
apportant quelques innovations.

Nous allons présenter de très nombreux amendements ; 
nous verrons ce qu’il en adviendra. A mon sens, il s’agit, 
d’une certaine manière, d’une occasion perdue. J’aurais 
tant souhaité que ce droit soit enfi n simplifi é, allégé, plus 
compréhensible et, de ce fait, moins redouté.

S’agissant de l’équilibre entre les trois protagonistes 
que sont l’entrepreneur, le créancier et le salarié, j’observe 
tout d’abord un allégement, auquel je suis favorable, des 
sanctions qui pesaient sur l’entrepreneur. Je rappelle en 
eff et qu’avant 1981 le droit en la matière était terrible : on 
avait même inventé une présomption de faute à l’encontre 
de l’entrepreneur qui avait un passif, ce qui était totalement 
délirant !

Si les créanciers trouvent dans la dualité une expression 
plus forte s’agissant de la procédure de sauvegarde – vous 
leur avez souvent fait la part belle ! –, je n’ai pas le sentiment 
que l’on se soit beaucoup préoccupé des droits des salariés.

Certes, pour les entrepreneurs, les cessations d’activité, les 
dépôts de bilan, les liquidations sont des épreuves, devant 
lesquelles ils ont d’ailleurs tendance à fuir. Pour les créan-
ciers, tout dépend de l’état de l’entreprise ; cela s’inscrira 
sur la bottom line du bilan. Leur situation peut être diffi  cile 
puisqu’ils sont confrontés à une perte, mais cette dernière 
s’impute sur les bénéfi ces. En revanche, pour les salariés 
d’un certain âge, notamment les femmes, qui ne retrouve-
ront pas aisément un emploi, c’est un drame.

C’est pourquoi nous devons avant tout prendre en compte 
l’intérêt des salariés qui se retrouvent dans une situation où 
l’espérance de reclassement, et pas seulement le reclassement 
régional, est trop souvent illusoire. Au demeurant, Charles 
Gautier développera davantage cet aspect. (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste.)

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine 
Procaccia.

Mme Catherine Procaccia. Madame la présidente, 
monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues, le projet 
de loi qui est aujourd’hui soumis à notre assemblée est un 
texte attendu – même si ce n’est pas une révolution, comme 
l’a dit M. Badinter – qui s’inscrit dans un contexte parti-
culier. En eff et, notre législation en matière de droit des 
entreprises en diffi  culté est aujourd’hui obsolète puisqu’elle 
se fonde essentiellement sur les lois de 1984 et 1985, qui 
avaient été votées à l’époque dans un contexte de nationa-
lisations.

La situation est particulière puisqu’il y a eu changement de 
gouvernement. Or, monsieur le garde des sceaux, quoique 
préparé par votre prédécesseur – je tiens au passage à rendre 
hommage à son travail ainsi qu’à celui de la Chancellerie –, 
ce texte s’inscrit parfaitement dans la politique priori-
taire de défense de l’emploi du nouveau gouvernement de
M. Dominique de Villepin. Au Sénat, nous avons étudié 
trois textes qui vont bien dans ce sens : le projet de loi 
en faveur des petites et moyennes entreprises, dont j’étais 
rapporteur au nom de la commission des aff aires sociales, 
le projet de loi relatif au développement des services à la 
personne et à diverses mesures en faveur de la cohésion 
sociale, et le projet de loi de sauvegarde des entreprises.

Si la création d’entreprises crée elle-même des emplois, 
encore faut-il que cette création s’accompagne d’une certaine 
pérennité. Si le gouvernement de Jean-Pierre Raff arin, 
notamment grâce à la loi Dutreil I, a permis de dynamiser 

la création d’entreprises – 320 000 entreprises ont été créées 
en un an –, force est de constater qu’actuellement la durée 
de vie d’une entreprise sur deux n’excède pas cinq ans et que 
15 % d’entre elles cessent leur activité pour cause de dépôt 
de bilan. Ainsi, chaque année, 45 000 entreprises déposent 
le bilan et 150 000 personnes perdent leur emploi à la suite 
de la faillite de leur employeur.

D’ailleurs, un certain nombre de dispositions de la loi en 
faveur des PME, qui vient d’être adoptée par le Sénat, visent 
justement à accompagner les créateurs en les formant pour 
prévenir ces risques de faillites.

Aujourd’hui, 90 % des procédures collectives se soldent 
par une liquidation de l’entreprise, car ces procédures ne 
peuvent être mises en œuvres légalement qu’après la cessa-
tion de paiement, à un moment où l’entreprise n’aura 
qu’une chance très faible de pouvoir se redresser.

Ce dispositif laisse donc que peu d’espoir de s’en sortir, 
et ce au détriment de la préservation des emplois dans les 
entreprises qui sont en proie à des diffi  cultés.

Cela s’explique, entre autres, par l’histoire : l’idée origi-
nelle qui sous-tendait le droit des procédures collectives se 
limitait avant tout à punir le débiteur défaillant.

Dans les anciennes cités marchandes d’Italie, la banque-
route se disait banca rota, c’est-à-dire le banc rompu : le 
commerçant ne pouvait plus siéger dans les assemblées 
de marchands. La faillite dans les aff aires signifi ait donc 
une mise à l’index de la société marchande, sans espoir de 
seconde chance.

Or, aujourd’hui, une seconde chance est donnée au chef 
d’entreprise en diffi  culté, mais elle demeure limitée. Il a la 
possibilité soit d’entamer, après la cessation des paiements, 
une procédure de redressement judiciaire, soit de tenter de 
trouver, avant la cessation des paiements, par un règlement 
amiable avec ses créanciers, une solution à ses diffi  cultés, en 
faisant intervenir de manière plus souple et confi dentielle 
un conciliateur ou un mandataire ad hoc.

Le présent projet de loi a l’immense avantage d’introduire 
beaucoup plus de souplesse dans ces procédures, en ne les 
articulant plus autour de la faillite du débiteur et en privilé-
giant la négociation et la prévention.

Ainsi, la procédure de règlement amiable est assouplie : il 
est proposé que cette procédure, désormais appelée « conci-
liation », puisse être déclenchée même après la cessation des 
paiements, jusqu’à quarante-cinq jours après celle-ci. Cette 
mesure a pour objet de favoriser davantage la négociation.

En outre – et il s’agit là de l’innovation la plus impor-
tante –, ce projet de loi crée une nouvelle procédure de 
sauvegarde, qui permettra, de manière préventive, un redres-
sement judiciaire anticipé avant la cessation des paiements, 
dès que les diffi  cultés de trésorerie deviennent prévisibles.

Cette nouvelle procédure donnera au débiteur la possibi-
lité de rester à la tête de son entreprise, assisté d’un adminis-
trateur judiciaire, alors que, dans la procédure actuelle, c’est 
l’administrateur qui dirige seul l’entreprise. Les poursuites 
sont provisoirement suspendues, un accord est négocié avec 
les créanciers les plus importants regroupés en deux comités, 
puis validé par le tribunal.

En outre, si ces nouvelles procédures ne permettent 
néanmoins pas de sauver l’entreprise, la procédure de liqui-
dation sera alors simplifi ée pour être accélérée.
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La procédure est moralisée en adoucissant les poursuites 
individuelles pour les débiteurs « malheureux », contraire-
ment aux débiteurs « malhonnêtes ».

Enfi n, dernière innovation majeure de ce projet de loi, le 
bénéfi ce des procédures collectives est étendu aux professions 
libérales et indépendantes, dans la logique de l’extension de 
ces procédures aux artisans en 1985 et aux agriculteurs en 
1988. La loi en faveur des PME est également étendue aux 
professions libérales.

Les apports de ce texte sont donc très importants. Plus 
qu’un simple toilettage, le présent projet de loi a pour 
objectif une simplifi cation et une amélioration notable des 
lois de 1984 et 1985.

L’Assemblée nationale a apporté un certain nombre de 
modifi cations visant à simplifi er la procédure de sauvegarde. 
Les députés ont ainsi souhaité permettre à l’administrateur 
judiciaire de proposer une cession partielle d’activité ou un 
redressement judiciaire, et non plus seulement la liquidation 
judiciaire, si aucun plan de sauvegarde n’est envisageable.

Les députés ont également aménagé la procédure de 
conciliation, en maintenant la possibilité d’une procédure 
plus confi dentielle et moins lourde de simple homologa-
tion de l’accord par le président du tribunal, sans mesure de 
publicité du jugement.

L’Assemblée nationale a, en outre, clarifi é la procédure 
de cession, en rétablissant la possibilité d’eff ectuer une 
cession totale de l’entreprise, dans le cadre du redressement 
judiciaire.

Afi n de mettre fi n aux querelles sur la notion de soutien 
abusif, les députés ont souhaité fi xer des critères clairs et 
précis en limitant l’engagement de la responsabilité des 
créanciers aux seuls cas de fraude, d’immixtion caractérisée 
dans la gestion du débiteur et de prise de garanties dispro-
portionnées.

Enfi n, la procédure de sauvegarde initiée à la demande 
du chef d’entreprise ne pourra pas entraîner à son égard de 
sanction de faillite personnelle ou d’interdiction de gérer.

Le texte issu des travaux de l’Assemblée nationale a été 
adopté après un important travail de réfl exion.

Le projet de loi dont nous débattons aujourd’hui recueille 
l’assentiment de la plupart des professionnels concernés et 
il devrait être utilement complété par les travaux du Sénat, 
notamment grâce au travail remarquable de nos rappor-
teurs. Je souligne celui qui a été réalisé par notre collègue 
Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois, 
sur les conditions de l’intervention de l’AGS au cours de la 
procédure de sauvegarde.

En conclusion, parce que ce texte modernise en profon-
deur les lois de 1984 et 1985, parce que ce texte apparaît 
comme l’adjuvant naturel et indispensable à la loi Dutreil, 
qui a redynamisé la création d’entreprises dans notre pays, 
enfi n, parce que ce texte est parvenu à surmonter la diffi  -
culté de trouver un point d’équilibre entre les intérêts 
souvent contradictoires des débiteurs et des créanciers, des 
administrateurs et des mandataires judiciaires, le groupe 
UMP votera avec enthousiasme en faveur de ce projet de 
loi. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-
UDF.)

7

RECTIFICATION

DE LA NOMINATION DE MEMBRES

D’UNE COMMISSION MIXTE PARITAIRE

Mme la présidente. Il va être procédé à la nomination 
de sept membres titulaires et de sept membres suppléants 
de la commission mixte paritaire chargée de proposer un 
texte sur les dispositions restant en discussion sur le projet 
de loi relatif au développement des services à la personne 
et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale 
actuellement en cours d’examen.

La liste rectifi ée des candidats établie par la commission 
des aff aires sociales a été affi  chée conformément à l’article 
12 du règlement.

Je n’ai reçu aucune opposition.

En conséquence, cette liste rectifi ée est ratifi ée et je 
proclame représentants du Sénat à cette commission mixte 
paritaire :

Titulaires : MM. Nicolas About, Dominique Leclerc, 
Alain Gournac, Mme Catherine Procaccia, M. Louis 
Souvet, Mme Michèle San Vicente, M. Roland Muzeau.

Suppléants : MM. Michel Esneu, Guy Fischer, Jean-
Pierre Godefroy, Jean-Marc Juilhard, Mme Valérie Létard,
MM. Georges Mouly, Mme Janine Rozier.

8

NOMINATION D’UN MEMBRE

D’UNE COMMISSION

Mme la présidente. Je rappelle au Sénat que le groupe du 
Rassemblement démocratique et social européen a présenté 
une candidature pour la commission des aff aires sociales.

Le délai prévu par l’article 8 du règlement est expiré.

La présidence n’a reçu aucune opposition.

En conséquence, je déclare cette candidature ratifi ée et je 
proclame M. François Vendasi, membre de la commission 
des aff aires sociales à la place laissée vacante.

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux ; nous les reprendrons à vingt et une heures 
quarante-cinq.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures quarante, est reprise 
à vingt et une heures quarante-cinq, sous la présidence de 
M. Philippe Richert.)
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PRÉSIDENCE DE M. PHILIPPE RICHERT

vice-président

9

SAUVEGARDE DES ENTREPRISES

Suite de la discussion d’un projet de loi

déclaré d’urgence

M. le président. La séance est reprise.
Nous reprenons la discussion du projet de loi, adopté 

par l’Assemblée nationale, après déclaration d’urgence, de 
sauvegarde des entreprises.

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à
M. Yves Détraigne.

M. Yves Détraigne. Monsieur le président, monsieur le 
garde des sceaux, mes chers collègues, lorsqu’on regarde 
les chiff res relatifs aux défaillances des entreprises, que 
l’on constate qu’environ 90 % des procédures collectives 
se terminent par une liquidation judiciaire et que 150 000 
salariés sont licenciés chaque année du fait de la défaillance 
de leur entreprise, on se dit qu’il faut tout faire pour limiter 
ce gâchis économique et social. Le toilettage de notre légis-
lation est donc bienvenu.

Le projet de loi qui nous est soumis est nécessaire, 
notamment par ses dispositions renforçant la prévention et 
permettant ainsi d’anticiper sur une mise en redressement 
judiciaire qui arrive souvent trop tard pour sauver l’entre-
prise et l’emploi.

On ne peut, par exemple, contester l’intérêt des mesures 
qui favorisent l’information, comme le pouvoir d’injonction 
conféré au président du tribunal à l’égard des dirigeants des 
sociétés qui ne déposent pas leurs comptes dans les délais 
réglementaires, ou les modifi cations apportées à la procé-
dure du mandat ad hoc, dont l’effi  cacité est prouvée mais 
qui est malheureusement trop peu utilisée.

On ne peut également contester l’intérêt de la procédure 
de conciliation, qui se substituerait au règlement amiable et 
serait ouverte à l’ensemble des entreprises commerciales et 
artisanales, indépendamment de leur inscription au registre 
du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers. 
En eff et, cette procédure, qui permettrait de saisir le juge dès 
qu’une diffi  culté juridique, économique ou fi nancière serait 
prévisible, augmenterait les chances du conciliateur nommé 
par le tribunal d’aboutir à un accord entre le débiteur et le 
créancier et d’assurer, ainsi, la pérennité de l’entreprise.

La création de la procédure de sauvegarde, permettant à 
une entreprise qui rencontre des diffi  cultés, sans être pour 
autant en cessation de paiements, de bénéfi cier d’une procé-
dure collective, est également intéressante.

Ce mécanisme, ouvert sur l’initiative du débiteur, qui 
entraîne la suspension provisoire des poursuites et maintient 
le chef d’entreprise à son poste, donnera lieu à un plan 
élaboré avec les créanciers de l’entreprise réunis en comités et 
arrêté par le tribunal. Tout en ayant un caractère judiciaire, 
il apparaît comme un instrument au service d’une logique 
de continuation de l’activité de l’entreprise et de traitement 
de ses diffi  cultés par voie contractuelle.

Je voudrais également souligner l’intérêt d’un texte 
qui vise à réformer les sanctions prises à l’égard des chefs 
d’entreprise. Ceux dont l’entreprise est en situation d’échec 
ne doivent plus être systématiquement regardés comme des 
délinquants économiques ; ils doivent au contraire pouvoir 
bénéfi cier d’une « présomption de bonne foi ».

M. Pascal Clément, garde des sceaux, ministre de la justice. 
Tout à fait !

M. Yves Détraigne. Il est important de rappeler qu’en 
dehors de quelques cas malheureusement trop médiatiques, 
pour la majorité d’entre eux, les chefs d’entreprises sont des 
hommes et des femmes pour qui une cessation d’activité 
constitue un drame, autant que pour leurs salariés.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est vrai !
M. Yves Détraigne. C’est la raison pour laquelle il est 

essentiel de donner une seconde chance à l’entrepreneur 
et de ne pas étouff er, au premier échec, la volonté d’entre-
prendre et l’esprit d’initiative dont notre pays a bien besoin 
à l’heure actuelle.

Les nouvelles dispositions introduites par le projet de loi 
vont donc dans le bon sens. Mais je crains que la modifi ca-
tion des textes et des procédures ne suffi  se pas, à elle seule, 
à réduire le nombre d’échecs constatés dans le redressement 
des entreprises en diffi  culté.

N’étant ni un spécialiste ni un praticien du droit des entre-
prises, je suis frappé par la complexité des règles applicables 
non seulement à la création et à la gestion des entreprises, 
mais aussi au traitement de leurs diffi  cultés, et je doute 
que ce projet de loi apporte une simplifi cation. Face à une 
nouvelle procédure de sauvegarde, qui s’ajoute aux quatre 
autres déjà existantes, et que le projet de loi améliore, le chef 
d’entreprise ne risque-t-il pas d’avoir plus de problèmes à 
déterminer celle qu’il doit suivre en cas de besoin ?

Si nous disposons, avec ce texte, d’une panoplie relative-
ment complète d’outils pour traiter les diffi  cultés des entre-
prises aux divers stades où elles se situent, en revanche, il 
faudra beaucoup communiquer pour permettre aux chefs 
d’entreprises de distinguer ces outils plus nettement, de les 
comprendre et de les utiliser à bon escient.

A ce titre, je souhaiterais, monsieur le garde des sceaux, 
que vous nous indiquiez les mesures que vous entendez 
prendre pour accompagner et faciliter la mise en œuvre 
concrète de cette loi.

Je voudrais enfi n vous faire part de mes interrogations au 
sujet de l’écart frappant qui existe entre les 120 adminis-
trateurs judiciaires reconnus dans notre pays et les quelque 
15 000 procédures de redressement qui sont ouvertes 
chaque année. Comment ces administrateurs peuvent-ils, 
dès le début de la procédure, consacrer tout le temps et toute 
l’énergie indispensables afi n d’explorer toutes les solutions 
possibles et de donner à l’entreprise les meilleures chances 
de poursuivre durablement son activité ? Ne trouvez-vous 
pas qu’il y a là matière à réfl exion ?

Je sais bien que cette question n’est pas à l’ordre du jour, 
mais notre pays n’aurait-il pas intérêt à voir augmenter le 
nombre de ces professionnels, dont le rôle est particulière-
ment important ?

Telles sont, monsieur le garde des sceaux, les quelques 
remarques que je souhaitais formuler sur ce texte dont 
j’ai pu apprécier tout l’intérêt, notamment au travers des 
travaux de nos rapporteurs, Jean-Jacques Hyest, Philippe 
Marini et Christian Gaudin.
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Vous l’aurez compris, le groupe de l’Union centriste-UDF 
soutient ce projet de loi relatif à la sauvegarde des entre-
prises, ainsi que la double ambition économique et sociale 
qu’il affi  che. (Applaudissements sur les travées de l’UC-UDF 
et de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Charles Gautier.
M. Charles Gautier. Monsieur le président, monsieur 

le garde des sceaux, mes chers collègues, je souhaite tout 
d’abord rappeler que ce texte a été examiné en conseil des 
ministres le 12 mai 2004, soit voilà plus d’un an. Il a ensuite 
été discuté en séance publique à l’Assemblée nationale
les 1er, 2, 3, et 8 mars 2005. A cette occasion, l’urgence a été 
déclarée.

Je m’interroge sur le sens de cette déclaration d’urgence. 
S’il a fallu un an au Gouvernement pour s’apercevoir de 
l’intérêt de cette réforme, pourquoi celle-ci est-elle devenue 
si soudainement une priorité ? En fait, cette accélération de 
la procédure n’est pas justifi ée. En l’absence de deuxième 
lecture, les prérogatives du Parlement sont une fois de plus 
bafouées. Il est vrai que la méthode du nouveau gouver-
nement privilégie plutôt les ordonnances : tout va donc se 
passer en catimini.

Ne s’agit-il pas d’un stratagème supplémentaire pour 
détricoter la protection sociale des salariés et satisfaire 
discrètement les intérêts du MEDEF ?

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suff rage universel, du règle-
ment et d’administration générale, rapporteur. Arrêtez ! Vous 
n’avez pas lu le texte !

M. Charles Gautier. Un document du MEDEF se trouve 
être encore une fois – ce n’est pas une surprise ! – la source 
de la pensée de la majorité. Des pans entiers de ce texte 
sont repris dans le projet de loi, tout cela enrobé dans un 
discours pompeux sur la protection de l’emploi et la sauve-
garde des entreprises gérées par des entrepreneurs honnêtes 
et courageux.

C’est le rôle du MEDEF de travailler pour le compte des 
entrepreneurs ; on ne le blâmera pas sur ce point ! Mais 
le Gouvernement reprend mot à mot les propositions du 
MEDEF, devenant ainsi une véritable courroie de transmis-
sion.

Ce texte s’inscrit donc dans la logique de votre majorité. 
Il continue de casser le modèle social français. Il demande 
toujours plus aux salariés. Après leur avoir déjà ajouté un 
jour de travail non rémunéré, voilà qu’il protège à nouveau 
les privilégiés.

Il est évident qu’une réforme du droit de la faillite était 
nécessaire car, depuis dix ans, rien n’avait évolué. Il était 
donc important de moderniser la législation, de sorte qu’elle 
accompagne l’économie et ne devienne pas un carcan. Les 
textes doivent guider l’évolution de la vie économique.

Nous travaillons ici à la réforme d’une loi de 1985 du 
gouvernement Fabius, initiée par notre collègue Robert 
Badinter. Or cette loi et le texte qui nous est soumis 
aujourd’hui ne sont pas du tout de la même veine.

En 1985, il s’agissait d’instaurer une protection des 
entreprises confrontées à des diffi  cultés fi nancières, afi n 
de conserver la structure, donc les emplois qui lui étaient 
attachés. Cette loi, éminemment sociale, prenait en compte 
le lien qui existe entre l’économie et l’emploi. C’était un 
texte moderne et réformateur.

Dans le projet de loi qui nous est soumis, aucune mesure 
ne prend en compte les emplois et les salariés. Nous sommes 
face à une philosophie complètement diff érente : il s’agit de 
protéger l’entrepreneur, sans considération pour ceux qu’il 
emploie. Certains ont tendance à oublier qu’un entrepre-
neur est aussi un employeur : il a des droits, mais aussi des 
devoirs.

La réforme du droit de la faillite ne doit pas se faire au 
détriment des salariés. Elle ne doit pas non plus être l’occa-
sion d’un alignement du Gouvernement sur les désirs des 
patrons. Elle doit s’évertuer à présenter un équilibre afi n 
de préserver les entreprises qui sont viables, sans conserver 
artifi ciellement des structures qui fi niraient de toute façon 
par sombrer.

Le droit des entreprises en diffi  culté doit aussi permettre 
aux entrepreneurs qui rencontrent des problèmes de bénéfi -
cier d’une nouvelle chance, tout en sanctionnant ceux qui 
commettent des abus. Comme tout équilibre, celui-ci est 
fragile.

L’objet du droit de la faillite est aussi de sauvegarder les 
territoires. En eff et, l’existence et la vitalité d’un territoire 
sont liées à l’emploi qu’il porte. Sauvegarder l’emploi, c’est 
sauvegarder les entreprises qui sont implantées sur un terri-
toire, donc préserver celui-ci !

Les collectivités locales sont concernées au premier chef 
par la qualité du tissu économique de leur territoire. Or la 
fermeture d’une entreprise constitue une faiblesse dans la 
chaîne économique.

Tout d’abord, cette fermeture a des conséquences fi nan-
cières importantes pour les salariés de l’entreprise, qui sont 
eux-mêmes clients des autres entreprises du territoire. La 
baisse de leur pouvoir d’achat aura donc une répercussion 
sur l’ensemble de l’économie locale.

Par ailleurs, ces salariés licenciés sont aussi des utilisateurs 
des services publics. La fermeture d’une entreprise entraînera 
donc une charge plus importante pour les services sociaux, 
mais aussi pour les services à la personne. L’éventuel départ 
massif d’habitants représente en eff et une perte importante 
d’usagers : la collectivité locale sera donc obligée de fermer 
des classes, des centres de loisirs, des services au public, etc.

Enfi n, la fermeture d’une entreprise signifi e l’arrêt du 
versement de la taxe professionnelle, ce qui constitue une 
baisse des revenus de la collectivité locale concernée.

Cela est grave et important, car il s’agit de la défense des 
collectivités locales, dont nous sommes ici, au Sénat, les 
représentants ; il s’agit de la sauvegarde de la richesse de nos 
territoires et du pouvoir d’achat individuel et collectif.

Mes chers collègues, l’objet du droit de la faillite doit être 
d’abord de sauvegarder l’emploi. Or cela ne semble pas être 
prioritaire dans le texte qui nous est soumis : le but politique 
paraît plutôt être la poursuite de la dérégulation du droit du 
travail, déjà largement entamée.

La seule nouveauté du texte est la création de la procédure 
de sauvegarde. Son but annoncé est de prévenir les diffi  -
cultés d’une entreprise. Nous le savons, avec les procédures 
actuelles, 90 % des sociétés qui déposent leur bilan sont 
placées en liquidation judiciaire. Afi n de faire cesser cette 
hécatombe, le texte crée une procédure qui devra permettre 
aux chefs d’entreprises d’anticiper leurs diffi  cultés. Trop 
souvent, ceux-ci donnent l’alerte trop tardivement, et les 
ennuis s’étant accumulés, plus rien n’est envisageable pour 
sauver la structure.
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Le fond du problème, c’est que la quasi-totalité de ces 
entreprises en diffi  culté sont de très petites structures ; le 
chef d’entreprise est confronté à des obligations juridiques et 
fi scales qui, souvent, le dépassent. La taille modeste de son 
entreprise ne lui permet pas d’avoir un conseiller juridique 
au quotidien. Il cherche donc à se débrouiller tout seul, et se 
persuade que ses ennuis sont passagers.

L’idée est belle d’une procédure d’accompagnement du 
chef d’entreprise dès les premiers signes de faiblesse de sa 
structure. Or ce texte ne tente rien d’autre que de permettre 
au chef d’entreprise de licencier plus facilement et de 
recourir davantage à l’emprunt. Aucune mesure d’accompa-
gnement, aucun moyen de recevoir des conseils juridiques 
pour faire face aux demandes de l’administration, des créan-
ciers et des salariés ! (M. le garde des sceaux s’exclame.)

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Pas du tout !
M. Charles Gautier. Le texte prévoit, tout d’abord, 

une mesure pour inciter les créanciers à faire à nouveau 
confi ance à l’entrepreneur. Pourquoi pas ? Mais si ses diffi  -
cultés proviennent d’une erreur de gestion, il n’en saura pas 
davantage avant qu’après avoir reçu cet argent frais !

De plus, avec ce superprivilège pour les apporteurs 
d’argent frais, les salaires passent après. Et les indemnités de 
licenciement passent encore après. On protège les établisse-
ments bancaires avant de protéger les hommes ; on est donc 
en droit de se poser quelques questions.

M. Jean-Jacques Hyest., rapporteur. C’est faux !
M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est inexact !
M. Charles Gautier. Il est vrai qu’il existe l’AGS, cette 

fameuse assurance qui prend le relais dans les cas où les 
salaires ne peuvent pas être payés. Mais cette inversion 
des rôles est tout à fait choquante. En eff et, l’AGS ne doit 
pas servir à l’entrepreneur pour se décharger du poids des 
salaires. Un amendement de la commission prend cette 
éventualité en compte, et c’est déjà une avancée.

Mais revenons à la procédure de sauvegarde. Finalement, 
tout le débat porte sur l’assouplissement ou non du droit 
de licencier. En fait, cette procédure n’est qu’une procédure 
de redressement judiciaire anticipé. Son ouverture pouvant 
se produire avant la cessation des paiements, on s’est inter-
rogé sur l’intérêt de l’assouplissement du droit du travail et 
la possibilité de permettre de licencier pour motif écono-
mique.

Lorsque l’entreprise ouvre une telle procédure de sauve-
garde, elle subit déjà certaines diffi  cultés économiques, mais 
elle n’est pas forcément en situation suffi  samment grave 
pour cesser de payer ses créanciers.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Absolument !
M. Charles Gautier. Cette mesure a été introduite par 

l’Assemblée nationale. Le groupe socialiste a demandé des 
précisions sur l’application de la procédure de licencie-
ment économique applicable avec cet article. Le problème 
n’est pas l’application ou non du dispositif de licenciement 
économique ; cela peut, hélas ! parfois être utile pour une 
entreprise en diffi  culté.

Mais il existe deux procédures diff érentes de licenciement 
économique : la première, celle de droit commun, contient 
un certain nombre de règles et de délais relativement longs, 
et des conditions d’ouvertures strictes ; la seconde, déroga-
toire au droit commun, permet, dès lors qu’il y a cessation 
de paiement, de licencier plus rapidement puisque l’entre-
prise est en grande diffi  culté.

La commission des lois de l’Assemblée nationale voulait 
l’application de la procédure de droit commun, mais 
avec un raccourcissement des délais, ce qui aboutissait à 
une véritable dérégulation du droit du travail. D’ailleurs, 
c’est face aux protestations de nombreux parlementaires, 
y compris de la majorité, que la commission a retiré son 
amendement. En défi nitive, elle a réussi à appliquer à la 
sauvegarde le licenciement économique de droit commun, 
même s’il n’y a pas cessation des paiements.

Nous souhaitons néanmoins que cette possibilité soit 
encadrée. En eff et, l’entrepreneur qui ouvre une procédure 
de licenciement voit ses poursuites levées. Il est donc normal 
qu’en contrepartie il n’ait pas la possibilité pleine et entière 
de licencier. C’est donnant-donnant !

Cette réforme n’est donc pas satisfaisante. C’est mettre 
du sparadrap sur une fracture ouverte ! Elle ne réussira 
pas à diminuer le nombre annuel de dépôts de bilans. Elle 
manque d’ambition et ratera son objectif.

Le contexte de 1985 n’est pas celui de 2005.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est sûr !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Après quinze ans de 
socialisme, c’est certain !

M. Charles Gautier. Le droit de la faillite, comme plus 
généralement le droit des entreprises, ne peut pas être rendu 
plus effi  cace sans une réforme en profondeur des tribu-
naux de commerce. Le fonctionnement des tribunaux de 
commerce pose en eff et un certain nombre de problèmes. 
Il est urgent de réformer ces instances, qui ne permettent 
pas toujours transparence et impartialité. Mais, surtout, on 
ne peut plus concevoir de réforme ambitieuse du droit des 
entreprises sur le seul plan national.

L’Union européenne doit nous permettre d’initier une 
politique économique et sociale forte et protectrice. Pour 
ce faire, nous devons uniformiser nos législations, et ce le 
plus rapidement possible, afi n de pallier les désagréments 
que pourrait entraîner l’entrée des nouveaux pays dans 
l’Union, qui sont dotés de politiques fi scales très diff érentes 
des nôtres. C’est ainsi, et seulement ainsi, que nous protége-
rons effi  cacement les salariés contre les délocalisations et les 
transferts de sièges sociaux sauvages.

Pour toutes ces raisons, notamment les traitements diff é-
renciés réservés aux salariés, d’une part, et aux créanciers 
bancaires, d’autre part, nous ne voterons pas ce projet de loi, 
qui aurait mérité un meilleur traitement. (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. Paul Girod.

M. Paul Girod. Monsieur le président, monsieur le garde 
des sceaux, mes chers collègues, je ne vous étonnerai pas en 
vous annonçant que je ne suis pas vraiment en accord avec 
l’orateur précédent.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Ah !

M. Paul Girod. Tout d’abord, j’ai joué ici un rôle, modeste, 
mais dont certains ont bien voulu reconnaître le caractère 
décisif, dans la défense des tribunaux de commerce.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C’est vrai !

M. Paul Girod. Je ne saurais donc m’associer aux propos 
caricaturaux que nous venons d’entendre.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Tout à fait !
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M. Paul Girod. Si nous avons protégé les tribunaux de 
commerce, c’est parce qu’ils ont au moins le mérite d’être 
composés de gens qui savent ce qu’est une entreprise, ce 
qu’est une fi n de mois, ce qu’est une échéance, ce qu’est un 
comité d’entreprise et aussi, malheureusement, ce que sont 
les diffi  cultés dues, par exemple, à la défaillance d’un client.

Personne n’est mieux placé qu’un chef d’entreprise pour 
examiner de près, avec une formation juridique appropriée 
et en présence du parquet, les conditions dans lesquelles on 
peut essayer de protéger un certain nombre de débiteurs 
face à la cessation d’activité d’une entreprise.

Le droit français est l’un des plus stricts en la matière. Et 
j’invite l’orateur qui a lancé un appel à une harmonisation 
des législations européennes à consulter un petit ouvrage 
fort intéressant élaboré par la division des études de légis-
lation comparée du Sénat et consacré à la sauvegarde des 
entreprises en diffi  culté.

A la lecture de ce rapport, il apparaît que, ces dernières 
années, l’évolution va dans le même sens dans tous les 
pays : avant d’avoir recours aux procédures collectives de 
liquidation, au redressement judiciaire, dans les conditions 
généralement acrobatiques que nous connaissons en France, 
on applique au préalable ce que les Américains appellent la 
procédure de Chapter 11, et que d’autres nomment diff é-
remment. Autrement dit, on permet au chef d’entreprise 
de se mettre à l’abri de la législation pour essayer, avec des 
conseillers avisés, de résoudre les diffi  cultés qu’il pressent 
quand celles-ci sont encore probablement solubles.

C’est exactement ce que j’ai trouvé dans le projet de loi ! 
Et je crois que c’est un fantastique progrès, tant il est vrai 
qu’à ne pouvoir faire démarrer une procédure qu’au moment 
de la cessation des paiements cela revient à n’intervenir que 
lorsque tout est déjà terminé. Et, sauf miracle, il est impen-
sable que l’entreprise puisse trouver une solution viable.

Tout à l’heure, j’ai fait l’éloge des tribunaux de commerce 
et j’ai oublié de dire ma réticence eu égard à la carte telle 
qu’elle existe aujourd’hui : un certain nombre de moyens 
doivent être rassemblés. Mais c’est un autre problème !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C’est vrai ! C’est au 
garde des sceaux de s’en occuper.

M. Paul Girod. J’en reviens au Chapter 11 et à l’assouplis-
sement de la procédure qu’il permet.

Il faut savoir que, neuf fois sur dix, quand une entre-
prise est en diffi  culté, c’est parce que sa structure n’est plus 
adaptée à son véritable patron. Et le patron, contrairement 
à ce que pensent certains de nos collègues, ce n’est ni le 
manager ni le capitaliste qui est à la tête de l’entreprise : c’est 
le client ! Si le client se détourne de l’entreprise, à terme, 
celle-ci disparaît.

L’objectif est de pouvoir procéder à temps à une adéqua-
tion entre la clientèle et l’entreprise, afi n de donner des 
chances de survie de cette dernière.

Personnellement, je ne suis pas certain que le donnant-
donnant, en tout cas celui dont on vient de parler, puisse 
être invoqué. On a l’impression que l’on fait un cadeau 
au chef d’entreprise en parlant de système de sauvegarde. 
En réalité, ce qu’il faudrait faire, c’est laisser une certaine 
souplesse d’adaptation à l’entrepreneur en diffi  culté, en lui 
dispensant des conseils.

Procéder à un contrôle judiciaire avant de recourir au 
système simplifi é de licenciements collectifs est peut-être 
souhaitable. Mais refuser, dans la phase de sauvegarde, le 
système simplifi é – j’ai bien dit le système simplifi é, et non 

pas le système de droit commun – me semble une erreur. Je 
regrette que cette question n’ait pas été traitée dans le texte 
qui nous est soumis.

Je pense que l’on enrichirait le projet de loi et la réfl exion 
en trouvant, à un moment quelconque, un moyen de faciliter 
les licenciements dans cette période diffi  cile. (Exclamations 
sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.) Dans 
quelques jours, nous aurons à débattre du projet de loi en 
faveur des petites et moyennes entreprises et du projet de 
loi habilitant le Gouvernement à prendre par ordonnance 
des mesures d’urgence pour l’emploi, qui concerne notam-
ment le contrat de nouvelle embauche. Je ne nie pas qu’il y 
ait une certaine cohérence entre ces trois textes et, pour ma 
part, je la trouve heureuse.

Monsieur Gautier, tout à l’heure, vous avez dit que 
le droit de la faillite devait d’abord avoir pour objet de 
conserver l’emploi. Non, le but de l’entreprise est non pas 
de sauvegarder l’emploi, mais de donner satisfaction au 
client ! Si l’on veut que l’entreprise poursuive son activité, 
il faut qu’elle puisse satisfaire son client dans des conditions 
économiquement acceptables pour tout le monde.

Il me vient à l’idée un certain Ugolin, qui mangeait ses 
enfants pour leur conserver un père... Eh bien ! je crains qu’à 
vouloir se cramponner exagérément à un certain nombre de 
règles, nous fi nissions, pour protéger une conception fausse 
de l’entreprise, par envoyer nos entreprises dans le mur !

Je ne suis pas de ceux qui se réjouissent du fait que les 
entreprises doivent trouver, à un moment ou à un autre, des 
possibilités pour se redresser quand elles sont en diffi  culté. 
Je préférerais que l’expansion soit telle que la diffi  culté ne 
soit pas même pensable.

On sauvera davantage d’emplois en accordant plus de 
souplesse aux entreprises dès qu’elles commencent à rencon-
trer des diffi  cultés plutôt qu’en ajoutant tous les jours des 
rigidités supplémentaires.

C’est la raison pour laquelle, comme les membres de mon 
groupe, je voterai ce projet de loi. (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à M. Serge Dassault.
M. Serge Dassault. Monsieur le président, monsieur 

le garde des sceaux, mes chers collègues, j’ai été heureux 
d’entendre M. Paul Girod, dont je reprendrai, peut-être 
en les précisant, quelques-uns des propos. Je suis tout à fait 
d’accord avec lui : une entreprise, c’est une entreprise, ce 
n’est pas n’importe quoi !

Mme Eliane Assassi. Ben voyons !
M. Serge Dassault. Le projet de loi de sauvegarde des 

entreprises a pour objet de mettre en place des dispositifs 
devant permettre de préserver l’activité des entreprises et de 
maintenir le plus d’emplois possible.

Cependant, je regrette que, dans ce texte, rien ne semble 
prévu pour aider les entreprises rencontrant des diffi  cultés 
de paiement à se restructurer à temps afi n d’éviter le dépôt 
de bilan et la disparition de tous les emplois.

A cet égard, je voudrais dire des choses simples qui corres-
pondent à la réalité du fonctionnement d’une entreprise et 
que je connais bien, comme tous les chefs d’entreprise.

Si, pour des raisons diverses, une entreprise en diffi  culté 
ne licencie pas une partie de son personnel, elle disparaîtra, 
et la totalité des emplois avec elle.
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En eff et, pourquoi une entreprise est-elle en diffi  culté 
sur le plan fi nancier ? Ce n’est pas par hasard, ce n’est pas 
volontaire, ce n’est pas pour complaire au MEDEF ou aux 
actionnaires ; c’est parce qu’elle a trop de dépenses et pas 
assez de recettes.

Pour la sauver, que faut-il faire ? Augmenter ses recettes ? 
Mais non, c’est impossible, car il faudrait pour cela accroître 
ses ventes, donc ses ressources. Or c’est précisément parce 
que ses ventes sont insuffi  santes, pour diverses raisons 
– perte de contrats, non-compétitivité, concurrence inter-
nationale, etc. –, qu’elle est en diffi  culté.

L’entreprise doit donc réduire ses dépenses. Mais 
comment ? La seule façon est de réduire un personnel 
surabondant, n’ayant pas assez de travail. Cela signifi e que, 
pour éviter de déposer son bilan, il faudrait que l’entreprise 
puisse licencier une partie de son personnel,...

Mme Eliane Assassi. Tout est dit !
M. Serge Dassault. ... et pas seulement étaler ses dépenses. 

Si on le lui refuse, ce sera tout son personnel qu’elle devra 
licencier quand elle aura fait faillite.

C’est une règle fondamentale, qu’il faut prendre en 
compte : les entreprises n’embaucheront que si elles peuvent 
licencier en cas de baisse de charge. Si l’on refuse cette règle 
qui s’impose à toute activité, à tout chef d’entreprise, il n’y 
aura plus d’embauche en France, notre budget ne sera pas 
équilibré et le chômage, c’est automatique, continuera à 
s’aggraver.

Mme Eliane Assassi. Parce qu’il n’y a pas de croissance du 
chômage, aujourd’hui, en France ?

M. Serge Dassault. La rigidité de l’emploi ne constitue pas 
du tout une protection de celui-ci. Bien au contraire, elle 
est la cause principale du chômage en France. Elle n’existe 
d’ailleurs ni au Royaume-Uni, ni au Danemark, ni aux 
Etats-Unis, où le taux de chômage est de 5 %, ce qui n’est 
pas un hasard.

C’est pourquoi il faudrait permettre aux entreprises 
menacées de cessation des paiements d’utiliser les procé-
dures simplifi ées de licenciement prévues en cas de redresse-
ment judiciaire. Ce n’est pas très compliqué et c’est ce qu’a 
proposé Xavier de Roux à l’Assemblée nationale, au nom 
de l’UMP. Malheureusement, M. Perben a opposé un refus. 
(Exclamations amusées sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC.)

Mme Eliane Assassi. Vous avez du mal à vous entendre, 
en ce moment !

M. Serge Dassault. Je trouve cela regrettable, car si l’on 
s’interdit d’utiliser le seul moyen susceptible de sauver une 
entreprise menacée de faillite, qui consiste à l’autoriser 
à licencier une partie de son personnel, on ne parviendra 
jamais à sauvegarder les entreprises et à réduire le chômage.

M. Charles Gautier. C’est donc cela le sujet de la loi !
M. Serge Dassault. La prise en charge des salariés menacés 

de chômage ne peut pas être assurée par l’entreprise seule, 
surtout quand elle est en diffi  culté ; elle doit l’être par la 
collectivité. C’est l’objet des maisons de l’emploi mises 
en place par M. Borloo, ainsi que de l’application, au 
Danemark, de ce que l’on appelle la « fl exsécurité ».

La sauvegarde des entreprises et des emplois passe non 
seulement par des mesures fi nancières et juridiques, mais 
également par des dispositions permettant à l’entreprise de 
réduire ses dépenses en réduisant son personnel.

Voilà, monsieur le président, monsieur le garde des 
sceaux, mes chers collègues, ce que je voulais dire au sujet 
de ce projet de loi, par ailleurs excellent, que je voterai. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. Charles Gautier. Au moins, ce n’est pas de la langue de 
bois ! C’est direct !

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Je voudrais tout 

d’abord remercier les membres de la Haute Assemblée 
qui ont bien voulu participer à ce débat, chacun avec son 
expérience et, bien entendu, ses convictions.

Je commencerai par répondre à M. Hyest, président de 
la commission des lois et rapporteur du texte, qui a insisté 
pour que la réforme entre pleinement en vigueur au 1er jan-
vier 2006. Je m’y engage solennellement !

Cela m’amène d’ailleurs à indiquer à M. Gautier que 
nous n’avons pu inscrire ce projet de loi plus précocement à 
l’ordre du jour du Parlement. Nous avons pris beaucoup de 
retard, puisque le texte aurait dû être examiné et voté par le 
Sénat voilà au moins neuf mois.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Tout à fait !
M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est vraiment 

l’encombrement de l’ordre du jour qui explique que la 
Haute Assemblée n’ait pu s’en saisir plus tôt.

Quoi qu’il en soit, je m’engage solennellement, je le 
répète, à ce que la loi entre en vigueur au 1er janvier 2006. 
Les décrets d’application seront préparés en trois mois et 
soumis au Conseil d’Etat à l’automne, pour une publication 
et une entrée en application au 1er janvier 2006.

En outre, nous préparons également le nécessaire décret 
tarifaire. Là aussi, je voudrais prendre un engagement 
devant vous, mesdames, messieurs les sénateurs : ce texte 
paraîtra avant le 1er janvier 2006. La rémunération des 
administrateurs sera étroitement liée aux résultats, comme 
je l’ai indiqué tout à l’heure dans mon propos liminaire. 
Elle sera consacrée et encadrée par la loi.

Dans ces conditions, nous constaterons rapidement de 
premiers eff ets sur l’emploi et nous pourrons éviter, du 
moins l’espérons-nous, une partie des 150 000 licencie-
ments économiques enregistrés chaque année.

M. Hyest a aussi mis l’accent sur la nécessité de donner 
moins d’importance à la date de la cessation des paiements : 
c’est tout le sens de la création des procédures de concilia-
tion et de sauvegarde. Il ne faut en eff et plus attendre pour 
agir que les diffi  cultés de l’entreprise soient devenues trop 
importantes, sous peine de ne plus pouvoir y remédier. 
C’est le principe de la sauvegarde, le mot étant d’ailleurs 
bien choisi.

Je tiens à vous dire, monsieur Hyest, que j’ai été sensible 
à vos propos sur l’amendement adopté à l’Assemblée natio-
nale tendant à instituer une nouvelle option en matière de 
conciliation. A l’origine, en eff et, cette dernière n’existait 
dans le projet de loi que sous une forme unique, débou-
chant sur une information du parquet et opposable aux tiers. 
La commission des lois de l’Assemblée nationale a donc 
proposé, avec l’accord du Gouvernement, d’instaurer, à côté 
de celle qui fi gurait dans la rédaction initiale du texte, une 
seconde option, plus discrète, afi n d’éviter que les premières 
diffi  cultés d’un chef d’entreprise ne soient connues sur la 
place publique.
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Enfi n, vous avez salué une seconde initiative de l’Assem-
blée nationale, monsieur Hyest, ayant trait au rétablisse-
ment de la possibilité de cession de l’entreprise au cours 
de la procédure de redressement judiciaire. A l’époque de 
l’examen du texte à l’Assemblée nationale, la crainte de la 
Chancellerie était qu’une entreprise cédée dans de telles 
circonstances ne fût bradée, mais on ne peut pas non plus 
interdire de saisir une occasion si elle se présente. Cela 
n’entraînera, pour autant, aucune obligation.

M. le rapporteur pour avis de la commission des aff aires 
économiques s’est interrogé, quant à lui, sur la représenta-
tion spécifi que des membres des chambres de métiers.

Je reconnais volontiers le caractère particulier de l’artisanat 
et l’importance de ce secteur économique. Néanmoins, il 
importe de préserver une liberté dans la désignation des 
administrateurs ad hoc ou des conciliateurs. De même, il 
ne faut pas créer de nouveaux comités qui susciteraient des 
lenteurs supplémentaires dans la résolution des diffi  cultés 
des artisans.

En revanche, je vous rejoins s’agissant de la nécessité, 
pour l’administration, notamment l’administration fi scale, 
de prêter une grande attention à la situation des artisans. 
D’une manière générale, vous pouvez compter sur la pleine 
mobilisation de l’administration autour de cette réforme des 
procédures collectives.

Pour sa part, M. Marini a abordé la question de la défi ni-
tion du soutien abusif. (M. le rapporteur sourit.) Vous me 
voyez venir, monsieur Hyest !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Tout à fait !
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Certes, je partage avec 

M. Marini l’idée qu’il est nécessaire d’établir un équilibre 
entre les intérêts des diff érents créanciers, mais je constate 
qu’aujourd’hui cet équilibre n’est pas totalement satisfaisant. 
C’est pourquoi l’Assemblée nationale a modifi é sur ce point 
le texte présenté par le Gouvernement.

En eff et, les établissements de crédit, y compris au niveau 
de leurs chefs d’agence, doivent pouvoir accorder davantage 
de prêts aux entreprises sans craindre une mise en jeu exces-
sive de leur responsabilité.

On fait trop souvent observer que les contentieux en 
matière de soutien abusif ne débouchent pas sur des condam-
nations. Cela est certes vrai, mais le risque de contentieux 
constitue néanmoins un redoutable frein psychologique 
pour le banquier quand il s’agit de prendre une décision en 
vue d’aider une entreprise.

J’avoue donc ne pas comprendre que le rapporteur général 
de la Haute Assemblée ne puisse reprendre à son compte la 
défi nition du soutien abusif qu’a donnée l’Assemblée natio-
nale et qui permettra, à mon sens, d’éviter les excès dans ce 
domaine.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Très bien !
M. Pascal Clément, garde des sceaux. La responsabilité des 

établissements de crédit doit demeurer, mais elle doit être 
encadrée, au bénéfi ce du dynamisme de notre économie.

En revanche, je rejoins tout à fait M. Marini lorsqu’il 
affi  rme que les métiers d’administrateur judiciaire et de 
mandataire judiciaire sont profondément diff érents. Je 
me félicite, à cet égard, du dépôt d’un amendement de la 
commission des lois du Sénat visant à prolonger l’action de 
l’Assemblée nationale en distinguant encore mieux les rôles 
respectifs des administrateurs judiciaires et des mandataires 
judiciaires.

Par ailleurs, il est nécessaire, comme je l’ai dit tout à 
l’heure, d’encadrer davantage la rémunération des intéressés. 
La réforme tarifaire que je me suis engagé à mettre en œuvre 
pourra être rapide, puisqu’elle relève d’un décret, qui insti-
tuera un mode de rémunération « vertueux », c’est-à-dire 
fondé non pas sur les actes, mais sur les résultats. A l’issue 
de cette réforme, la situation sera certainement plus satisfai-
sante qu’elle ne l’est actuellement.

En ce qui la concerne, Mme Mathon a souligné que la 
procédure de sauvegarde ne devra pas être utilisée pour 
procéder à de simples restructurations d’entreprises. Je 
partage sa préoccupation : il est nécessaire que le droit de 
licenciement, dans le cadre de la procédure de sauvegarde, 
soit celui du droit commun. Vous vous souvenez d’ailleurs 
sans doute, madame la sénatrice, que ce problème a été posé 
assez bruyamment à l’Assemblée nationale, et qu’il a été 
tranché dans le sens que vous souhaitez !

J’approuve par ailleurs, sur le fond, les amendements de 
la commission des lois du Sénat relatifs à l’encadrement de 
l’intervention de l’AGS au cours de la procédure de sauve-
garde.

Je ferai observer à Mme Mathon et à M. Gautier que, 
pour l’AGS, il sera moins coûteux d’intervenir lors de la 
procédure de sauvegarde, avant qu’il ne soit trop tard et que 
tous les personnels de l’entreprise aient perdu leur emploi.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Bien sûr !
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Par conséquent, il 

me semble incompréhensible de critiquer le fait que l’AGS 
puisse déclencher son action en amont, alors que cela peut 
permettre à la fois de sauver des emplois et d’économiser 
beaucoup d’argent. J’ajoute d’ailleurs que si l’entreprise fait 
retour à meilleure fortune, l’AGS sera remboursée.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Bien sûr !
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Il n’y a donc aucune 

raison de ne pas approuver le principe de l’intervention de 
l’AGS au moment de la procédure de sauvegarde.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C’est évident !
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Je tiens à le dire, car 

cela relève du bon sens, et non pas d’une option idéolo-
gique.

Enfi n, vous avez raison, madame Mathon, de demander 
une défi nition plus stricte de la sauvegarde. Là encore,
M. Hyest présentera un excellent amendement répondant à 
votre préoccupation.

S’agissant toujours de l’AGS, monsieur de Montesquiou, 
un amendement de la commission des lois du Sénat tend 
eff ectivement à empêcher toute mise en cause systématique 
de cet organisme dans le cadre des contentieux prud’ho-
maux en cours lors de l’ouverture de la procédure de sauve-
garde.

Vous avez également évoqué un autre amendement 
intéressant que défendra M. Hyest, visant à l’institution 
d’un droit de recours pour l’AGS lorsqu’elle estimera son 
intervention infondée du fait de l’existence d’une trésorerie 
disponible. C’est une question de bon sens !

M. Robert Badinter a rappelé le but de la loi de 1985.
Il est vrai qu’à l’époque il exerçait quelque responsabilité. 
Il s’agissait, nous a-t-il dit, d’assurer la survie des entre-
prises viables. Je lui en donne volontiers acte, nous parta-
geons tous cet objectif, qui n’est cependant pas exactement 
le même vingt plus tard.



 SÉNAT – SÉANCE DU 29 JUIN 2005 4755

Quelle est la diff érence ?
C’est essentiellement sur les moyens que le nouveau projet 

de loi innove. Il vise à traiter les diffi  cultés très en amont de 
la cessation des paiements, et non pas quand il est déjà trop 
tard. D’ailleurs, je n’ai pas compris que ceux qui ont critiqué 
le projet de loi n’aient pas au moins souligné cet avantage.

Pour ce qui est de l’inspiration, elle ne vient pas simple-
ment du Chapter 11, pour parler comme Robert Badinter, 
mais de toutes les législations européennes relatives aux 
procédures collectives. Nos voisins européens n’ont en eff et 
pas attendu pour adopter des dispositifs permettant d’inter-
venir avant qu’il ne soit trop tard.

Il est possible d’éviter la cessation des paiements lorsque 
ces diffi  cultés sont prises en compte très tôt. Si on ne le fait 
pas, il est alors trop tard dans 95 % des cas, et cela aboutit 
à la liquidation.

Désormais, les procédures de conciliation et de sauve-
garde permettront une action anticipée. C’est le cœur du 
nouveau dispositif, dont la mise en œuvre devra s’accompa-
gner d’une évolution des mentalités. J’insiste sur ce point, 
car c’est toute la diffi  culté du texte.

Si d’aventure le projet de loi ne rencontrait pas le succès 
escompté, cela signifi erait que la culture des chefs d’entre-
prise français n’est pas au diapason du texte : ils n’oseraient 
pas aller voir le président du tribunal de commerce pour lui 
signaler qu’ils ont un incident de paiement et que l’inquié-
tude les gagne. Or la politique de l’autruche est la pire des 
politiques, notamment quand il s’agit de gérer une entre-
prise.

Voilà pourquoi j’appelle de mes vœux ce changement de 
culture, cette évolution des esprits, que ce texte va préci-
sément permettre et dont les résultats pourront être très 
rapidement mesurés dans l’économie française.

M. Robert Badinter voit dans cette réforme un simple 
changement d’étiquette, le contenu de la bouteille restant 
le même. Honnêtement, ce n’est pas exact. En ce qui 
concerne la conciliation, par exemple, il y aura désormais 
une nouvelle sécurité juridique, sans la remise en cause des 
actes de la période suspecte ; c’est un point important. De 
même, la sauvegarde est une procédure totalement nouvelle, 
avec une suspension des poursuites avant la cessation des 
paiements.

Ce n’est donc pas un simple changement d’étiquette.
Cette procédure sera organisée de manière très novatrice, 

avec les comités de créanciers, comme a bien voulu le souli-
gner Mme Procaccia, et je l’en remercie.

Monsieur Détraigne, vous fort avez justement souligné la 
réforme des sanctions qu’opère la loi. Je partage avec vous, 
monsieur le sénateur, l’idée qu’il est nécessaire d’off rir une 
seconde chance aux chefs d’entreprise. A cet égard, j’ai 
été sensible au fait que nombre d’entre vous ont relevé les 
qualités des hommes et des femmes qui dirigent les entre-
prises. Ce n’est pas être malhonnête ou incompétent que de 
connaître parfois des diffi  cultés, il suffi  t simplement d’être 
malchanceux.

Ce dispositif ne sera performant que s’il est bien connu, 
nous allons nous employer à le faire connaître.

Monsieur Gautier, vous avez critiqué la réforme, estimant 
qu’elle était trop favorable aux entrepreneurs. Mais pourra-t-
on un jour, en France, cesser d’opérer cette fausse distinction 
entre l’entreprise, l’entrepreneur, les salariés, le produit ? S’il 
n’y avait pas de produit, il n’y aurait pas d’entreprise ; s’il 

n’y avait pas de salariés, il n’y aurait pas d’entreprise ; s’il n’y 
avait pas d’entrepreneurs, il n’y aurait pas d’entreprise. Et 
s’il n’y a pas d’entreprise, il n’y a rien de tout cela !

Dire que cette réforme est trop favorable à l’un, c’est se 
tromper de question. En eff et, si l’on sauve l’entreprise, on 
sauve tout, y compris le personnel. Et si, sous l’empire de la 
loi de 1985, on a abouti à 95 % d’échecs, c’est que toute la 
philosophie du texte de M. Badinter était dans la priorité 
accordée à la sauvegarde des salariés. Voilà comment on 
arrive à vingt ans d’échecs !

Aujourd’hui, nous faisons amende honorable, certes bien 
tardivement. Mais, en France, on a besoin de temps pour 
comprendre. En l’occurrence, il était temps de cesser de se 
demander si l’on commençait par les uns ou par les autres, 
pour enfi n réaliser que, en sauvant l’ensemble des acteurs de 
l’entreprise, on a une grande chance de sauver les salariés.

Monsieur le sénateur, vous méconnaissez la diversité du 
monde économique, les intérêts des entreprises et ceux des 
banques, qui sont souvent contradictoires.

De plus, il est inexact de dire que ce texte permet une 
dérégulation sociale. Il a même été critiqué par ceux qui 
appelaient à un assouplissement du droit de licenciement 
en sauvegarde, j’en ai parlé tout à l’heure en répondant à
Mme Mathon.

Enfi n, il est faux d’affi  rmer que l’argent frais apporté 
en conciliation serait remboursé le cas échéant avant les 
salaires : le superprivilège n’existe que pour les salaires, 
qui passent avant l’argent frais. Viennent donc d’abord 
les salaires et ensuite l’argent frais, avant le fi sc et avant les 
ASSEDIC.

Si vous critiquez cet ordre, allez dans votre département, 
monsieur Gautier, réunissez des chefs d’entreprise et osez 
leur dire que l’argent frais doit être payé après le fi sc, après 
les ASSEDIC : vous verrez leur réponse.

Autrement dit, ce discours, monsieur le sénateur, vous ne 
pourriez pas le tenir dans votre département !

M. Charles Gautier. Je ne l’ai pas tenu !
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Si, mais peut-être sans 

vous en rendre compte.
M. Paul Girod a, dans une magnifi que intervention, 

résumé parfaitement la philosophie du projet de loi.
Il s’agit bien évidemment non pas de mettre à bas les règles 

protectrices des salariés ou des créanciers, mais d’introduire 
de la liberté, de la souplesse dans un droit des procédures 
collectives qui est obsolète et rigide.

Je tiens à souligner à quel point vous avez su, monsieur 
le sénateur, mettre en lumière l’esprit de ce projet de loi 
et ainsi œuvrer dans l’intérêt de tous. Ce sont en eff et des 
propos comme les vôtres qui peuvent faire connaître la loi 
aux chefs d’entreprise français et permettre de mieux faire 
comprendre l’entreprise aux uns et aux autres.

M. Serge Dassault partage cette philosophie du projet de 
loi – cela ne surprend pas, son passé et son présent plaident 
pour lui –, et je l’en remercie. Il souhaite également une 
simplifi cation du droit du travail.

Ce n’est pas pour botter en touche, mais, franchement, 
monsieur le sénateur, tel n’est pas l’objet de ce projet de 
loi. J’ai déjà dit qu’il fallait écarter de nos débats la perspec-
tive d’un droit de licenciement qui serait plus souple au 
moment de la sauvegarde, car cela donnerait une fausse idée 
du projet de loi.
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Telles sont, mesdames, messieurs les sénateurs, les 
réponses que m’inspirent vos interventions, dont je vous 
remercie d’autant plus qu’elles ne manqueront pas d’enrichir 
la discussion des articles. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.

Exception d’irrecevabilité

M. le président. Je suis saisi, par Mmes Assassi, Mathon, 
Borvo Cohen-Seat et les membres du groupe communiste 
républicain et citoyen, d’une motion no 393, tendant à 
opposer l’exception d’irrecevabilité.

Cette motion est ainsi rédigée :
En application de l’article 44, alinéa 2, du règlement, 

le Sénat déclare irrecevable le projet de loi, adopté par 
l’Assemblée nationale après déclaration d’urgence, de 
sauvegarde des entreprises (no 235, 2004-2005).

Je rappelle que, en application de l’article 44, alinéa 
8, du règlement du Sénat, ont seuls droit à la parole sur 
cette motion l’auteur de l’initiative ou son représentant, 
pour quinze minutes, un orateur d’opinion contraire, pour 
quinze minutes également, le président ou le rapporteur de 
la commission saisie au fond et le Gouvernement.

En outre, la parole peut être accordée pour explication 
de vote, pour une durée n’excédant pas cinq minutes, à un 
représentant de chaque groupe.

La parole est à Mme Eliane Assassi, auteur de la motion.
Mme Eliane Assassi. Monsieur le président, monsieur le 

garde des sceaux, mes chers collègues, le droit des procé-
dures collectives en France est revisité en moyenne tous les 
dix ans, – ce fut le cas en 1985, en 1994 et en 2005 – et 
force est de constater que les réformes ainsi proposées inter-
viennent le plus souvent à l’occasion des périodes basses des 
cycles économiques.

De fait, il n’est donc pas étonnant d’assister à une nouvelle 
réforme des procédures collectives à un moment où notre 
pays connaît une conjoncture économique et sociale diffi  -
cile, avec une accumulation des faillites, la multiplication 
des délocalisations d’entreprises, et un taux de chômage qui 
dépasse la barre fatidique des 10 %.

Au regard d’un tel contexte, nous étions en droit 
d’attendre une réforme beaucoup plus ambitieuse dans 
laquelle les mots « maintien de l’emploi » et « sauvegarde de 
l’entreprise » auraient pris tout leur sens. Tel n’est pas le cas 
avec le présent projet de loi.

En eff et, si l’intention affi  chée, à savoir tenter de soigner 
dès les premiers symptômes une entreprise avant qu’elle 
ne tombe vraiment malade, est louable, en revanche, les 
moyens pour y parvenir nous semblent contestables à plus 
d’un titre.

Le texte prévoit que le chef d’entreprise, dès qu’il 
rencontre des diffi  cultés, peut demander de sa propre initia-
tive à bénéfi cier de la procédure de sauvegarde ou de conci-
liation.

Ces procédures vont lui permettre de rester à la tête de son 
entreprise, de réorganiser celle-ci y compris en licenciant, de 
négocier ses dettes avec les créanciers de manière confi den-
tielle, et sans en informer les partenaires sociaux, d’obtenir 
de l’argent frais de la part des banques en échange de quoi 

elles obtiendront un « superprivilège », enfi n d’obtenir de 
l’Etat, des organismes de sécurité sociale et de l’ UNEDIC, 
des abandons de dettes.

Non seulement je suis loin d’être convaincue de l’effi  cacité 
du dispositif que vous nous proposez en termes de sauvetage 
d’emplois et d’entreprises, mais, de plus, j’estime que celui-
ci heurte plusieurs principes fondamentaux de notre droit, 
notamment ceux qui sont contenus dans le préambule de la 
Constitution de 1946, motivant ainsi la présente exception 
d’irrecevabilité.

Tout d’abord, le texte contredit le principe du droit 
au travail tel qu’il est inscrit dans le cinquième alinéa du 
préambule de la Constitution de 1946, dont je rappelle 
les termes : « Chacun a le devoir de travailler et le droit 
d’obtenir un emploi ».

Plusieurs aspects du texte relèguent, en eff et, l’emploi au 
second plan, au bénéfi ce des créanciers, singulièrement au 
bénéfi ce des banques.

Les premiers pénalisés par les diffi  cultés des entreprises 
resteront donc les salariés et leur famille, dans leur emploi et 
dans leur pouvoir d’achat.

Le spectre des licenciements a plané tout au long des 
débats à l’Assemblée nationale avec l’amendement d’un 
député UMP, fort heureusement rejeté, permettant à un 
chef d’entreprise qui déclencherait la procédure de sauve-
garde de recourir à la procédure de licenciement simplifi ée, 
réservée jusqu’alors aux liquidations judiciaires.

On le voit, la tentation est grande de faire en sorte que 
la loi devienne un moyen de gérer l’entreprise en permet-
tant de contourner la législation, notamment en matière de 
plans sociaux.

Cette tentation a été présente tout au long des auditions 
réalisées par la commission des lois du Sénat : la question de 
l’allègement des procédures de licenciement y a été abordée 
de façon récurrente.

Or, cela a déjà été dit mais je le redis avec force : il faut 
cesser de considérer les salariés comme de simples « varia-
bles d’ajustement », et les voir plutôt comme des acteurs à 
part entière de leur entreprise !

C’est loin d’être le cas dans votre texte, monsieur le garde 
des sceaux. J’en veux pour preuve la référence à la « réorga-
nisation » de l’entreprise fi gurant à l’article 12 du projet de 
loi, là où il était précédemment question de « continua-
tion ».

Il va sans dire que derrière le terme de « réorganisation » 
fi gure la possibilité de licencier.

Les propos tenus par M. Houillon à l’Assemblée natio-
nale sur cette question sont assez clairs : « La sauvegarde 
des entreprises est destinée à faciliter la réorganisation de 
l’entreprise, laquelle peut nécessiter un ajustement rapide de 
la masse salariale ... ».

La sauvegarde des entreprises ne peut-elle vraiment passer 
que par la diminution de la masse salariale ?

N’y a-t-il vraiment pas d’autres solutions ?
Je pense pour ma part que le risque existe vraiment que 

certaines entreprises en bonne santé utilisent cette procé-
dure pour procéder à des restructurations de compétitivité 
au bénéfi ce de leurs actionnaires ou de créanciers bancaires, 
en faisant supporter le coût aux fournisseurs, aux salariés, 
aux créanciers publics, à l’AGS.



 SÉNAT – SÉANCE DU 29 JUIN 2005 4757

Ce risque est d’autant plus grand que le critère d’ouver-
ture de la procédure, à savoir « des diffi  cultés susceptibles de 
conduire le débiteur à la cessation des paiements » est on ne 
peut plus subjectif, au contraire du constat d’une cessation 
des paiements, notion comptable, emblématique du droit 
des procédures collectives, qui se défi nit comme étant, pour 
le chef d’entreprise, « l’impossibilité de faire face au passif 
exigible avec l’actif disponible ».

Ce nouveau critère des « diffi  cultés susceptibles de » inséré 
dans votre texte concerne, en eff et, la quasi-totalité des 
entreprises, puisque celles-ci sont susceptibles d’éprouver 
des diffi  cultés dès leur création : 36 % des « jeunes pousses » 
disparaissent au bout de cinq ans, 42 %, au bout de sept 
ans.

Un tel usage, habituellement qualifi é de « dépôt de bilan 
technique », pourrait être lourd de conséquences pour des 
entreprises sous-traitantes et entraîner ainsi des faillites en 
chaîne.

Alors que les licenciements ont un coût, votre projet de 
loi ne prend aucunement en considération les conséquences 
de la fermeture d’une entreprise pour l’ensemble de la 
collectivité.

L’augmentation du taux de chômage représente également 
des pertes importantes pour les ASSEDIC, pour les caisses 
de retraite comme pour les caisses de sécurité sociale.

De plus, votre texte est en contradiction avec le principe 
reconnaissant la participation du salarié à la gestion de 
l’entreprise, inscrit au huitième alinéa du préambule de 
la Constitution de 1946 : « Tout travailleur participe, par 
l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collec-
tive des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entre-
prises ».

Le traitement des entreprises en diffi  culté, notamment la 
mise en place d’une procédure de redressement, fait partie 
de la gestion des entreprises. Pourtant, ce principe est loin 
d’être observé dans votre projet de loi, puisque les salariés 
sont considérés non pas comme des acteurs de premier plan, 
mais plutôt comme de simples spectateurs, le rôle principal 
revenant au chef d’entreprise, qui est le seul à décider.

En eff et, on ne parle pas de la consultation des salariés 
ni même de celle du conseil d’administration. Pourtant, les 
salariés – condamnés dans votre texte à assister de la manière 
la plus passive qui soit à la dégradation de la situation de 
leur entreprise – ne sont pas des irresponsables. Il faut cesser 
de les considérer comme des obstacles au redressement des 
entreprises et les associer pleinement à sa gestion, y compris 
en cas de diffi  culté. En général, ils connaissent bien leur 
entreprise et peuvent, dans certains cas, jouer un véritable 
rôle d’alerte en amont, c’est-à-dire avant que la situation de 
l’entreprise devienne trop critique.

Alors que la loi relative au dialogue social préconise de 
consulter les salariés lorsqu’un projet de loi les concerne, 
le présent texte n’a jamais été inscrit à l’ordre du jour du 
dialogue social.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suff rage universel, du règle-
ment et d’administration générale, rapporteur. Comment ça ?

Mme Eliane Assassi. Si l’on peut concevoir que, après plus 
de dix ans d’application de la loi de 1994, il était nécessaire 
de modifi er la législation, encore eût-il fallu faire un bilan 
de cette loi et consulter les personnes directement concer-

nées, à savoir toutes les organisations syndicales, les comités 
d’entreprise, les délégués du personnel, les élus, et tenir 
compte de leur avis.

A la place, on nous propose une réforme qui donne aux 
banques le pouvoir de vie et de mort sur une entreprise. En 
eff et, avec ce texte, celles-ci obtiennent des « superprivi-
lèges », tandis que les salariés, eux, n’ont que le droit d’être 
licenciés.

Ce projet de loi déséquilibre l’architecture actuelle du 
droit des procédures collectives, puisque l’arbitrage se fait 
en faveur des établissements fi nanciers, avec inversion 
de l’ordre traditionnel des créances bancaires. Ce qui me 
conduit à affi  rmer que ce texte porte atteinte au principe 
d’égalité, élément clé de notre droit constitutionnel.

Je tiens à le rappeler, la loi de 1994, modifi ant la loi de 
1985, avait renforcé les garanties des organismes bancaires, 
lesquels ont déjà des sûretés importantes, grâce aux hypothè-
ques, aux cautions et à l’abandon des petits créanciers à leur 
sort, avec impossibilité de récupérer tout ou partie de la 
dette.

Aujourd’hui, vous franchissez une étape supplémen-
taire avec le système du « privilège de l’argent frais », qui 
permet à un créancier privé, singulièrement bancaire, qui 
consent une avance, d’être payé par priorité par rapport aux 
autres créanciers, notamment publics, hormis les créances 
salariales.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est très bien !
Mme Eliane Assassi. C’est bel et bien un « superprivilège » 

qui se met en place essentiellement au bénéfi ce des établis-
sements fi nanciers et au mépris des créanciers publics, donc, 
de l’intérêt général, puisqu’il s’agit là des deniers des contri-
buables et des cotisants sociaux.

M. Pascal Clément, garde des sceaux, ministre de la justice. 
Mais c’est pour sauver l’entreprise !

Mme Eliane Assassi. Faire primer les créances bancaires 
sur les dettes publiques représente un coût pour la société. 
Ce coût a-t-il été estimé ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est l’intérêt des 
salariés !

Mme Eliane Assassi. De plus, en accordant un « privilège 
d’argent frais » aux établissements de crédit, qui sont prati-
quement les seuls à pouvoir consentir de nouveaux prêts, 
le projet de loi les place en position de force par rapport à 
l’entreprise, mais également par rapport aux autres créan-
ciers, dont les salariés.

Par ailleurs, leur position est renforcée par la possibi-
lité désormais off erte aux administrations fi scales et aux 
organismes sociaux d’abandonner leurs créances dans le 
cadre de la procédure de conciliation. Ceux-ci pourraient 
se voir ainsi contraints d’assumer des pertes à la place des 
établissements de crédit, dont le métier est justement de 
prendre des risques, en échange de paiements d’intérêts.

N’y a-t-il pas là une forme déguisée de subvention ?
L’abandon de créances par les organismes publics et 

parapublics est d’autant plus critiquable que les grandes 
banques nationales engrangent depuis plusieurs années des 
bénéfi ces record. En outre, les créanciers publics et parapu-
blics pâtissent déjà fi nancièrement du manque à gagner 
lié aux exonérations de charges consenties par les pouvoirs 
publics, habituellement pour favoriser, au nom de l’emploi, 
la compétitivité des entreprises et donc leur survie.
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La plupart des fi rmes françaises bénéfi ciant de ces exoné-
rations, on peut considérer que les créanciers publics et 
parapublics sont mis deux fois à contribution.

A cette rupture du principe d’égalité s’ajoute celle du 
principe de responsabilité, puisque les banques vont désor-
mais voir leur responsabilité atténuée en cas de soutien 
abusif.

Cette disposition, qui organise l’irresponsabilité bancaire, 
est contraire aux principes généraux du droit, qui interdi-
sent toute limitation de responsabilité. Elle est de surcroît 
injustifi ée, puisque le nombre de procédures ayant abouti à 
l’engagement de la responsabilité d’une banque pour soutien 
abusif est, d’une part, réduit par le montant des indemnités 
versées après condamnation et, d’autre part, limité, en parti-
culier au regard des bénéfi ces record des banques.

De plus, le risque encouru par les créanciers privés – y 
compris les banques – se trouve réduit par la possibilité qui 
leur est désormais off erte de déduire de leur résultat « les 
abandons de créances consentis ou supportés dans le cadre 
d’un plan de sauvegarde ou de redressement. »

En réalité, votre texte aurait dû s’intituler « projet de loi 
de sauvegarde des intérêts bancaires » !

Toutes ces observations me conduisent donc à douter 
sérieusement de l’effi  cacité de votre réforme.

Alors que les défaillances, liées en grande partie à l’organi-
sation économique largement favorable aux grandes entre-
prises, concernent essentiellement les TPE et les PME, je 
doute fort que votre dispositif concerne eff ectivement ces 
dernières. Je pense, au contraire, que ce sont les grandes 
entreprises qui vont en bénéfi cier, comme c’est le cas outre-
Atlantique, votre source d’inspiration, monsieur le garde 
des sceaux.

Or rappelons que les grands groupes industriels ne sont 
rien sans les PMI sous-traitantes. D’ailleurs, certaines 
régions seraient désertes sans elles.

Alors que ce sont les TPE et les PME qui ont le plus besoin 
d’aide pour faire face à leurs problèmes et développer leur 
activité et l’emploi, et qui devraient par conséquent être les 
premières concernées par ce projet de réforme du droit des 
procédures collectives, je crains que la procédure de sauve-
garde prévue ne conduise à favoriser les restructurations de 
compétitivité et donc à nourrir l’« économie-casino ».

Or cette loi ne doit pas devenir un mode de gestion 
normal de l’entreprise. La situation que connaît notre pays 
méritait mieux qu’une énième adaptation du droit des 
procédures collectives allant toujours dans le même sens, à 
savoir la protection des intérêts bancaires.

En eff et, ce n’est pas à coup de réformes législatives 
comme celle-ci que vous allez améliorer la situation des 
PMI et des PME, qui participent au maillage économique 
de la France.

Ce n’est pas non plus le projet de loi de votre collègue
M. Jacob qui permettra de remédier à la situation écono-
mique et sociale des PME, qui, insérées dans les réseaux de 
sous-traitance, subissent de plein fouet les politiques des 
groupes et l’étreinte fi nancière des banques.

Et ce n’est pas non plus le texte de M. Breton pour la 
confi ance et la modernisation de l’économie, qui conforte 
la mainmise des marchés fi nanciers et des actionnaires sur la 
gestion des entreprises, qui permettra aux PME de connaître 
un nouveau développement de leur activité.

Les groupes du CAC 40 ne reportent-ils pas déjà en 
permanence leurs risques et leurs charges sur les PME sous-
traitantes ? De telles pratiques se trouvent amplifi ées par 
une construction européenne qui fait de la concurrence son 
modèle économique.

Les PME sont directement victimes de cette politique 
sacrifi ant l’emploi et l’industrie, qui constituent pourtant la 
vie et la force d’une nation.

Il ne faut pas nier la responsabilité des grandes entreprises 
dans cette situation pour ne retenir que le ralentissement de 
la croissance et la crise. Un changement radical de politique 
en matière économique et sociale, fondé sur le choix de 
l’industrie et de l’emploi contre celui de la fi nance et de la 
spéculation, est donc indispensable.

Pour conclure, je dirai que nous en sommes en présence 
d’un texte idéologique, qui s’inscrit à la perfection dans la 
continuité de la politique de casse du droit du travail et de 
remise en cause systématique des lois votées sous la gauche 
que vous menez depuis 2002. Je veux parler de l’abroga-
tion du volet anti-licenciements de la loi de modernisation 
sociale, obtenu par les parlementaires communistes, du 
volet « Larcher » sur les licenciements introduit à la dernière 
minute dans la loi dite de cohésion sociale, du retour en 
arrière concernant les 35 heures, de la suppression des 
emplois-jeunes, et j’en passe.

Par ailleurs, un tel texte ne peut que nous faire regretter 
l’absence de réforme des tribunaux de commerce – rejetée 
ici même par la majorité sénatoriale de droite –, réforme 
sans laquelle toute tentative pour améliorer la législation en 
matière de traitement des entreprises en diffi  culté est vaine.

Vous l’aurez compris, mes chers collègues, nous sommes 
opposés à ce texte. Il ne réglera en rien la question des 
diffi  cultés des entreprises et, au surplus, il remet en cause 
des principes à valeur constitutionnelle inscrits dans le 
préambule de la Constitution de 1946, tel le droit au 
travail, auxquels nous sommes profondément attachés. 
(Applaudissements sur les travées du groupe CRC et du groupe 
socialiste.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 

lois constitutionnelles, de législation, du suff rage universel, du 
règlement et d’administration générale, rapporteur. Madame 
Assassi, j’aurais beaucoup de choses à dire, mais je m’en 
tiendrai aux arguments touchant à l’inconstitutionnalité que 
vous invoquée, singulièrement aux atteintes que le projet de 
loi porterait à un droit constitutionnellement protégé, le 
droit au travail.

Rien dans le texte présenté n’autorise une telle affi  rma-
tion !

M. Charles Gautier. Ce n’est pas ce que dit Dassault !
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. M. Dassault dit ce 

qu’il veut.
M. Charles Gautier. Il dit tout haut ce que vous pensez 

tout bas !
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Monsieur Gautier, en 

tant rapporteur de la commission des lois, je pense ce que 
pense la commission. Et rien ne vous permet de dire que je 
ne fais pas honnêtement mon travail. Je n’accepte pas ces 
attaques personnelles !

Pour en revenir à cette motion, encore une fois, mais il 
faudra le répéter jusqu’à la fi n,...
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Mme Eliane Assassi. Il faudra convaincre !
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. ...  rien dans le projet 

de loi présenté n’autorise une telle affi  rmation.
Le droit du licenciement reste inchangé en matière de 

sauvegarde, de redressement ou de liquidation ainsi que de 
superprivilège des salariés. Ces derniers ne sont pas écartés 
de la gestion de l’entreprise en diffi  culté. L’intervention des 
représentants des salariés est assurée, comme dans la loi de 
1985, aux phases les plus importantes de la procédure.

Madame Assassi, vous avez également évoqué la concerta-
tion avec les organisations syndicales. Vous le savez, je leur 
ai proposé, et à toutes, d’être entendues par la commission. 
Aucune n’est venue, sauf une ! Soit elles ne voulaient pas 
dialoguer avec les représentants du Parlement – ce qui me 
surprendrait, car nous nous réunissons sur d’autres textes –, 
soit il ne leur a pas paru nécessaire de nous rencontrer sur 
ce sujet. J’aurais pourtant souhaité connaître le point de vue 
des organisations syndicales de salariés au sujet de ce projet 
de loi, qui concerne aussi les salariés.

Les auteurs de la motion mettent également en avant le 
privilège de l’argent frais. Encore une fois, puisqu’il faut 
faire preuve de pédagogie, le bénéfi ce de ce privilège sera 
ouvert à toute personne qui apportera des fonds nouveaux 
au débiteur, lui permettant de poursuivre son activité. Faut-
il le rappeler, c’est de l’activité de l’entreprise que dépend le 
sort des emplois.

Madame Assassi, on parle beaucoup des banquiers. Mais, 
dans une petite entreprise, l’argent frais vient quelquefois 
d’un parent ou d’un proche qui veut essayer de sauver les 
emplois.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Tout à fait !
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Ce ne sont pas forcé-

ment les banquiers qui prêtent l’argent.
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Et même rarement !
Mme Eliane Assassi. Ce sont aussi les banquiers !
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Certes, mais, si une 

personne apporte de l’argent pour sauver une entreprise en 
diffi  culté, n’est-il pas normal, puisqu’elle prend un risque 
bien plus important, de lui accorder, après les salariés, un 
privilège ? Ce serait une erreur de contester ce privilège dit 
de l’argent frais.

L’octroi d’un privilège spécifi que devrait au contraire 
inciter davantage des personnes – privées et publiques – à 
contribuer au sauvetage de l’entreprise en lui apportant les 
fonds dont elle a très vite besoin. La situation des salariés 
serait-elle vraiment améliorée si l’entreprise, faute de fonds, 
venait à disparaître, induisant des licenciements plus 
massifs ?

Le texte semble parvenir à un réel équilibre, qui devrait 
être d’ailleurs sensiblement amélioré par les amendements 
présentés par la commission des lois.

Il convient donc de rejeter cette motion tendant à opposer 
l’exception d’irrecevabilité, que rien ne justifi e objective-
ment.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix la motion no 393, 

tendant à opposer l’exception d’irrecevabilité.

Je rappelle que l’adoption de cette motion entraînerait le 
rejet du projet de loi.

(La motion n’est pas adoptée.)

Question préalable

M. le président. Je suis saisi, par M. Yung et les membres 
du groupe socialiste et apparentés, d’une motion no 286, 
tendant à opposer la question préalable.

Cette motion est ainsi rédigée :
En application de l’article 44, alinéa 3, du règlement, 

le Sénat décide qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la 
délibération sur le projet de loi, adopté par l’Assemblée 
nationale après déclaration d’urgence, de sauvegarde 
des entreprises (no 235, 2004-2005).

Je rappelle que, en application de l’article 44, alinéa 8, 
du règlement du Sénat, ont seuls droit à la parole sur cette 
motion l’auteur de l’initiative ou son représentant, pour 
quinze minutes, un orateur d’opinion contraire, pour 
quinze minutes également, le président ou le rapporteur de 
la commission saisie au fond et le Gouvernement.

En outre, la parole peut être accordée pour explication 
de vote, pour une durée n’excédant pas cinq minutes, à un 
représentant de chaque groupe.

La parole est à M. Richard Yung, auteur de la motion.
M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le garde 

des sceaux, mes chers collègues, avant d’engager l’examen du 
projet de loi de sauvegarde des entreprises, permettez-moi 
de soulever au préalable un certain nombre de questions 
qui me paraissent importantes et nécessaires pour éclairer la 
suite de nos débats.

Le projet de loi trouve son origine dans la nécessité de 
moderniser le droit applicable aux entreprises en diffi  cultés 
– fi n de vie des entreprises, faillite, règlement judiciaire. 
Aujourd’hui peut-être plus encore que dans le passé, la 
création d’une entreprise représente un acte de courage, 
d’ambition, un pari sur l’avenir, car nul ne peut prédire ce 
qu’il adviendra. En eff et, le carnet de commandes peut se 
vider, les produits devenir obsolètes, un concurrent plus fort 
envahir le marché.

Faire vivre et prospérer l’entreprise relève souvent de la 
course d’obstacles. Il s’agit sans conteste d’une suite d’actes 
de foi, de courage et de persévérance, car l’entrepreneur doit 
faire face aux banquiers, aux fournisseurs, aux fi nanciers et, 
naturellement, aux clients. L’entreprise doit se développer 
et évoluer en maintenant un niveau de technique et d’inno-
vation élevé, sous peine d’être dépassée par la concurrence. 
L’entrepreneur doit également parier sur la croissance 
externe en exportant ses produits ou ses services si le marché 
national est insuffi  sant.

Il nous faut donc soutenir l’eff ort des créateurs d’entre-
prises et de ceux qui ont la lourde charge de faire 
fonctionner celles-ci. Dans une économie de marché, c’est 
l’une des fonctions sociales les plus importantes, comme 
l’avait bien compris et souligné le grand économiste autri-
chien Schumpeter.

Mais il y a plus diffi  cile encore pour le chef d’entreprise 
que ce que je viens d’évoquer. De nombreux entrepreneurs 
doivent gravir une roche Tarpéienne, et sans aucun espoir 
d’atteindre le Capitole. En eff et, s’il leur est diffi  cile d’avouer 
les diffi  cultés économiques et fi nancières de leur entreprise, 
en France, de surcroît, le fait d’aller devant le tribunal de 
commerce ajoute le supplice à la honte.
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Pour quelle raison, en France, les entrepreneurs sont-ils 
plus réticents que dans les pays de culture anglo-saxonne 
lorsqu’il s’agit de demander l’intervention de la justice ? 
Sans doute notre rapport à l’argent, si fortement marqué 
par le poids de la religion, est-il à l’origine de cette situation. 
Ainsi, contrairement au protestantisme – et Max Weber 
l’avait bien remarqué – la culture catholique fait de la faillite 
ou de la cessation des paiements un véritable acte morale-
ment condamnable et, de fait, socialement condamné.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Ce n’est plus vrai !
M. Richard Yung. Mais la véritable cause de cette frilosité 

réside surtout dans le fait que les chefs d’entreprise français 
n’ont absolument pas confi ance dans la justice commerciale 
de leur pays.

Or, vous l’avez bien dit, monsieur le garde des sceaux, 
150 000 emplois sont perdus chaque année de la sorte. Il est 
donc urgent de se pencher sur cette question et de voir dans 
quelle mesure nous pourrions sauver, au moins en partie, 
ces emplois.

Je me dois ici de faire un constat grave : le fonctionne-
ment des tribunaux de commerce contrevient gravement 
aux principes d’impartialité et d’indépendance énoncés 
à l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. La 
justice commerciale est d’autant plus inéquitable que ses 
juges ne sont pas toujours des professionnels compétents 
et ne peuvent pas non plus se consacrer pleinement à leurs 
fonctions juridictionnelles, dans la mesure où ils doivent 
consacrer une partie importante de leur temps à gérer leur 
propre entreprise. Ainsi la justice commerciale française 
mêle-t-elle élection et cooptation, deux principes radicale-
ment contraires à notre culture juridique.

Quant aux administrateurs judiciaires, ils sont au nombre 
de 140, ce qui est peu pour gérer 20 000 ou 30 000 cas. 
Chaque administrateur judiciaire peut-il sérieusement traiter 
quelque 150 à 200 dossiers ? On peut se le demander. Et, de 
fait, ils ne font pas toujours leur travail effi  cacement, travail 
qui consiste, je le rappelle, à gérer au mieux et à remettre 
sur pied l’entreprise, « comme s’ils étaient eux-mêmes 
chefs d’entreprise » – ce sont, je crois, vos propres termes, 
monsieur le garde des sceaux.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Tout à fait !
M. Richard Yung. Bien au contraire, grâce au discret décret 

du 10 juin 2004, ils continuent le plus souvent à se servir 
des émoluments stupéfi ants.

Je vous rappelle qu’il est alloué à l’administrateur un droit 
proportionnel calculé sur le chiff re d’aff aires hors taxes de 
l’entreprise qu’il administre. Je vous ferai grâce des calculs, 
mais cela aboutit souvent à des sommes tout à fait extraor-
dinaires qui, de fait, assèchent le peu de trésorerie qui restait 
dans l’entreprise.

Pourquoi ne pas avoir mis en place plutôt un système 
de rémunération sur une base forfaitaire ? Il serait intéres-
sant d’en débattre ; nous en aurons d’ailleurs l’occasion 
puisqu’une série d’amendements a été déposée sur ce point.

Ne croyez-vous pas, monsieur le garde des sceaux, que 
l’encadrement des honoraires et la moralisation de la profes-
sion d’administrateur judiciaire amélioreraient quelque peu 
une image bien ternie auprès des débiteurs ? Il est en tout 
cas urgent que le droit commun s’applique à ces quelques 
administrateurs qui, malheureusement, commencent par se 
servir au lieu de servir l’entreprise, ses salariés et la société, 
ce pourquoi ils sont mandatés.

Pour toutes ces raisons, je me permets de vous indiquer, 
monsieur le garde des sceaux, que votre approche n’est pas 
la bonne. Au lieu de proposer de nouvelles procédures, 
dont nous aurions pu discuter, il aurait fallu, pour redonner 
confi ance aux « utilisateurs » du système des procédures 
collectives, réformer préalablement les structures afi n de 
restaurer la confi ance dont la justice commerciale doit être 
dépositaire.

C’est précisément cette tâche que le gouvernement de 
Lionel Jospin se proposait d’accomplir avant le changement 
de majorité.

Pour ce faire, le projet de loi portant réforme des tribu-
naux de commerce, initié par Elisabeth Guigou en l’an 
2000 et défendu par Marylise Lebranchu jusqu’en 2002, 
s’articulait autour de trois axes principaux : la mise en place 
de chambres mixtes dans les juridictions commerciales ; la 
modifi cation des pouvoirs du président du tribunal ; enfi n, 
la modifi cation du statut des juges élus, avec une réforme du 
processus électoral, l’institution d’un code de déontologie, 
le renforcement des règles disciplinaires, ainsi que la mise en 
place d’une formation obligatoire organisée à l’Ecole natio-
nale de la magistrature.

C’est autour de ces idées-là que nous aurions d’abord 
souhaité débattre et consacrer notre temps ce soir. Monsieur 
le garde des sceaux, nous nous demandons pourquoi vous 
avez enterré cette réforme fondamentale engagée par le 
gouvernement de Lionel Jospin.

Est-ce en raison de son caractère politiquement sensible ? 
Pourquoi avez-vous accepté que le Sénat l’ensevelisse dans 
son inertie volontaire ? (M. le garde des sceaux sourit.) Avez-
vous eu peur des pressions exercées par les juges consu-
laires, bien décidés à défendre leurs privilèges ? Avez-vous 
craint les réactions de quelques administrateurs et manda-
taires judiciaires qui ont fait entendre très largement leur 
voix ? Par ailleurs, en quoi consiste, au fond, ce conseil 
national des juges consulaires qu’il est proposé de créer, et 
en quoi constituera-t-il une réponse à nos diffi  cultés et à nos 
soucis ?

J’évoquerai un dernier point. Nous avons été quelques-
uns à être surpris de votre déclaration sur la chaîne parle-
mentaire Public Sénat : le principe qui vous guide dans ce 
projet de loi serait la simplifi cation. Il nous appartient de 
vous alerter, monsieur le garde des sceaux : ce projet de loi 
est, à nos yeux, tout simplement opaque, voire ténébreux !

Non seulement on ajoute un étage à l’architecture du 
système, mais les renvois incessants et la renumérotation 
des articles rendent illisibles le projet et, à terme, la loi elle-
même, non seulement pour les praticiens, mais aussi, et 
c’est un comble, pour les conseillers de votre propre minis-
tère ! C’est pourquoi je me permets de suggérer humble-
ment une codifi cation à la suite de l’adoption du texte par le 
Parlement : elle ne serait pas superfl ue !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Mais nous le faisons !
M. Richard Yung. Vous l’avez compris, monsieur le garde 

des sceaux, les raisons ne manquent pas de voter contre 
votre projet de loi et d’adopter la question préalable que 
mon groupe m’a chargé de soumettre aux suff rages de notre 
assemblée. (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste et du groupe CRC.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. A l’appui de la 

question préalable qu’ils ont déposée, M. Yung et les 
membres du groupe socialiste font valoir que le texte fragi-
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liserait la position des salariés de l’entreprise en diffi  culté. 
M. Yung sait parfaitement que c’est faux. (M. Richard Yung 
proteste.) Je vous réponds sur l’objet qui fi gure sur votre 
motion, monsieur Yung, j’en viendrai ensuite à vos propos, 
qui sont diff érents.

Le droit de licenciement n’est pas modifi é par le projet 
de loi : comme à l’heure actuelle, le licenciement simplifi é 
s’appliquera en cas de redressement et de liquidation. En 
l’espèce, aucune disposition n’a été modifi ée. La nouvelle 
procédure de sauvegarde ne permettra pas le recours au 
licenciement simplifi é ; le droit commun, particulièrement 
protecteur, s’appliquera.

Nous aurons l’occasion de reparler de l’Association pour 
la gestion du régime de garantie des créances des salariés, 
l’AGS, mais je peux d’ores et déjà vous indiquer que la 
commission des lois a proposé un certain nombre de verrous 
pour faire en sorte qu’il n’y ait ni eff et d’aubaine ni détour-
nement de la procédure de sauvegarde.

Monsieur Yung, vous avez essentiellement articulé votre 
question préalable autour du fait qu’il conviendrait de 
réformer les tribunaux de commerce avant les procédures 
collectives. Vous auriez dû le dire en présence de M. Robert 
Badinter, qui avait également réformé les procédures collec-
tives sans pouvoir réformer les tribunaux de commerce...

Je rappelle tout de même que, si le Sénat s’était opposé au 
projet de loi portant réforme des tribunaux de commerce, ce 
n’était pas pour interdire toute évolution de ces juridictions, 
bien au contraire. D’ailleurs, un certain nombre d’aménage-
ments ont été réalisés depuis. C’est ainsi que la conférence 
nationale des tribunaux de commerce veillera plus sérieuse-
ment à la déontologie.

J’ai toujours dit, monsieur Yung, qu’il ne fallait pas une 
justice de trop grande proximité en matière de commerce, 
ce qui pose le problème de la carte judiciaire. Il appartient 
bien entendu au garde des sceaux, puisque cette carte relève 
du domaine réglementaire, de prendre les mesures qui 
s’imposent pour supprimer certains tribunaux trop petits et 
ne confi er les procédures collectives qu’à certaines juridic-
tions techniquement équipées et disposant de juges consu-
laires en nombre suffi  sant.

Par ailleurs, la formation obligatoire que nous avions 
appelée de nos vœux est maintenant eff ective.

Le Sénat n’était donc pas fermé à toute idée de réforme des 
tribunaux de commerce, mais il était opposé à une réforme 
qui prévoyait le recours à des juges professionnels pour les 
procédures collectives sans prévoir les eff ectifs correspon-
dants.

M. Paul Girod. Exactement !
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Engager une réforme 

sans se donner les moyens de l’appliquer n’est pas la 
meilleure façon de procéder ! C’est l’un des motifs qui nous 
avait conduits à considérer – et je parle sous le contrôle de 
M. Paul Girod – que cette réforme n’était pas très sérieuse. 
Sans compter qu’elle était excessivement stigmatisante pour 
les juges des tribunaux de commerce.

Je vous le dis franchement, je connais des centaines de 
juges de tribunaux de commerce qui se dévouent au service 
de la collectivité, et ce gracieusement, simplement parce 
qu’ils ont le souci de sauver les entreprises.

Vous avez la chance de ne pas être représentant d’un dépar-
tement, monsieur Yung. Même si quelques aff aires malheu-
reuses sont bien à déplorer – et on les ressort toujours ! -, 
je vous assure que la plupart des tribunaux de commerce 

accomplissent leur tâche avec beaucoup de conscience 
professionnelle. Une grande partie d’entre eux ont acquis, 
dans ce domaine, une compétence réelle que je souhaiterais 
quelquefois trouver chez certains professionnels !

La meilleure preuve en est que les juridictions commer-
ciales n’enregistrent pas un taux d’appel plus important 
que les juridictions civiles saisies des aff aires commerciales 
– car vous savez qu’il n’y pas de juridictions commerciales 
partout.

En ce qui concerne les administrateurs et les mandataires, 
le garde des sceaux a évoqué le problème de la tarifi cation. 
Il nous faut avancer sur ce sujet, mais cela ne relève pas du 
domaine de la loi, c’est d’ordre réglementaire. M. le garde 
des sceaux pourra peut-être nous apporter de précisions sur 
ce point.

Je m’étonne également que vous oubliiez la profonde 
réforme de ces professions introduite par la loi du 
3 janvier 2003.

Quoi qu’il en soit, monsieur Yung, cela me donne l’occa-
sion de vous dire que le concours des administrateurs n’est 
pas obligatoire. Ils n’interviennent dans les procédures 
collectives qu’à partir de cinquante salariés ou à partir d’un 
certain chiff re d’aff aires.

Mon souci est que les administrateurs aident également 
les entreprises plus petites, notamment dans le cadre de la 
procédure de sauvegarde. Le nombre des administrateurs 
disponibles peut donc poser problème. Je pense, pour ma 
part, que, si la profession est bien stabilisée, elle suscitera 
des vocations. Les administrateurs pourront alors accomplir 
véritablement leur tâche.

Pour tous ces motifs, il me paraît important de réformer les 
procédures collectives de manière moderne. Contrairement 
à ce que vous indiquez, monsieur Yung, un certain nombre 
de mesures ont été prises, en ce qui concerne tant les tribu-
naux de commerce que la réforme des professions d’admi-
nistrateurs et de mandataires judiciaires.

La commission est donc défavorable à cette motion 
tendant à opposer la question préalable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. M. le rapporteur a 

largement traité le sujet.
J’apporterai simplement une réponse à M. Yung sur le 

problème des tribunaux de commerce.
Je me souviens d’une conversation que j’avais eue avec

M. Badinter, alors garde des sceaux ; c’était entre 1982 et 
1983, et lui comme moi appelions de nos vœux une réforme 
des tribunaux de commerce.

Puis, deux parlementaires socialistes – dont l’un est plus 
connu que l’autre, puisqu’il est resté député – ont lancé une 
mission d’information sur les tribunaux de commerce, ce 
qui a eu pour eff et de mettre à feu et à sang les élus consu-
laires. De sorte que l’on désespérait de ne pouvoir jamais 
plus toucher aux tribunaux de commerce, sinon avant 
de longues années ! C’était en tout cas l’avis du Premier 
ministre de l’époque, M. Jospin.

Nous en sommes quasiment là.
En raison du rapport explosif de M. Montebourg, nous 

ne pouvons plus toucher à rien et nous devons attendre de 
retrouver un peu de sérénité sur le sujet. Or, à mes yeux, une 
réforme des tribunaux de commerce est indispensable, mais 
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sans doute pas telle qu’elle a été prévue par M. Montebourg 
qui, vous le savez, a notamment pour qualité d’être légère-
ment excessif. (Sourires.)

M. Gérard Longuet. Ce n’est pas l’une de ses qualités, c’est 
plutôt l’une de ses caractéristiques !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’était une antiphrase, 
monsieur Longuet ! (Nouveaux sourires.)

M. Richard Yung. Pas d’attaques personnelles !
M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’était amical, 

monsieur Young !
Pour revenir aux tribunaux de commerce, un certain 

nombre de décisions ont tout de même été prises. Je pense à 
la réforme de la déontologie des juges consulaires et à l’amé-
lioration de la formation. Ce dernier point est très impor-
tant, et j’avoue que je suis impressionné par les décisions 
prises, en particulier au tribunal de commerce de Paris. Je 
citerai également les sessions de formation, qui sont mainte-
nant ouvertes à tous les élus consulaires de France, et à la 
création d’un conseil national des tribunaux de commerce.

Enfi n, tant du temps de Mme Guigou que du temps 
de Mme Lebranchu ou de mon prédécesseur, un certain 
nombre de tribunaux de commerce ont été supprimés, 
certes avec une relative discrétion, afi n de modifi er la carte 
sans pour autant soulever les populations et provoquer de 
révolution !

En tout état de cause, le Gouvernement émet un avis 
défavorable sur cette motion.

M. le président. Je mets aux voix la motion no 286, 
tendant à opposer la question préalable.

Je rappelle que l’adoption de cette motion entraînerait le 
rejet du projet de loi.

(La motion n’est pas adoptée.)
M. le président. En conséquence, nous passons à la discus-

sion des articles.
La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Monsieur le président, 

je sollicite une suspension de séance de quelques minutes.
M. le président. Mes chers collègues, à la demande de 

la commission, nous allons interrompre nos travaux pour 
quelques instants.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt-deux heures vingt, est reprise à 

vingt-deux heures trente.)
M. le président. La séance est reprise.

TITRE IER

DISPOSITIONS MODIFIANT LE LIVRE VI
DU CODE DE COMMERCE

M. le président. Je vous rappelle que les amendements 
nos 287 à 339 tendant à insérer des articles additionnels 
avant l’article 1er ont été réservés jusqu’après l’article 197 
et que les amendements nos 343 et 344 tendant également 
à insérer des articles additionnels avant l’article 1er ont 
été réservés jusqu’avant le chapitre VII, c’est-à-dire avant 
l’article 179.

Article additionnel avant l’article 1er

M. le président. L’amendement no 379, présenté par 
Mmes Assassi, Mathon, Borvo Cohen-Seat et les membres 
du groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi 
libellé :

Avant l’article 1er, ajouter un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le Gouvernement présente annuellement au Parle-
ment ses objectifs en matière de relance de l’économie, 
par le biais d’une nouvelle politique de croissance, afi n 
d’anticiper et d’éviter les diffi  cultés rencontrées par les 
entreprises.

La parole est à Mme Eliane Assassi.
Mme Eliane Assassi. Vous l’aurez compris d’emblée à la 

lecture de l’objet de notre amendement, nous souhaitons 
replacer ce débat, volontairement confi né dans une sphère 
technique, au centre d’une problématique macroécono-
mique : celle de la politique menée en matière de dévelop-
pement économique, notamment dans le secteur industriel.

A plusieurs reprises, le président-rapporteur de la commis-
sion des lois, M. Hyest, souligne que « dans près de 90 % 
des cas, l’ouverture d’une procédure collective à l’encontre 
d’un débiteur se solde, in fi ne, par le prononcé d’une liqui-
dation judiciaire ».

Vous insistiez en indiquant que l’objectif de préservation 
de l’emploi n’avait pas été réellement atteint, « les procédures 
actuelles étant marquées par la prééminence de la liquida-
tion judiciaire, c’est-à-dire par la réalisation de l’ensemble 
des actifs du débiteur et la fi n de son activité. »

Le Gouvernement et la majorité parlementaire affi  rment 
que le présent projet de loi conduira à une diminution du 
nombre des fermetures d’entreprises et, par conséquent, de 
celui des licenciements.

Comment croire à votre volonté de sauvegarder les entre-
prises, alors que rien n’est mis en œuvre pour combattre les 
délocalisations ainsi que le dumping social, qui en est la 
cause première ?

Comment vous faire confi ance – et c’est le propos de 
notre amendement – alors qu’aucune ambition forte de 
relance de la croissance n’est annoncée ?

Vous savez tous ici que l’espoir d’un retour au plein 
emploi se fonde sur un nouveau volontarisme économique.

M. de Villepin, dans son discours de politique générale, 
est resté silencieux sur les causes de ce mal terrible pour une 
société qu’est le chômage.

Il faut, par exemple, prendre des mesures fortes afi n de 
drainer à nouveau les richesses colossales d’un pays comme 
le nôtre vers l’emploi et vers la croissance.

Le chômage ne sera pas éradiqué par un simple traite-
ment social ou par des mesures assurant la survie précaire 
des activités. Il faut créer de nouveaux débouchés en 
relançant le pouvoir d’achat. Sur ce point, également, le 
Gouvernement reste inactif, laissant le patronat organiser 
l’austérité salariale.

Une politique d’investissement audacieuse, une augmen-
tation importante du pouvoir d’achat et la lutte contre le 
dumping social constituent les volets d’une action gouver-
nementale qui pourrait eff ectivement sauvegarder les entre-
prises et, par là même, sauvegarder l’emploi.
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Je pourrais également insister sur la nécessité de mener 
une nouvelle politique du crédit, laquelle nécessiterait la 
constitution d’un nouveau pôle public bancaire.

Je n’accepterai pas que l’on dise de cette intervention 
qu’elle est hors sujet. Nous tenons simplement à rappeler 
qu’il faut remettre les choses à l’endroit : seule une nouvelle 
politique économique, tournée vers la croissance et l’épa-
nouissement de chacun, évitera de se poser la question 
toujours dramatique du sauvetage d’une entreprise et de ses 
salariés.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Un rapport de plus !
Ma chère collègue, la relance de l’économie et de la crois-

sance permettrait, dites-vous, d’éviter un certain nombre de 
diffi  cultés aux entreprises : cela va de soi ! Je considère toute-
fois que la présentation des objectifs en matière de relance 
de l’économie n’est pas nécessaire. Le Parlement est en eff et 
déjà parfaitement informé de la politique économique du 
Gouvernement.

Je rappelle d’ailleurs qu’un certain nombre de projets 
de loi actuellement en cours d’examen devant l’Assemblée 
nationale ou devant le Sénat visent à favoriser le développe-
ment de l’économie et de l’emploi. C’est l’objet notamment 
des mesures d’urgence pour l’emploi qui sont prévues dans 
le cadre des ordonnances.

C’est pourquoi la commission a émis un avis défavorable 
sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Le groupe CRC veut 

que le législateur débatte de la politique économique du 
Gouvernement ? C’est hors sujet !

Je ferai observer que le présent projet de loi a pour fi nalité 
de sauvegarder le plus grand nombre d’emplois pour éviter 
les 150 000 licenciements qui interviennent chaque année.

Nous avons tous intérêt, pour l’économie de notre pays, à 
ce que ce projet de loi soit adopté.

Avis défavorable !
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 379.
(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 1er et annexe

I. – Les divisions du livre VI du code de commerce sont 
supprimées.

Est approuvé le tableau I annexé à la présente loi qui 
modifi e la numérotation de certains articles du même livre 
et abroge d’autres articles du même livre.

Est approuvé le tableau II annexé à la présente loi qui 
comporte la nouvelle structure du même livre.

Ce même livre, tel qu’il résulte des tableaux I et II précités, 
est modifi é conformément aux dispositions du titre Ier de la 
présente loi.

II. – Sous réserve des dispositions du titre Ier de la présente 
loi, les références faites aux articles du livre VI du code de 
commerce dans les dispositions législatives ou réglementaires 
sont remplacées par les références aux articles correspondants 
fi gurant dans le tableau I annexé à la présente loi.

TABLEAU I

LIVRE VI 
du code de commerce SORT DES ARTICLES

L. 611-3 Abrogation

L. 611-4 Abrogation

L. 611-5 Abrogation

L. 611-6 Abrogation

L. 620-1 Abrogation

L. 620-2 Abrogation

L. 621-1 Abrogation

L. 621-2 Abrogation

L. 621-3 Abrogation

L. 621-4 Abrogation

L. 621-5 L. 621-2

L. 621-6 L. 621-3

L. 621-7 Abrogation

L. 621-8 Abrogation

L. 621-9 L. 621-5

L. 621-10 L. 621-6

L. 621-11 L. 621-7

L. 621-12 L. 621-8

L. 621-13 Abrogation

L. 621-14 Abrogation

L. 621-15 Abrogation

L. 621-16 L. 622-4

L. 621-17 L. 622-5

L. 621-18 Abrogation

L. 621-19 L. 631-10

L. 621-20 Abrogation

L. 621-21 L. 631-11

L. 621-22 L. 622-1

L. 621-22-1 L. 622-2

L. 621-23 L. 622-3

L. 621-24 L. 622-7

L. 621-25 L. 622-8

L. 621-26 L. 622-9

L. 621-27 Abrogation

L. 621-28 L. 622-11

L. 621-29 Abrogation

L. 621-30 L. 622-13

L. 621-31 L. 622-14

L. 621-32 L. 622-15

L. 621-33 L. 622-16

L. 621-34 Abrogation

L. 621-35 Abrogation

L. 621-36 L. 625-2

L. 621-37 Abrogation

L. 621-38 L. 622-17

L. 621-39 L. 622-18

L. 621-40 L. 622-19

L. 621-41 L. 622-20
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LIVRE VI 
du code de commerce SORT DES ARTICLES

L. 621-42 L. 622-21

L. 621-43 L. 622-22

L. 621-44 L. 622-23

L. 621-45 Abrogation

L. 621-46 Abrogation

L. 621-47 L. 622-25

L. 621-48 L. 622-26

L. 621-49 L. 622-27

L. 621-50 L. 622-28

L. 621-51 L. 622-29

L. 621-52 L. 622-30

L. 621-53 L. 622-31

L. 621-54 L. 623-1

L. 621-55 L. 623-2

L. 621-56 L. 623-3

L. 621-57 Abrogation

L. 621-58 L. 626-2

L. 621-59 L. 626-3

L. 621-60 Abrogation

L. 621-61 L. 626-5

L. 621-62 Abrogation

L. 621-63 L. 626-7

L. 621-64 Abrogation

L. 621-65 L. 626-8

L. 621-66 Abrogation

L. 621-67 L. 626-21

L. 621-68 L. 626-22

L. 621-69 L. 626-23

L. 621-70 Abrogation

L. 621-71 L. 626-10

L. 621-72 L. 626-11

L. 621-73 L. 626-12

L. 621-74 Abrogation

L. 621-75 L. 626-14

L. 621-76 L. 626-15

L. 621-77 L. 626-16

L. 621-78 L. 626-17

L. 621-79 L. 626-18

L. 621-80 L. 626-19

L. 621-81 L. 626-20

L. 621-82 Abrogation

L. 621-83 Abrogation

L. 621-84 Abrogation

L. 621-85 Abrogation

L. 621-86 Abrogation

L. 621-87 Abrogation

L. 621-88 Abrogation

L. 621-89 Abrogation

L. 621-90 Abrogation

LIVRE VI 
du code de commerce SORT DES ARTICLES

L. 621-91 Abrogation

L. 621-92 Abrogation

L. 621-93 Abrogation

L. 621-94 Abrogation

L. 621-95 Abrogation

L. 621-96 Abrogation

L. 621-97 Abrogation

L. 621-98 Abrogation

L. 621-99 Abrogation

L. 621-100 Abrogation

L. 621-101 Abrogation

L. 621-102 Abrogation

L. 621-103 L. 624-1

L. 621-104 L. 624-2

L. 621-105 L. 624-3

L. 621-106 L. 624-4

L. 621-107 L. 632-1

L. 621-108 L. 632-2

L. 621-109 L. 632-3

L. 621-110 L. 632-4

L. 621-111 L. 624-5

L. 621-112 L. 624-6

L. 621-113 L. 624-7

L. 621-114 Abrogation

L. 621-115 L. 624-9

L. 621-116 L. 624-10

L. 621-117 L. 624-11

L. 621-118 L. 624-12

L. 621-119 L. 624-13

L. 621-120 L. 624-14

L. 621-121 L. 624-15

L. 621-122 L. 624-16

L. 621-123 L. 624-17

L. 621-124 L. 624-18

L. 621-125 L. 625-1

L. 621-126 L. 625-3

L. 621-127 L. 625-4

L. 621-128 L. 625-5

L. 621-129 L. 625-6

L. 621-130 L. 625-7

L. 621-131 L. 625-8

L. 621-132 L. 625-9

L. 621-133 Abrogation

L. 621-134 Abrogation

L. 621-135 Abrogation

L. 621-136 Abrogation

L. 621-137 Abrogation

L. 621-138 Abrogation

L. 621-139 L. 627-3
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LIVRE VI 
du code de commerce SORT DES ARTICLES

L. 621-140 Abrogation 

L. 621-141 Abrogation 

L. 621-142 Abrogation

L. 621-143 Abrogation

L. 622-1 Abrogation

L. 622-2 Abrogation

L. 622-3 Abrogation

L. 622-4 Abrogation

L. 622-5 L. 641-5

L. 622-6 L. 641-6

L. 622-7 Abrogation

L. 622-8 L. 641-8

L. 622-9 L. 641-9

L. 622-10 L. 641-10

L. 622-11 Abrogation

L. 622-12 Abrogation

L. 622-13 L. 641-12

L. 622-14 Abrogation

L. 622-15 Abrogation

L. 622-16 L. 642-18

L. 622-17 Abrogation

L. 622-18 L. 642-19

L. 622-19 L. 642-22

L. 622-20 L. 642-23

L. 622-21 L. 642-24

L. 622-22 L. 643-1

L. 622-23 L. 643-2

L. 622-24 L. 643-3

L. 622-25 L. 643-4

L. 622-26 L. 643-5

L. 622-27 L. 643-6

L. 622-28 L. 643-7

L. 622-29 L. 643-8

L. 622-30 Abrogation

L. 622-31 L. 643-10

L. 622-32 Abrogation

L. 622-33 L. 643-12

L. 622-34 Abrogation

L. 623-1 L. 661-1

L. 623-2 L. 661-2

L. 623-3 Abrogation

L. 623-4 L. 661-4

L. 623-5 L. 661-5

L. 623-6 L. 661-6

L. 623-7 L. 661-7

L. 623-8 L. 661-8

L. 623-9 L. 661-9

L. 623-10 L. 661-10

L. 624-1 Abrogation

LIVRE VI 
du code de commerce SORT DES ARTICLES

L. 624-2 L. 651-1

L. 624-3 L. 651-2

L. 624-4 Abrogation

L. 624-5 Abrogation

L. 624-6 Abrogation

L. 624-7 L. 651-4

L. 625-1 L. 653-1

L. 625-2 L. 653-2

L. 625-3 L. 653-3

L. 625-4 L. 653-4

L. 625-5 Abrogation

L. 625-6 L. 653-6

L. 625-7 Abrogation

L. 625-8 L. 653-8

L. 625-9 L. 653-9

L. 625-10 Abrogation

L. 626-1 L. 654-1

L. 626-2 L. 654-2

L. 626-3 L. 654-3

L. 626-4 L. 654-4

L. 626-5 L. 654-5

L. 626-6 Abrogation

L. 626-7 L. 654-7

L. 626-8 L. 654-8

L. 626-9 L. 654-9

L. 626-10 L. 654-10

L. 626-11 L. 654-11

L. 626-12 L. 654-12

L. 626-13 L. 654-13

L. 626-14 L. 654-14

L. 626-15 L. 654-16

L. 626-16 L. 654-17

L. 626-17 L. 654-18

L. 626-18 L. 654-19

L. 626-19 L. 654-20

L. 627-1 L. 662-1

L. 627-2 L. 662-2

L. 627-3 L. 662-3

L. 627-4 L. 654-15

L. 627-5 L. 662-5

L. 627-6 L. 662-6

L. 628-1 L. 670-1

L. 628-2 L. 670-2

L. 628-3 L. 670-3

L. 628-4 L. 670-4

L. 628-5 L. 670-5

L. 628-6 L. 670-6

L. 628-7 L. 670-7

L. 628-8 L. 670-8
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TABLEAU II

LIVRE VI DES DIFFICULTÉS DES ENTREPRISES

L. 610-1

TITRE IER

DE LA PRÉVENTION DES DIFFICULTÉS DES ENTREPRISES

CHAPITRE IER

De la prévention des diffi cultés des entreprises,
du mandat ad hoc et de la procédure de conciliation

L. 611-1 L. 611-9

L. 611-2 L. 611-10

L. 611-3 L. 611-11

L. 611-4 L. 611-12

L. 611-5 L. 611-13

L. 611-6 L. 611-14 Supprimé

L. 611-7 L. 611-15

L. 611-8 L. 611-16

CHAPITRE II
Des dispositions applicables aux personnes morales de droit privé

non commerçantes ayant une activité économique

L. 612-1 L. 612-4

L. 612-2 L. 612-5

L. 612-3

TITRE II
DE LA SAUVEGARDE

L. 620-1 L. 620-2

CHAPITRE IER

De l’ouverture de la procédure

L. 621-1 L. 621-6

L. 621-2 L. 621-7

L. 621-3 L. 621-8

L. 621-4 L. 621-9

L. 621-4-1 L. 621-10

L. 621-5 L. 621-11

CHAPITRE II
De l’entreprise au cours de la période d’observation

L. 622-1 L. 622-6

L. 622-2 L. 622-7

L. 622-3 L. 622-8

L. 622-4 L. 622-9

L. 622-5 L. 622-10 Supprimé

L. 622-10-1 L. 622-20

L. 622-10-2 L. 622-21

L. 622-10-3 L. 622-22

L. 622-11 L. 622-23

L. 622-12 L. 622-24

L. 622-13 L. 622-25

L. 622-14 L. 622-26

L. 622-15 L. 622-27

L. 622-16 L. 622-28

L. 622-17 L. 622-29

L. 622-18 L. 622-30

L. 622-19 L. 622-31

CHAPITRE III
De l’élaboration du bilan économique, social et environnemental

L. 623-1 L. 623-3

L. 623-2

CHAPITRE IV
De la détermination du patrimoine du débiteur

Section 1
De la vérifi cation et de l’admission des créances

L. 624-1 L. 624-3

L. 624-2 L. 624-4

Section 2
Des droits du conjoint

L. 624-5 L. 624-7

L. 624-6 L. 624-8

Section 3
Des droits du vendeur de meubles, des revendications et des restitutions

L. 624-9 L. 624-14

L. 624-10 L. 624-15

L. 624-11 L. 624-16

L. 624-12 L. 624-17

L. 624-13 L. 624-18

CHAPITRE V
Du règlement des créances résultant du contrat de travail

Section 1
De la vérifi cation des créances

L. 625-1 L. 625-4

L. 625-2 L. 625-5

L. 625-3 L. 625-6

Section 2
Du privilège des salariés

L. 625-7 L. 625-8

Section 3
De la garantie du paiement des créances résultant du contrat de travail

L. 625-9

CHAPITRE VI
Du plan de sauvegarde

L. 626-1

Section 1
De l’élaboration du projet de plan

L. 626-1-1 L. 626-4-1

L. 626-2 L. 626-4-2

L. 626-3 L. 626-5

L. 626-4

Section 2
Du jugement arrêtant le plan et de l’exécution du plan

L. 626-6 L. 626-16

L. 626-7 L. 626-17

L. 626-8 L. 626-18

L. 626-9 L. 626-19

L. 626-10 L. 626-20

L. 626-11 L. 626-21

L. 626-12 L. 626-22
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L. 626-13 L. 626-23

L. 626-14 L. 626-24

L. 626-15 L. 626-25

Section 3
Des comités de créanciers

L. 626-26 L. 626-30

L. 626-27 L. 626-31

L. 626-28 L. 626-32

L. 626-29

CHAPITRE VII
Dispositions particulières en l’absence d’administrateur judiciaire

L. 627-1 L. 627-3

L. 627-2 L. 627-4

TITRE III
DU REDRESSEMENT JUDICIAIRE

CHAPITRE IER

De l’ouverture et du déroulement du redressement judiciaire

L. 631-1 L. 631-10

L. 631-2 L. 631-11

L. 631-3 L. 631-12

L. 631-4 L. 631-13

L. 631-5 L. 631-14

L. 631-6 L. 631-15

L. 631-7 L. 631-16

L. 631-8 L. 631-17

L. 631-9 L. 631-18 

CHAPITRE II
De la nullité de certains actes

L. 632-1 L. 632-3

L. 632-2 L. 632-4

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE
De l’ouverture et du déroulement de la liquidation judiciaire

L. 640-1 L. 640-4

L. 640-2 L. 640-5

L. 640-3 L. 640-6

CHAPITRE IER

Du jugement de liquidation judiciaire

L. 641-1 L. 641-9

L. 641-2 L. 641-10

L. 641-3 L. 641-11

L. 641-4 L. 641-12

L. 641-5 L. 641-13

L. 641-6 L. 641-14

L. 641-7 L. 641-15

L. 641-8

CHAPITRE II
De la réalisation de l’actif

Section 1
De la cession de l’entreprise

L. 642-1 L. 642-10

L. 642-2 L. 642-11

L. 642-3 L. 642-12

L. 642-4 L. 642-13

L. 642-5 L. 642-14

L. 642-6 L. 642-15

L. 642-7 L. 642-16

L. 642-8 L. 642-17

L. 642-9

Section 2
De la cession des actifs du débiteur

L. 642-18 L. 642-20

L. 642-19 L. 642-20-1 

Section 3
Dispositions communes

L. 642-21 L. 642-23

L. 642-22 L. 642-24

CHAPITRE III
De l’apurement du passif

Section 1
Du règlement des créanciers

L. 643-1 L. 643-5

L. 643-2 L. 643-6

L. 643-3 L. 643-7

L. 643-4 L. 643-8

Section 2

De la clôture des opérations de liquidation judiciaire

L. 643-9 L. 643-12

L. 643-10 L. 643-13

L. 643-11

CHAPITRE IV

De la liquidation judiciaire simplifi ée

L. 644-1 L. 644-4

L. 644-2 L. 644-5

L. 644-3 L. 644-6

TITRE V

DES RESPONSABILITÉS ET DES SANCTIONS

L. 650-1

CHAPITRE IER

De la responsabilité pour insuffi sance d’actif

L. 651-1 L. 651-3

L. 651-2 L. 651-4

CHAPITRE II
De l’obligation aux dettes sociales

L. 652-1 L. 652-4

L. 652-2 L. 652-5

L. 652-3

CHAPITRE III
De la faillite personnelle et des autres mesures d’interdiction

L. 653-1 L. 653-7

L. 653-2 L. 653-8

L. 653-3 L. 653-9

L. 653-4 L. 653-10
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L. 653-5 L. 653-11

L. 653-6

CHAPITRE IV
De la banqueroute et des autres infractions

Section 1
De la banqueroute

L. 654-1 L. 654-5

L. 654-2 L. 654-6

L. 654-3 L. 654-7

L. 654-4

Section 2
Des autres infractions

L. 654-8 L. 654-12

L. 654-9 L. 654-13

L. 654-10 L. 654-14

L. 654-11 L. 654-15

Section 3
Des règles de procédures

L. 654-16 L. 654-19

L. 654-17 L. 654-20

L. 654-18

TITRE VI
DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES DE PROCÉDURE

CHAPITRE IER

Des voies de recours

L. 661-1 L. 661-7

L. 661-2 L. 661-8

L. 661-3 L. 661-9

L. 661-4 L. 661-10

L. 661-5 L. 661-11

L. 661-6 L. 661-12 

CHAPITRE II
Autres dispositions

L. 662-1 L. 662-4

L. 662-2 L. 662-5

L. 662-2-1 L. 662-6

L. 662-3

TITRE VII

DISPOSITIONS DÉROGATOIRES PARTICULIÈRES
AUX DÉPARTEMENTS DU HAUT-RHIN, BAS-RHIN ET DE LA MOSELLE

L. 670-1 L. 670-5

L. 670-2 L. 670-6

L. 670-3 L. 670-7

L. 670-4 L. 670-8

M. le président. L’amendement no 1, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission des lois, est ainsi libellé :

Modifi er comme suit le tableau I annexé :
1o Dans la seconde colonne de la 233e ligne, remplacer 

la référence :
L. 662-2
par la référence :
L. 663-4

2o Dans la seconde colonne de la 234e ligne, remplacer 
la référence :

L. 662-3
par la référence :
L. 663-1
3o Dans la seconde colonne de la 236e ligne, remplacer 

la référence :
L. 662-5
par la référence :
L. 662-4
4o Dans la seconde colonne de la 237e ligne, remplacer 

la référence :
L. 662-6
par la référence :
L. 662-5

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Je rappelle que le 
présent projet de loi opère une refonte complète du code 
de commerce. Ainsi, le dispositif sera parfaitement lisible. 
Cet amendement, purement formel, tend, par cohérence, à 
modifi er la numérotation de certains articles du code.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 2, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé :

Modifi er comme suit le tableau II annexé :
1o Rédiger comme suit la 10e ligne :

L. 611-6 L. 611-14

2o Rédiger comme suit les 27e à 43e lignes :

L. 622-1 L. 622-16

L. 622-2 L. 622-17

L. 622-3 L. 622-18

L. 622-4 L. 622-19

L. 622-5 L. 622-20

L. 622-6 L. 622-21

L. 622-7 L. 622-22

L. 622-8 L. 622-23

L. 622-9 L. 622-24

L. 622-10 L. 622-25

L. 622-10-1 L. 622-26

L. 622-10-2 L. 622-27

L. 622-11 L. 622-28

L. 622-12 L. 622-29

L. 622-13 L. 622-30

L. 622-14 L. 622-31

L. 622-15
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3o Remplacer les 97e à 105e lignes par onze lignes 
ainsi rédigées :

L. 631-1 L. 631-12 

 L. 631-2 L. 631-13 

 L. 631-3 L. 631-14 

 L. 631-4 L. 631-14-1 

 L. 631-5 L. 631-14-2 

 L. 631-6 L. 631-14-3 

 L. 631-7 L. 631-14-4 

 L. 631-8 L. 631-15 

 L. 631-9 L. 631-16 

 L. 631-10 L. 631-17 

 L. 631-11 L. 631-18 

4o Rédiger comme suit la 196e ligne :

L. 662-3

5o Remplacer la 197e ligne par trois lignes ainsi 
rédigées :

CHAPITRE III
Des frais de procédure

 

L. 663-1 L. 663-3

L. 663-2 L. 663-4

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement tend 

à compléter le tableau II annexé au projet de loi qui défi nit 
le nouveau plan du livre VI du code de commerce afi n de 
prendre en compte la suppression ou l’insertion de nouvelles 
dispositions.

Il modifi e en particulier ce tableau en liaison avec la 
matière d’un nouveau chapitre III au sein du titre VI pour 
regrouper les dispositions relatives aux frais de procédure 
– avances des frais de justice par le Trésor public, rémunéra-
tion des mandataires de justice et frais de déplacement des 
juges commissaires.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Avis favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 2.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’ensemble de l’article 1er 
et de l’annexe, modifi é.

(L’article 1eret l’annexe sont adoptés.)

Article 1er bis

L’article L. 610-1 est ainsi rédigé :
« Art. L. 610-1. – Un décret en Conseil d’Etat détermine, 

dans chaque département, le tribunal ou les tribunaux 
appelés à connaître des procédures prévues par le présent 
livre, ainsi que le ressort dans lequel ces tribunaux exercent 
les attributions qui leur sont dévolues. »

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 264 rectifi é est présenté par M. Vallet et 
les membres du groupe Union centriste – UDF.

L’amendement no 269 rectifi é est présenté par 
MM. P. André et Doublet.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Supprimer cet article.

La parole est à M. Yves Détraigne, pour présenter l’amen-
dement no 264 rectifi é.

M. Yves Détraigne. Cet amendement de suppression de 
l’article 1er bis a pour objet de maintenir une pleine compé-
tence pour tous les tribunaux de commerce. En eff et, 
l’article L. 610-1 nouveau du code de commerce, tel qu’il 
a été inséré par l’Assemblée nationale, pourrait priver les 
tribunaux ne fi gurant pas sur la liste établie par décret en 
Conseil d’Etat de toute compétence en matière de procé-
dure collective et compromettre ainsi la survie des tribunaux 
de commerce, notamment de ceux qui sont situés dans les 
villes moyennes.

M. le président. L’amendement no 269 rectifi é n’est pas 
soutenu.

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 264 
rectifi é ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. La suppression de 
l’article 1er bis n’apporterait rien de nouveau.

Il peut paraître souhaitable de conserver leurs attributions 
actuelles à tous les tribunaux de commerce. Cependant, vous 
reconnaîtrez que la complexité des procédures collectives est 
telle qu’il n’est pas inopportun de déterminer des tribunaux 
appelés seuls à en connaître. Plus un tribunal connaît de 
procédures, plus il est performant pour les traiter. C’est ce 
vers quoi nous nous dirigeons nécessairement. Aussi, mon 
cher collègue, je vous demande de bien vouloir retirer votre 
amendement. A défaut, j’émettrais un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. J’ai l’impression que 
l’auteur de l’amendement ne cherche pas tant à maintenir 
son amendement qu’à connaître ma réponse. Celle-
ci pourrait éclairer la proposition que vient de lui faire 
M. le rapporteur.

Il est vrai que le Gouvernement peut, par voie réglemen-
taire, donner aux tribunaux de commerce la capacité de 
traiter des procédures collectives. Quoique précisée dans 
le texte, cette faculté existe depuis bien longtemps et n’est 
pas nouvelle, ainsi que vient de le rappeler M. Hyest. Le 
Gouvernement ne nourrit aucune mauvaise intention dans 
ce domaine.

Je tiens à rassurer les auteurs de l’amendement : il n’est 
pas question de retirer à la quasi-totalité des tribunaux de 
commerce de France la connaissance des procédures collec-
tives. Rien ne sera changé. Aussi, je vous demande de bien 
vouloir retirer votre amendement.

M. le président. Monsieur Détraigne, l’amendement 
no 264 rectifi é est-il maintenu ?

M. Yves Détraigne. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L’amendement no 264 rectifi é est retiré.

Je mets aux voix l’article 1er bis.

(L’article 1er bis est adopté.)
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Chapitre IER

Dispositions relatives à la prévention des diffi  cultés
des entreprises et à la procédure de conciliation

Article 2

M. le président. L’article 2 a été supprimé par l’Assemblée 
nationale.

Article 3

La dernière phrase du quatrième alinéa de l’article L. 611-1 
est ainsi rédigée :

« Les groupements de prévention agréés peuvent aussi 
bénéfi cier d’aides directes ou indirectes des collectivités 
territoriales. »

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 200 rectifi é, présenté par M. Marini, au 
nom de la commission des fi nances, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
L’article L. 611-1 est ainsi modifi é :
1o) La dernière phrase du quatrième alinéa est ainsi 

rédigée :
« Les groupements de prévention agréés peuvent aussi 

bénéfi cier d’aides des collectivités territoriales et des 
chambres de commerce et d’industrie. » ;

2o) Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

« Les groupements de prévention peuvent solliciter 
du fonds mentionné à l’article L. 814-7 l’attribution 
de subventions pour le fi nancement, au profi t de leurs 
adhérents, d’expertises destinées à prévenir les diffi  -
cultés des entreprises. Un décret en Conseil d’Etat fi xe 
les conditions d’application du présent alinéa. ».

Cet amendement n’est pas soutenu.

L’amendement no 3, présenté par M. Hyest, au nom de la 
commission des lois, est ainsi libellé :

Dans le texte proposé par cet article pour la dernière 
phrase du quatrième alinéa de l’article L. 611-1 du code 
de commerce, supprimer les mots :

directes ou indirectes

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement tend 
à prendre en compte la suppression de la distinction entre 
aides directes et aides indirectes des collectivités territoriales, 
distinction opérée par la loi du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Avis favorable. Il s’agit 
d’un amendement de coordination.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 3.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 3, modifi é.

(L’article 3 est adopté.)

Article 4

L’article L. 611-2 est ainsi modifi é :

1o Au début du premier alinéa, il est inséré un « I » ;

2o Au second alinéa, après les mots : « A l’issue de cet 
entretien », sont insérés les mots : « ou si les dirigeants ne se 
sont pas rendus à sa convocation » ;

3o Il est complété par un II ainsi rédigé :

« II. – Lorsque les dirigeants d’une société commerciale ne 
procèdent pas au dépôt des comptes annuels dans les délais 
prévus par les textes applicables, le président du tribunal 
peut leur adresser une injonction de le faire à bref délai sous 
astreinte.

« Si cette injonction n’est pas suivie d’eff et dans un délai 
fi xé par décret en Conseil d’Etat, le président du tribunal 
peut également faire application à leur égard des disposi-
tions du deuxième alinéa du I. »

M. le président. L’amendement no 180, présenté par 
M. C. Gaudin, au nom de la commission des aff aires écono-
miques, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par le 3o de cet article 
pour compléter l’article L. 611-2 du code de commerce 
par un paragraphe ainsi rédigé :

« III – Lorsqu’ils publient leurs créances au greff e, 
le Trésor public et les organismes de prévoyance et de 
sécurité sociale adressent également copie de cette décla-
ration à la Banque de France. »

La parole est à M. Christian Gaudin, rapporteur pour avis.

M. Christian Gaudin, rapporteur pour avis de la commission 
des aff aires économiques et du Plan. Cet amendement vise à 
renforcer l’effi  cacité de la détection des diffi  cultés des entre-
prises. La commission propose que les créanciers publics 
transmettent systématiquement à la Banque de France leurs 
impayés. Celle-ci alimentera ainsi le fi chier bancaire des 
entreprises, dont la mise à jour s’en trouvera accélérée.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Avis très favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Il s’agit là d’un 
excellent amendement, et j’en remercie M. le rapporteur 
pour avis. En eff et, transmettre les impayés à la Banque de 
France, dès qu’une diffi  culté apparaît est judicieux. A partir 
du moment où la procédure de sauvegarde est enclenchée, 
elle attribue par principe la note médiane de cinq. Si jamais 
la situation s’améliore, la cote de l’entreprise s’améliore 
aussi. C’est une bonne initiative de la part de la Banque de 
France, qui aidera sans doute l’économie nationale.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 180.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 4, modifi é.

(L’article 4 est adopté.)
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Article additionnel avant l’article 5

M. le président. L’amendement no 378, présenté par 
Mmes Assassi, Mathon, Borvo Cohen-Seat et les membres 
du groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi 
libellé :

Avant l’article 5, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Les deuxième, troisième, quatrième et cinquième 
alinéas de l’article L. 421-1 du code du travail sont 
supprimés.

La parole est à Mme Josiane Mathon.

Mme Josiane Mathon. Cet amendement vise à supprimer 
le seuil des onze salariés en deçà duquel l’élection de repré-
sentants du personnel dans une entreprise n’est pas obliga-
toire.

Il est en eff et urgent de briser le tabou de la représentation 
des travailleurs au sein des très petites entreprises, les TPE. 
Le dialogue social, en grande partie stimulé par la présence 
d’interlocuteurs élus qui servent de relais entre employeur et 
employés, est facteur d’effi  cacité pour l’entreprise.

En l’état actuel de la loi, il n’est pas permis aux employés 
des TPE de bénéfi cier des mêmes droits à la représenta-
tion que leurs collègues des entreprises plus importantes. 
Ce double dispositif, lésant les salariés des TPE, crée une 
situation inégalitaire fl agrante. Ce ne sont pas moins de 
2,1 millions de TPE qui sont concernées.

L’article L. 421-1 du code du travail, qui institue ce 
carcan du seuil des onze salariés, doit être dépassé, car il est 
un frein au dialogue social. Des millions d’employés sont 
ainsi privés d’une voix qui leur permettrait de faire entendre 
leurs revendications, leurs conseils et leurs avis.

A titre d’exemple, le présent projet de loi prévoit que 
les représentants du personnel puissent être consultés par 
leurs dirigeants ainsi que, si nécessaire, par le tribunal en 
cas de diffi  culté au sein de l’entreprise. Qu’en est-il dans les 
TPE ? Ne serait-il pas légitime que des représentants élus 
aient aussi leur mot à dire si la situation de l’entreprise dans 
laquelle ils travaillent est compromise ?

Cessons donc de considérer les salariés comme des adver-
saires de l’entreprise. Dans bien des cas, ils ont des conseils 
légitimes et pertinents à prodiguer, dans l’intérêt de tous.

Ne passons pas à côté de cette occasion. Donnons leur 
chance aux salariés de pouvoir être entendus et considérés, 
dans le propre intérêt de l’entreprise.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement est 
relatif à des dispositions générales du code du travail sans 
lien réel avec l’objet du projet de loi. Bien entendu, il y 
aurait beaucoup à dire sur les modifi cations de ces disposi-
tions du code du travail, mais je ne ferai pas de plus amples 
commentaires !

La commission émet donc un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Cet amendement est 
hors champ !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 378.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 5

Les articles L. 611-3 à L. 611-6 sont ainsi rédigés :
« Art. L. 611-3. – Le président du tribunal de commerce 

ou du tribunal de grande instance peut, à la demande du 
représentant de l’entreprise, désigner un mandataire ad hoc 
dont il détermine la mission.

« Art. L. 611-4. – Il est institué, devant le tribunal de 
commerce, une procédure de conciliation applicable aux 
personnes exerçant une activité commerciale ou artisanale, 
lorsqu’elles éprouvent une diffi  culté juridique, économique 
ou fi nancière, avérée ou prévisible, et ne se trouvent pas en 
cessation des paiements depuis plus de quarante-cinq jours.

« Art. L. 611-5. – Cette procédure de conciliation est 
également ouverte aux personnes morales de droit privé 
et aux personnes physiques exerçant une activité profes-
sionnelle indépendante, y compris une profession libérale 
soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé, à l’exception des agriculteurs. Pour l’appli-
cation du présent article, le tribunal de grande instance est 
compétent et son président exerce les mêmes pouvoirs que 
ceux attribués au président du tribunal de commerce.

« La procédure de conciliation n’est pas ouverte aux 
agriculteurs qui bénéfi cient de la procédure prévue par les 
articles L. 351-1 et suivants du code rural.

« Art. L. 611-6. – Le président du tribunal est saisi par 
une requête du débiteur exposant sa situation fi nancière, 
économique et sociale, ses besoins de fi nancement ainsi que 
les moyens d’y faire face.

« Outre les pouvoirs qui lui sont attribués par le second 
alinéa du I de l’article L. 611-2, le président du tribunal 
peut charger un expert de son choix d’établir un rapport sur 
la situation économique, sociale et fi nancière du débiteur 
et, nonobstant toute disposition législative et réglementaire 
contraire, obtenir des établissements bancaires ou fi nanciers 
tout renseignement de nature à donner une exacte informa-
tion sur la situation économique et fi nancière de celui-ci.

« La procédure de conciliation est ouverte par le président 
du tribunal, qui désigne un conciliateur pour une période 
n’excédant pas quatre mois mais qu’il peut, par une décision 
motivée, proroger d’un mois au plus à la demande de ce 
dernier. Le débiteur et les créanciers peuvent proposer un 
conciliateur à la désignation par le président du tribunal. 
A l’expiration de cette période, la mission du conciliateur 
prend fi n de droit.

« La décision ouvrant la procédure de conciliation est 
communiquée au ministère public. Lorsque le débiteur 
exerce une profession libérale soumise à un statut législatif 
ou réglementaire, ou dont le titre est protégé, la décision est 
également communiquée à l’ordre professionnel ou à l’auto-
rité compétente dont, le cas échéant, il relève.

« Le débiteur peut récuser le conciliateur dans des condi-
tions et délais fi xés par décret en Conseil d’Etat. »

M. le président. L’amendement no 181, présenté par 
M. C. Gaudin, au nom de la commission des aff aires écono-
miques, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par cet article pour 
l’article L. 611-3 du code de commerce par une phrase 
ainsi rédigée :

Lorsque l’entreprise est une entreprise artisanale 
immatriculée au répertoire des métiers, le mandataire ad 
hoc peut être choisi sur une liste établie par la chambre 
de métiers et de l’artisanat.
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La parole est à M. Christian Gaudin, rapporteur pour 
avis.

M. Christian Gaudin, rapporteur pour avis. Un décret du 
2 novembre 2004 a complété le code de l’artisanat par une 
disposition aux termes de laquelle les chambres des métiers 
participent à la prévention et au traitement des diffi  cultés 
des entreprises artisanales, en liaison avec les services fi nan-
ciers de l’Etat, les organismes de recouvrement des cotisa-
tions sociales et toutes les personnes morales, publiques ou 
privées concernées.

Il paraît donc normal que les chambres des métiers aient 
la possibilité de dresser des listes d’experts choisies par elles 
pour assister les artisans qui connaissent des diffi  cultés.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Nous sommes très 

sensibles, bien entendu, à l’action des chambres des métiers 
en matière de prévention. Néanmoins, je rappelle que c’est 
le président du tribunal qui désigne le mandataire ad hoc.

Par ailleurs, dès lors que l’on appliquerait aux chambres 
des métiers de telles dispositions, on devrait les appliquer à 
d’autres catégories, et l’on ne s’en sortirait plus.

Il me paraît préférable de laisser une totale liberté de choix 
à la juridiction.

Je comprends bien votre souci que soient désignées 
comme mandataires des personnes qui connaissent le 
monde de l’artisanat. Mais off rir un monopole de désigna-
tion aux chambres des métiers, aux chambres de commerce 
ou encore, demain, aux représentants des professions 
libérales, c’est, me semble-t-il, aller trop loin et leur confi er 
une mission qui n’est pas la leur. Ce pouvoir appartient non 
pas aux chambres consulaires, mais à la juridiction.

Le président du tribunal peut désigner des mandataires ad 
hoc issus du monde des métiers, s’agissant d’une entreprise 
artisanale. Mais laissons cette liberté à la juridiction.

C’est pourquoi, monsieur Gaudin, je vous demande de 
retirer cet amendement ; sinon, je serais au regret d’émettre 
un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Autant j’avais fait de 

grands compliments au rapporteur pour avis de la commis-
sion des aff aires économiques sur son précédent amende-
ment, autant, sur cet amendement n° 181, je suis réservé.

Pourquoi, monsieur le rapporteur pour avis, voulez-vous 
supprimer toute liberté s’agissant du choix du mandataire 
ad hoc, alors que, la plupart du temps, c’est un adminis-
trateur, un avocat, un chef d’entreprise à la retraite qui est 
désigné par le président du tribunal ? Laissez donc au prési-
dent la liberté du choix ! Je ne vois absolument pas l’intérêt 
de modifi er cette procédure, sauf à faire faussement plaisir 
aux élus consulaires, qui, à mon avis, n’en demandent pas 
tant.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Si, hélas !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Si c’est vraiment le 
cas, alors c’est dommage !

En tout cas, je souhaite, comme M. le rapporteur, le 
retrait de cet amendement.

M. le président. Maintenez-vous votre amendement, 
monsieur le rapporteur pour avis ?

M. Christian Gaudin, rapporteur pour avis. Mon amende-
ment n’a pas de caractère obligatoire puisqu’il y est écrit que 
le mandataire ad hoc « peut être choisi » sur une liste établie 
par la chambre de métiers et de l’artisanat.

Tout à l’heure, j’ai évoqué la responsabilisation des entre-
prises, qui va dans le sens de ce projet de loi, et qui vaut, 
selon moi, pour la représentation de ces entreprises dans les 
chambres consulaires.

Toutefois, compte tenu des éléments apportés par la 
commission et par le Gouvernement, je retire mon amende-
ment.

M. le président. L’amendement no 181 est retiré.
L’amendement no 4, présenté par M. Hyest, au nom de la 

commission des lois, est ainsi libellé :
Dans le texte proposé par cet article pour l’arti-

cle L. 611-4 du code de commerce, remplacer les 
mots :

applicable aux personnes exerçant une activité 
commerciale ou artisanale, lorsqu’elles

par les mots :
ouverte à l’égard des personnes exerçant une activité 

commerciale ou artisanale qui
La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C’est un amendement 

de précision.
Le texte proposé pour l’article L. 611-4 du code de 

commerce concerne les conditions d’ouverture de la procé-
dure de conciliation et non son champ d’application.

En eff et, il ne faudrait pas comprendre de la rédaction 
actuelle que la procédure doit cesser dès que la période de 
quarante-cinq jours après la cessation des paiements est 
dépassée, d’où la nécessité d’ajouter cette précision.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Le Gouvernement 

est favorable à cet amendement qui prévient toute interpré-
tation erronée en précisant la condition posée, c’est-à-dire 
l’ouverture de la conciliation.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 4.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. L’amendement no 345, présenté par 

MM. Badinter, C. Gautier, Yung, Frimat et Peyronnet, 
Mme Bricq, MM. Charasse et Guérini, Mme M. André, 
MM. Collombat, Courrière, Dreyfus-Schmidt, Mahéas, 
Sueur, Sutour et les membres du groupe socialiste et 
apparentés, est ainsi libellé :

A la fi n du texte proposé par cet article pour l’article 
L. 611-4 du code de commerce, après les mots :

en cessation des paiements
supprimer les mots :
depuis plus de quarante-cinq jours

La parole est à M. Charles Gautier.
M. Charles Gautier. Indépendamment de son orientation 

libérale et du déséquilibre qu’elle présente, cette réforme des 
procédures collectives est mal construite.

La création de la procédure de conciliation, qui remplace 
maladroitement le règlement amiable, crée de l’incertitude 
juridique là où précisément il fallait clarifi er les procédures.
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Or le projet de loi prévoit que la procédure de concilia-
tion est applicable à l’entreprise lorsque celle-ci est en diffi  -
culté et lorsqu’elle est en cessation des paiements depuis 
moins de quarante-cinq jours. Quelle est la cohérence de ce 
délai ? La procédure de conciliation, dont l’objet est d’éviter 
la cessation des paiements, ne peut pas être ouverte alors 
que l’entreprise est déjà en cessation des paiements depuis 
un mois et demi !

Il importe, par conséquent, de rationaliser les conditions 
d’ouverture de la procédure de conciliation en excluant 
l’hypothèse de la cessation des paiements depuis quarante-
cinq jours. La conciliation doit être ouverte à condition que 
l’entreprise ne soit pas en cessation des paiements, comme 
cela est prévu pour le règlement amiable.

La conciliation doit être une mesure de prévention de la 
cessation des paiements ; elle doit donc cesser lorsque la 
cessation des paiements est avérée. Dans l’hypothèse où le 
débiteur en conciliation est déjà en cessation des paiements, 
il appartient au juge de reporter la date d’ouverture de la 
procédure de conciliation et d’ouvrir une nouvelle procé-
dure collective plus adéquate.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. L’adoption de cet 

amendement aurait pour conséquence de supprimer l’une 
des avancées importantes du projet de loi : la liberté laissée 
au débiteur d’opter, lorsque la cessation des paiements est 
intervenue depuis moins de quarante-cinq jours, pour un 
règlement amiable ou, si besoin est, pour un traitement 
judiciaire plus drastique, le redressement.

Cette souplesse que permet le choix constitue un atout 
pour les entreprises en diffi  culté. Comme je l’ai dit dans mon 
propos initial, en cas de cessation des paiements, il faut que 
la procédure de conciliation, si elle est déjà engagée, puisse 
se poursuivre. Il serait complètement ridicule d’imposer 
l’arrêt immédiat de la procédure en cours pour en engager 
une autre.

La commission est donc défavorable à cet amendement, 
qui va à l’encontre de l’objectif du projet de loi.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Je m’étonne un peu 

de cet amendement de la part du groupe socialiste.
M. Badinter nous a reproché de compliquer les choses au 

lieu de les simplifi er. Nous ne cherchons ni à simplifi er ni à 
compliquer ; simplement nous constatons que la procédure 
de conciliation réussit le plus souvent précisément quand il 
y a déjà cessation des paiements.

L’idée générale qui sous-tend ce projet de loi, c’est d’uti-
liser tout ce qui donne des résultats. Or, monsieur Gautier, 
vous voulez justement ce qui, aujourd’hui, fonctionne dans 
la plupart des cas. Votre proposition est donc malvenue, 
mais sans doute a-t-elle pour origine une méconnaissance 
de la procédure.

Par ailleurs, en ne laissant à l’entreprise que la procédure 
de redressement judiciaire, vous lui ôtez toute chance de se 
redresser.

Votre proposition est donc extrêmement négative. Parce 
que l’entreprise est en cessation des paiements, vous ne lui 
laissez pas la moindre chance de se redresser. Et, dans le 
même temps, vous tenez un discours sur le thème « aidons 
les ouvriers et les salariés » !

Alors, de grâce, ne modifi ez pas cette procédure, qui est 
celle qui existe actuellement, et qui marche ! Laissez-la vivre !

Le Gouvernement est donc défavorable à l’amendement 
no 345.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 345.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 5, présenté par
M. Hyest, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé :

Rédiger comme suit le début de la première phrase du 
texte proposé par cet article pour l’article L. 611-5 du 
code de commerce :

La procédure de conciliation est applicable, dans 
les mêmes conditions, aux personnes morales de droit 
privé...

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C’est un amendement 

de précision.
Contrairement à l’article L. 611-4, l’article L. 611-5 du 

code de commerce déterminerait le champ d’application 
personnel de la procédure de conciliation et non ses condi-
tions d’ouverture.

Par ailleurs, il est nécessaire de prévoir que l’ouverture de la 
procédure à l’égard de ces professionnels se fait dans les mêmes 
conditions que celles qui sont visées à l’article L 611-4.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 5.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 6, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé :

A la fi n de la première phrase du texte proposé par 
cet article pour l’article L. 611-5 du code de commerce, 
supprimer les mots :

, à l’exception des agriculteurs
La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement 

a pour objet de supprimer la mention de l’exclusion des 
agriculteurs de la procédure de conciliation, mention super-
fl ue compte tenu de la rédaction du dernier alinéa du texte 
proposé pour l’article L. 611-5.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Le Gouvernement 

émet un avis favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 6.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 7, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé :

Rédiger comme suit le second alinéa du texte proposé 
par cet article pour l’article L. 611-5 du code de 
commerce :

« La procédure de conciliation n’est pas applicable 
aux agriculteurs, qui bénéfi cient de la procédure prévue 
aux articles L. 351-1 à L. 351-7 du code rural.

La parole est à M. le rapporteur.
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M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C’est un amendement 
de précision, en cohérence avec les amendements présentés 
antérieurement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Le Gouvernement 
émet un avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 7.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 8, présenté par M. Hyest, au nom de la 
commission des lois, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le premier alinéa du texte 
proposé par cet article pour l’article L. 611-6 du code 
de commerce :

Le président du tribunal est saisi par une requête du 
débiteur exposant sa situation fi nancière, économique 
et sociale ainsi que ses besoins de fi nancement.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement tend 
à supprimer l’obligation, prévue au premier alinéa du texte 
proposé pour l’article L. 611-6 du code de commerce, selon 
laquelle le débiteur doit porter à la connaissance du prési-
dent du tribunal les moyens qu’il entend mettre en œuvre 
pour couvrir ses besoins de fi nancement.

En eff et, à ce stade de la procédure, le président n’a pas 
à apprécier, d’une quelconque manière, l’opportunité ou la 
nature des moyens envisagés par le débiteur pour sortir de 
ses diffi  cultés. Cette question est, à ce stade, du ressort du 
débiteur et de ses créanciers, aidés par la suite par le conci-
liateur qui sera désigné en vertu de cette disposition.

M. le président. L’amendement no 217, présenté par 
Mmes Assassi, Mathon, Borvo Cohen–Seat et les membres 
du groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi 
libellé :

Compléter le premier alinéa du texte proposé par cet 
article pour l’article L. 611-6 du code de commerce par 
une phrase ainsi rédigée :

Ce droit de saisine est également ouvert aux salariés 
ou à leurs représentants.

La parole est à Mme Eliane Assassi.

Mme Eliane Assassi. L’article 5 est relatif à la procédure 
de conciliation, qui vient remplacer l’actuel règlement 
amiable. En ce sens, elle reste un traitement extrajudiciaire 
des diffi  cultés d’une entreprise, qui doit permettre à celle-ci 
de parvenir à un redressement amiable.

La procédure est ouverte aux entreprises éprouvant des 
diffi  cultés juridiques, économiques ou fi nancières et qui ne 
se trouvent pas en état de cessation des paiements depuis 
plus de quarante-cinq jours. Cette dernière condition est 
une nouveauté par rapport à la législation actuelle, puisque, 
dans le cas du règlement amiable, l’entreprise ne pouvait en 
aucun cas être en cessation des paiements.

Le premier problème inhérent à cette procédure, et que 
nous tentons de régler par cet amendement, est qu’elle est 
ouverte à la seule demande du chef d’entreprise. Imposer 
une telle condition est, en quelque sorte, nier la réalité.

En eff et, le chef d’entreprise n’est pas toujours apte 
à analyser la situation économique et fi nancière de son 
entreprise. Dans ce cas, il lui sera diffi  cile de déterminer 
s’il doit choisir la voie amiable ou la voie judiciaire. Cette 
diffi  culté est renforcée par le fait que la conciliation peut 
être demandée même si l’entreprise est en cessation des 
paiements, ce qui, à notre sens, brouille encore davantage 
les critères d’ouverture des procédures.

Par ailleurs, il n’est pas exclu qu’un chef d’entreprise, afi n 
d’éviter une procédure judiciaire, négocie un accord amiable 
avec ses créanciers qui pourrait s’avérer très désavantageux 
tant pour lui que pour les salariés.

Ces derniers ont pourtant la possibilité de connaître la 
situation économique et fi nancière de leur entreprise en 
amont. Ne pas leur accorder la faculté de saisir le tribunal 
en vue de l’ouverture d’une procédure de conciliation nous 
semble inopportun.

Nous proposons donc de prévoir que les salariés disposent, 
eux aussi, d’un droit de saisine du tribunal de commerce 
afi n d’ouvrir une procédure de conciliation.

Cet amendement a été repoussé à l’Assemblée nationale, 
au motif que le droit d’alerte fi gure déjà dans le code du 
travail.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Ce qui est exact !
Mme Eliane Assassi. Certes, mais il s’agit ici non pas d’un 

simple droit d’alerte, mais bien de la possibilité de saisir 
directement le tribunal.

Par ailleurs, le droit d’alerte est conféré aux représentants 
du personnel, spécialement au comité d’entreprise, qui 
doit être mis en place dès lors que l’entreprise compte plus 
de cinquante salariés, conformément aux dispositions de 
l’article L. 432-5 du code du travail. Si une telle entreprise 
ne s’est pas dotée d’un comité d’entreprise, le droit d’alerte 
est conféré aux délégués du personnel, comme le prévoit 
l’article L. 422-4 de ce même code.

Malheureusement, il résulte de la combinaison de ces 
deux articles que, dans les entreprises de moins de cinquante 
salariés, les délégués du personnel, s’ils existent, ne peuvent 
exercer ce droit d’alerte.

C’est pourquoi cet amendement a pour objet de permettre 
aux salariés de toutes les entreprises, quelle qu’en soit la 
taille, de saisir directement le tribunal en vue de bénéfi cier 
d’une procédure de conciliation.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur 
l’amendement no 217 ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement est 
contraire à la philosophie du projet de loi, qui tend à laisser 
au débiteur la responsabilité de recourir à la procédure de 
conciliation, d’essence contractuelle, je le rappelle.

En revanche, les dirigeants de l’entreprise, comme vous 
l’avez dit, madame Assassi, devront nécessairement informer 
les représentants des salariés des diffi  cultés que connaît 
l’entreprise en application de l’article L. 432-1 du code du 
travail. J’ajoute que la mesure que vous proposez n’existe 
pas aujourd’hui ni dans les procédures collectives actuelles 
ni dans les procédures de prévention.

C’est la raison pour laquelle la commission a émis un avis 
défavorable sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur les 
amendements nos 8 et 217 ?
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M. Pascal Clément, garde des sceaux. L’amendement no 8 
est frappé au coin du bon sens.

En eff et, lorsqu’un débiteur qui rencontre des ennuis 
fi nanciers va frapper à la porte du président du tribunal de 
commerce pour exposer sa situation, ce dernier ne va pas lui 
demander quels moyens il envisage pour redresser son entre-
prise, alors que les créanciers n’ont pas été réunis et qu’il ne 
dispose pas de tous les éléments. Il s’agit là d’une simple 
question de bon sens et le Gouvernement est évidemment 
très favorable à cet amendement.

En ce qui concerne l’amendement no 217, j’aimerais 
pouvoir vous convaincre, madame Assassi, mais je crains 
que cela ne soit un peu un rêve.

Mme Eliane Assassi. En eff et !
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Qu’est-ce, en eff et, 

que la procédure de conciliation ?
Je répondrai, d’abord, que deux voies sont possibles, dont 

l’une est totalement discrète.
Elle consiste, pour le chef d’entreprise qui prend peur 

– on imagine une facture impayée – à se rendre discrète-
ment, de préférence à une heure de la journée où personne 
ne le verra, chez le président du tribunal de commerce 
afi n de lui faire part de ses inquiétudes. Cette procédure, 
qui prévoit la réunion éventuelle des créanciers, et ce dans 
la plus grande discrétion vis-à-vis des fournisseurs et des 
clients, permet d’essayer de redresser l’entreprise avant qu’il 
ne soit trop tard.

Or que proposez-vous, madame Assassi ? Que tout le 
monde le sache ; que les salariés donnent leur avis ! Mais, 
madame la sénatrice, ce faisant, vous tuez l’entreprise ! Il 
faut bien comprendre que moins de gens seront au courant, 
plus les chances de sauver l’entreprise seront grandes.

En revanche, si le chef d’entreprise ne fait pas son métier, 
il existe dans le code du travail, vous l’avez rappelé vous-
même, le droit d’alerte.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Absolument !
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Dans ce cas, la 

situation est tout à fait diff érente. Je souhaiterais que vous 
compreniez bien la diff érence, madame Assassi.

En conséquence, le Gouvernement est tout à fait défavo-
rable à cet amendement, qui va à l’encontre de la philoso-
phie de ce texte.

Mme Eliane Assassi. Ce que vous venez de dire sera peut-
être utile un jour, monsieur le garde des sceaux, mais, pour 
l’heure, je ne suis pas d’accord avec vous !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 8.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l’amendement no 217 

n’a plus d’objet.
L’amendement no 182, présenté par M. C. Gaudin, au 

nom de la commission des aff aires économiques, est ainsi 
libellé :

I. – Dans la deuxième phrase du troisième alinéa du 
texte proposé par cet article pour l’article L. 611-6 du 
code de commerce, après les mots :

Le débiteur
supprimer les mots :
et les créanciers

II. – En conséquence, dans la même phrase, remplacer 
le mot :

peuvent
par le mot :
peut

La parole est à M. Christian Gaudin, rapporteur pour avis.
M. Christian Gaudin, rapporteur pour avis. L’Assemblée 

nationale a adopté une disposition permettant aux débiteurs 
et aux créanciers de proposer un conciliateur qui sera désigné 
par le président du tribunal.

En eff et, pas plus dans le droit en vigueur que dans le projet 
de loi, les créanciers n’ont qualité pour saisir le président du 
tribunal en vue de la désignation d’un conciliateur ; seul le 
débiteur est habilité à présenter une requête visant la désigna-
tion d’un conciliateur ou d’un mandataire ad hoc.

C’est la raison pour laquelle la commission des aff aires 
économiques propose de supprimer la référence au créancier 
dans la disposition concernée et, par là même, de remplacer 
le mot : « peuvent » par le mot : « peut ».

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. La commission des 

aff aires économiques souhaite ici revenir au texte initial 
du projet de loi, ce qui me paraît tout à fait opportun. La 
commission des lois est donc tout à fait favorable à cet 
amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Le Gouvernement est 

d’accord avec M. le rapporteur pour avis : il n’est évidemment 
pas question que le créancier puisse imposer le conciliateur de 
son choix. Que ce soit le débiteur ou le président du tribunal 
qui le suggère, c’est égal.

Cet amendement rappelle, à juste titre, cet élément fonda-
mental : attention aux pressions !

C’est pourquoi le Gouvernement y est tout à fait favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 182.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. L’amendement no 9 rectifi é, présenté 

par M. Hyest, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé :

A la fi n de la dernière phrase du troisième alinéa du 
texte proposé par cet article pour l’article L. 611-6 du 
code de commerce, remplacer les mots :

prend fi n de droit
par les mots :
et la procédure prennent fi n de plein droit

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement 

a pour objet de préciser que l’expiration de la période de 
conciliation fi xée par le tribunal emporte non seulement la 
fi n de la mission du conciliateur mais également la fi n de la 
procédure elle-même.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 9 

rectifi é.
(L’amendement est adopté.)
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M. le président. L’amendement no 10, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé :

Remplacer la première phrase de l’avant-dernier alinéa 
du texte proposé par cet article pour l’article L. 611-6 
du code de commerce par deux phrases ainsi rédigées :

La décision ouvrant la procédure de conciliation n’est 
pas susceptible de recours. Elle est communiquée au 
ministère public.

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement a 

pour objet de rendre impossible la contestation juridiction-
nelle de la décision ouvrant la procédure de conciliation. 
Cette mesure permet d’éviter que la mise en place de cette 
procédure ne soit bloquée inutilement, limitant de ce fait 
les chances de sauver l’entreprise en diffi  culté.

En revanche, la décision refusant l’ouverture pourrait, 
elle, faire l’objet d’un recours dans les conditions du droit 
commun.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 10.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. L’amendement no 183, présenté par 

M. C. Gaudin, au nom de la commission des aff aires écono-
miques, est ainsi libellé :

Remplacer le dernier alinéa du texte proposé par cet 
article pour l’article L. 611-6 du code de commerce par 
sept alinéas ainsi rédigés :

« Le débiteur peut, dans les huit jours, récuser le 
conciliateur si ce dernier se trouve, à l’égard d’un ou 
de plusieurs de ses créanciers, dans l’une des situations 
suivantes :

« 1o – Il a, lui même ou son conjoint, un intérêt 
personnel au déroulement de la procédure ;

« 2o – Il est, lui même ou son conjoint, créancier ou 
débiteur, héritier présomptif ou donataire de l’un des 
créanciers ;

« 3o – Il est, lui même ou son conjoint, parent ou allié 
de l’un des créanciers jusqu’au quatrième degré inclusi-
vement ;

« 4o– Il existe un lien de subordination entre le conci-
liateur ou son conjoint et l’un des créanciers ou son 
conjoint ;

« 5o – Il y a amitié ou inimitié notoire entre le conci-
liateur et l’un des créanciers ;

« 6o – Il est dans l’une des situations d’incompatibi-
lité visées à l’article L. 611-13. »

La parole est à M. Christian Gaudin, rapporteur pour 
avis.

M. Christian Gaudin, rapporteur pour avis. Selon l’arti-
cle 341 du nouveau code de procédure civile, la récusation 
d’un juge n’est admise que pour les causes déterminées par 
la loi.

Le présent amendement vise à transposer ce principe au 
conciliateur en fi xant un délai et en énumérant un certain 
nombre de cas de récusation s’inspirant de ceux que prévoit, 
s’agissant des juges, l’article L. 731-1 du code de l’organisa-
tion judiciaire.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Le texte du projet 

de loi prévoyait le renvoi à un décret en Conseil d’Etat. 
Cependant, faire fi gurer ces éléments principaux dans la loi 
peut se justifi er. C’est pourquoi la commission des lois est 
favorable à cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. La statue du grand 

Portalis, que je contemple en cet instant, me rappelle que 
la loi doit être concise. Or ce dont nous discutons est du 
domaine strictement réglementaire. Si la loi se met, en plus, 
à faire du règlement, où allons-nous ? (Sourires.)

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cela fait longtemps 
qu’elle ne s’en prive pas !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Cette méthode de 
travail me paraît tout simplement mauvaise.

C’est la raison pour laquelle je demande à l’auteur de cet 
amendement de bien vouloir retirer ce dernier.

A chacun son métier : le législateur fait la loi, le 
Gouvernement fait le règlement, et tout est pour le mieux 
dans le meilleur des mondes possibles !

M. le président. Monsieur le rapporteur pour avis, retirez-
vous l’amendement ?

M. Christian Gaudin, rapporteur pour avis. Je le maintiens, 
monsieur le président !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. En fait, certaines 

incompatibilités se trouvent souvent dans les textes de loi, 
même s’il est, certes, tout à fait possible de renvoyer à un 
décret. C’est pourquoi, monsieur le garde des sceaux, cette 
disposition ne m’a pas choqué.

En revanche, le délai de huit jours me paraît insuffi  sant et 
il conviendrait donc, monsieur le rapporteur pour avis, que 
vous rectifi iez l’amendement no 183 afi n de remplacer les 
mots : « huit jours » par les mots : « quinze jours ».

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Si cela permet-

tait d’accorder les points de vue des plaideurs (Nouveaux 
sourires), je serais prêt à prendre l’engagement auprès de 
M. le rapporteur pour avis, compte tenu de la suggestion 
apportée par M. Hyest, à reprendre dans le décret l’ensemble 
des critères de récusation, avec le délai de quinze jours au 
lieu de huit.

Cela devrait, me semble-t-il, vous rassurer, monsieur le 
rapporteur pour avis, et permettrait à chacun de faire son 
métier, ce qui est pour le moins souhaitable.

M. le président. Qu’en est-il fi nalement de l’amendement, 
monsieur le rapporteur pour avis ?

M. Christian Gaudin, rapporteur pour avis. Monsieur le 
président, je le retire.

M. le président. L’amendement no 183 est retiré.
Je mets aux voix l’article 5, modifi é.
(L’article 5 est adopté.)
M. le président. Mes chers collègues, vous en convien-

drez, c’est bien la première fois que j’assiste à un débat sur 
les domaines respectifs de la loi et du règlement ! (Sourires 
ironiques.)
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M. Pascal Clément, garde des sceaux. Certes, monsieur le 
président !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Il est vrai que nous 
faisons tellement de lois ne relevant que du domaine légis-
latif ! (Nouveaux sourires.) Mais je comprends parfaitement 
l’attachement du garde des sceaux aux articles 34 et 37 de la 
Constitution !

Puisse-t-il communiquer son enthousiasme à certains de 
ses collègues du Gouvernement ainsi, bien sûr, qu’aux parle-
mentaires !

M. Jean Arthuis. Très bien !

Article 6

L’article L. 611-7 est ainsi rédigé :

« Art. L. 611-7. – Le conciliateur a pour mission de 
favoriser le règlement de la situation fi nancière du débiteur 
par la conclusion d’un accord amiable entre celui-ci et 
ses principaux créanciers, ainsi que, s’il l’estime utile, ses 
cocontractants habituels, sur des délais de paiement ou 
des remises de dettes. Il peut également présenter toute 
proposition se rapportant à la sauvegarde de l’entreprise, 
à la poursuite de l’activité économique et au maintien de 
l’emploi.

« Le conciliateur peut, dans ce but, obtenir du débiteur 
tout renseignement utile. Le président du tribunal commu-
nique au conciliateur les renseignements dont il dispose 
et, le cas échéant, les résultats de l’expertise mentionnée au 
deuxième alinéa de l’article L. 611-6.

« Les administrations fi nancières, les organismes de 
sécurité sociale, les institutions gérant le régime d’assurance 
chômage prévu par les articles L. 351-3 et suivants du code 
du travail et les institutions régies par le livre IX du code de 
la sécurité sociale peuvent consentir des remises de dettes 
dans les conditions fi xées à l’article L. 626-4-1 du présent 
code.

« Le conciliateur rend compte au président du tribunal de 
l’état d’avancement de sa mission et formule toutes observa-
tions utiles sur les diligences du débiteur.

« Si, au cours de la procédure, le débiteur est poursuivi 
par un créancier, le juge qui a ouvert cette procédure peut, 
à la demande du débiteur et après avoir été éclairé par le 
conciliateur, faire application des articles 1244-1 à 1244-3 
du code civil.

« En cas d’impossibilité de parvenir à un accord, le conci-
liateur rend compte sans délai au président du tribunal qui 
met fi n à sa mission. La décision du président est notifi ée au 
débiteur. »

M. le président. L’amendement no 11, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé :

Rédiger comme suit la première phrase du premier 
alinéa du texte proposé par cet article pour l’arti-
cle L. 611-7 du code de commerce :

Le conciliateur a pour mission de favoriser la conclu-
sion entre le débiteur et ses principaux créanciers ainsi 
que, le cas échéant, ses cocontractants habituels, d’un 
accord amiable destiné à mettre fi n aux diffi  cultés de 
l’entreprise.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement tend 
à supprimer la précision selon laquelle l’accord de concilia-
tion a pour objet de prévoir des délais de paiement et des 
remises de dettes. Cette disposition paraît en eff et inuti-
lement restrictive. Il convient, au contraire, de laisser une 
liberté contractuelle étendue aux signataires de l’accord.

Au surplus, l’un des principaux objets de l’accord de 
conciliation devrait être de prévoir des apports de trésorerie 
nouveaux.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Que M. le rappor-

teur me permette, tout d’abord, un bref commentaire 
concernant l’autocongratulation qu’il s’est à l’instant lui-
même adressée !

Autant le Parlement peut faire le règlement, autant le 
règlement ne peut pas faire la loi. Par conséquent, j’aurai 
beau être enthousiaste et communicatif, je ne pourrai jamais 
faire que le Gouvernement se substitue au Parlement, tandis 
que l’inverse est possible. (Sourires.)

En revanche, le président de l’Assemblée nationale, que 
des responsabilités encore récentes me faisaient approcher 
assez fréquemment, était très sensible au distinguo entre 
l’article 34 et l’article 37 de la Constitution. Que voulez-
vous, ayant été placé, comme vous-même, vous vous en 
souvenez sans doute, monsieur Hyest, sous l’autorité du 
président Mazeaud,...

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Absolument !
M. Pascal Clément, garde des sceaux. ... dont nous sommes 

en quelque sorte les disciples, j’en ai gardé quelques traces, 
notamment s’agissant de la fameuse distinction entre les 
articles 34 et 37 !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Et nous rongeons 
notre frein tous les jours !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Nous rongeons ce que 
nous pouvons, monsieur le rapporteur !

Pour en revenir à l’amendement no11, le Gouvernement 
y est favorable.

S’agissant des délais de paiement, des remises de dettes, 
vous avez tout à fait raison, monsieur le rapporteur : votre 
proposition s’inscrit pleinement dans la philosophie générale 
de cette nouvelle procédure.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 11.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 

l’objet d’une discussion commune.
L’amendement no 218, présenté par Mmes Assassi, 

Mathon, Borvo Cohen–Seat et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Compléter le premier alinéa du texte proposé par cet 
article pour l’article L. 611-7 du code de commerce par 
une phrase ainsi rédigée :

Il doit entendre les salariés ou leurs représentants.
La parole est à Mme Josiane Mathon.
Mme Josiane Mathon. Notre objectif, à travers cet 

amendement, est de faire en sorte que l’accord amiable issu 

de la conciliation entre le débiteur et ses créanciers soit le 

meilleur possible, tant pour le maintien de l’activité que 
pour la sauvegarde de l’emploi.
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A ce titre, nous pensons que le conciliateur, qui a précisé-
ment pour mission de favoriser le règlement de la situation 
fi nancière du débiteur, doit pouvoir entendre les principaux 
intéressés, en dehors du chef d’entreprise, bien entendu, 
c’est-à-dire les salariés. Sur ce point, nous aimerions qu’à 
votre tour, monsieur le garde des sceaux, vous nous enten-
diez et que vous nous compreniez.

Ainsi, les salariés ou leurs représentants doivent le plus 
possible être associés aux prises de décisions concernant leur 
entreprise, à tous les stades de la procédure. Leur donner ce 

droit d’intervention est légitime.
Or le projet de loi prévoit que les représentants du comité 

d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel ne 
seront consultés qu’au moment où le tribunal sera chargé 
de statuer sur l’homologation de l’accord, et non pas au 
moment de l’élaboration de ce dernier.

Nous avons déploré, lors de la discussion générale, cette 
absence de participation des salariés à la gestion de leur 
entreprise en diffi  culté : ils sont purement et simplement 
écartés de décisions qui les concernent pourtant directe-
ment. Ils ont pourtant tout intérêt, comme le chef d’entre-
prise et les autres créanciers, à ce qu’un accord soit trouvé 
afi n d’assurer la pérennité de leur entreprise.

M. le président. L’amendement no 346, présenté par 
MM. Badinter, C. Gautier, Yung, Frimat et Peyronnet, 
Mme Bricq, MM. Charasse et Guérini, Mme M. André, 
MM. Collombat, Courrière, Dreyfus-Schmidt, Mahéas, 
Sueur, Sutour et les membres du groupe socialiste et 
apparentés, est ainsi libellé :

Compléter le premier alinéa du texte proposé par cet 
article pour l’article L. 611-7 du code de commerce, 
par deux phrases ainsi rédigées :

Le conciliateur doit tenir informés les représentants 
des salariés et les salariés de toute proposition se rappor-
tant à la sauvegarde ou à la poursuite de l’activité de 
l’entreprise. En l’absence de représentant des salariés, 
le conciliateur doit tenir informé le conseiller syndical 
inscrit sur une liste dressée par le représentant de l’Etat 
dans le département après consultation des organisa-
tions représentatives visées à l’article L. 136-1 du code 
du travail dans les conditions identiques à celles prévues 
par l’article L. 122-14 du même code.

La parole est à M. Richard Yung.
M. Richard Yung. L’absence de référence à la consultation 

des salariés et de leurs représentants est frappante.
Or il importe, au contraire, de veiller à ce que les salariés 

soient associés à la procédure de conciliation et, pour ce 
faire, l’entreprise doit les tenir informés. Le droit à l’informa-
tion des salariés en période de conciliation doit être inscrit 
dans la loi : ils doivent être tenus informés des propositions 
d’accord entre les débiteurs et les créanciers.

En eff et, la situation comptable et fi nancière de leur entre-
prise les intéresse au premier chef, au même titre que le chef 
d’entreprise, puisqu’ils seront les premiers concernés par un 
éventuel plan de restructuration. Il n’est donc jamais trop 
tôt pour les associer à la procédure collective.

Par ailleurs, il convient que les salariés des petites entre-
prises ne soient pas défavorisés par rapport à ceux des 
grandes et, en l’absence de représentants des salariés dans 
l’entreprise, de veiller à l’information du conseiller syndical 
inscrit sur la liste dressée par le représentant de l’Etat dans 

le département ou le bassin d’emploi correspondant après 
consultation des organisations représentatives visées par le 
code du travail.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Je serai sans doute 

contraint de le répéter un certain nombre de fois : il s’agit 
d’assurer une confi dentialité de la procédure de concilia-
tion.

Les représentants des salariés pourront exprimer leur 
opinion sur l’accord intervenu lors de l’audience d’homolo-
gation. C’est d’ailleurs le cas depuis toujours, dans le cadre 
soit des procédures de prévention soit des procédures collec-
tives.

La commission émet donc un avis défavorable sur l’amen-
dement no 218.

Je rappelle, en outre, que le succès des procédures amiables 
de traitement des entreprises en diffi  culté découle, de l’avis 
de tous, de la confi dentialité dans laquelle elles débutent.

Il faut donc assurer un équilibre satisfaisant entre le 
maintien de cette confi dentialité et l’information nécessaire 
et légitime des représentants des salariés de l’entreprise.

De plus, ajouter un délégué hors entreprise, dans certains 
cas, serait tout de même extraordinaire.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Délégué départe-
mental, qui plus est...

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Bref, tout pour que la 
conciliation réussisse !

Cet équilibre est réalisé dans le texte puisque, contraire-
ment au règlement amiable, la conciliation fait intervenir 
les représentants des salariés au cours de l’homologation de 
l’accord. Ils pourront alors connaître les termes de l’accord, 
issu le plus souvent des propositions du conciliateur, et faire 
état de leurs observations devant le tribunal.

La commission émet donc également un avis défavorable 
sur l’amendement no 346.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. J’aimerais tout d’abord 

rassurer les auteurs de ces deux amendements voisins : nous 
voulons, dans ce texte, protéger l’intérêt des salariés.

Comme je le disais tout à l’heure en eff et, on ne distingue 
pas l’entreprise du chef d’entreprise, ni du produit, ni des 
salariés : c’est un ensemble qui fait que tout marche bien.

Les salariés doivent être protégés et, pour ce faire, il faut 
qu’ils puissent intervenir au bon moment.

Lors de votre défense de l’amendement précédent, 
madame Mathon, vous disiez souhaiter que les salariés 
soient consultés en amont de la conciliation.

Vous souhaitez ici qu’ils soient consultés au milieu de la 
conciliation.

Je rappelle qu’il y a deux conciliations. La première va 
jusqu’à son terme, jusqu’à l’homologation par le président 
du tribunal de commerce ; elle a des eff ets erga omnes, c’est-
à-dire qu’elle est opposable aux tiers. En revanche, dans 
l’autre conciliation, les créanciers sont réunis ; on y arrange 
assez vite les choses, les uns et les autres n’en sachant rien, y 
compris donc les salariés.

Si la conciliation va jusqu’au terme, je suis contre une 
consultation des salariés au milieu de la procédure,...
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M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Tout à fait !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. ... mais je suis 
favorable à une consultation in fi ne.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Oui !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est d’ailleurs inscrit 
dans le texte.

A la fi n de la conciliation, avant l’homologation, il est 
prévu que le président du tribunal de commerce invitera soit 
le comité d’entreprise soit les délégués du personnel, pour les 
entendre. C’est après les avoir entendus qu’il homologuera, 
ou non.

Nous sommes donc d’accord sur le fond, mais ne le sommes 
pas nécessairement sur la phase à laquelle doivent intervenir 
les représentants du personnel.

On agira dans un esprit de discrétion dans le cas d’une 
conciliation qui n’ira pas à son terme, et dans une totale 
publicité – donc avec la participation des salariés –, quand la 
conciliation ira jusqu’à l’homologation.

Tel est le dispositif : je le crois satisfaisant pour tout le 
monde.

M. le président. La parole est à Mme Josiane Mathon, pour 
explication de vote.

Mme Josiane Mathon. Monsieur le garde des sceaux, il 
s’agit d’un nouveau droit, et sans doute est-ce la raison pour 
laquelle vous êtes si réticent.

Les salariés ont également des propositions à faire valoir, 
peut-être alternatives. Il ne s’agit pas seulement de leur 
demander s’ils sont ou non d’accord. Ils sont peut-être aussi 
porteurs de solutions pour la sauvegarde de l’entreprise.

C’est pourquoi il est important qu’ils soient constamment 
prévenus et qu’ils soient associés à toutes les démarches.

Ce droit nouveau donne également aux salariés la possi-
bilité d’émettre des propositions, de suggérer des solutions 
susceptibles de sauvegarder l’entreprise.

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Si Mme Mathon 
le permet, j’insisterai sur la distinction qui existe entre 
conciliation et sauvegarde.

Ce que vous décrivez est vrai pour la procédure de 
sauvegarde. Pendant plusieurs phases de la sauvegarde, le 
personnel est consulté, donne son avis et fait des propo-
sitions.

La conciliation, en revanche, n’a pas les mêmes vertus. 
En particulier, la suspension provisoire des poursuites 
n’est pas possible.

Je crains que vous ne vous trompiez : il s’agit ici 
non pas de la sauvegarde, mais de la conciliation, c’est 
pourquoi le personnel n’a pas le même rôle. Sinon, nous 
sommes cent fois d’accord !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no 218.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no 346.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 219, présenté 
par Mmes Assassi, Mathon, Borvo Cohen-Seat et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, 
est ainsi libellé :

Supprimer le troisième alinéa du texte proposé par cet 
article pour l’article L. 611-7 du code de commerce.

La parole est à Mme Josiane Mathon.
Mme Josiane Mathon. Le troisième alinéa de l’article 

L. 611-7 du code de commerce prévoit que les adminis-
trations fi nancières, les organismes de sécurité sociale, les 
institutions gérant le régime d’assurance chômage peuvent 
consentir des remises de dettes dans le cadre de la procédure 
de conciliation.

Cette disposition nous pose problème.
Il est demandé aux administrations de faire un sacrifi ce en 

renonçant à leurs créances alors que, dans le même temps, 
les créanciers privés sont particulièrement privilégiés dans 
cette procédure.

Cette situation est particulièrement choquante, en ces 
temps de défi cit abyssal des comptes publics et sociaux, et 
alors que le Gouvernement ne cesse de prôner la réduction 
des dépenses publiques afi n de faire des économies tout en 
faisant bénéfi cier les entreprises d’exonérations de charges 
sociales.

Vous parlez, monsieur le garde des sceaux, d’eff ort conco-
mitant des créanciers publics et des créanciers privés en vue 
de la poursuite de l’activité de l’entreprise.

Je le répète pourtant, les établissements fi nanciers garantis-
sent déjà leurs créances par tout un mécanisme de privilèges, 
spécialement étudiés pour leur faire courir un minimum de 
risques, ce qui n’est évidemment pas le cas des administra-
tions fi scale et sociale.

A ce titre, il est faux d’affi  rmer que les créanciers publics 
doivent fournir le même eff ort que les créanciers privés 
afi n d’aider une entreprise en diffi  culté. Ils ne se trouvent 
pas dans la même situation de départ, leurs vocations sont 
même diamétralement opposées et ils ne se trouvent donc 
pas dans une situation d’égalité.

Les établissements de crédit ont vocation à fi nancer 
l’activité privée lucrative, et l’administration n’a pas cette 
vocation.

C’est pourquoi nous demandons la suppression de 
la possibilité accordée par le projet de loi à la collectivité 
publique d’accorder des remises de dettes.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Paradoxe, paradoxe ! 

Souvenez-vous, mes chers collègues, le Parlement s’est battu 
pour rendre possibles des remises de dette des créanciers 
publics dans les cas de surendettement des particuliers. 
(Protestations sur les travées du groupe CRC.)

A l’époque, déjà, certains disaient que c’était absolument 
impossible.

Pour l’entreprise, et donc pour les salariés – je rappelle 
qu’il y a tout de même des salariés dans l’entreprise –, la 
remise de dettes par les créanciers publics au cours de la 
conciliation est certainement l’une des grandes avancées 
permises par ce projet de loi. Et je soupçonne que cela n’a 
pas été facile à obtenir de certain ministère...

Pour traiter les diffi  cultés des entreprises, c’est indispen-
sable.
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La plupart du temps, on le voit bien dans le cas des petites 
entreprises, les dettes contractées auprès de créanciers 
publics sont plus importantes que celles qui sont contrac-
tées auprès de créanciers privés. Nous parlerons plus loin 
de l’alerte : quand une diffi  culté se présente, ce sont les 
créances de l’URSSAF, les créances fi scales, qui grèvent les 
fi nances de l’entreprise.

Si la collectivité publique ne consentait pas un eff ort 
pour protéger l’emploi, madame Mathon, et maintenir les 
entreprises, nos dispositions manqueraient leur objectif. Il 
convient donc de ne pas supprimer ce dispositif.

Je rappelle d’ailleurs qu’il ne s’agit que d’une faculté des 
créanciers publics, qui jugeront de la situation de l’entre-
prise, de l’intérêt de ses emplois, et pourront par la suite 
procéder à des remises de dette, le cas échéant.

Supprimer cette possibilité, ma chère collègue, irait 
exactement dans le sens inverse de tout ce que ce que vous 
prôniez tout à l’heure...

Mme Josiane Mathon. Non !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. ..., notamment pour 
le maintien des emplois.

La commission émet donc un avis défavorable sur l’amen-
dement no 219.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Madame le sénateur, 
imaginez une entreprise de la sympathique commune de La 
Ricamarie, dans la Loire. Les délégués CGT de cette entre-
prise en diffi  culté, vous sollicitent : « Madame le sénateur, 
si nous avions une remise de dette de l’Etat, de l’UNEDIC 
et de la sécurité sociale, il nous semble que l’entreprise, où 
cinquante emplois sont menacés, pourrait peut-être faire 
face à l’échéance qui se présente ».

Que leur répondriez-vous, madame Mathon ? Que vous 
ne défendrez pas le dossier parce que vous êtes par principe 
contre la moindre remise de dette de la part de l’Etat, contre 
la moindre remise de dette de la part de l’UNEDIC, contre 
la moindre remise de dette de la part de la sécurité sociale ? 
(Moues dubitatives sur les travées du groupe CRC.)

Je suis sûr, madame Mathon, que vous ne tiendriez pas ce 
langage. Vous seriez même capable de venir me voir pour 
sauver cette entreprise de La Ricamarie et, pour ce faire, 
chercher absolument à obtenir de l’UNEDIC une remise de 
dette. Et je me donnerais d’ailleurs beaucoup de mal pour 
y parvenir.

Autrement dit, ce que vous proposez ici, vous ne le pensez 
pas. C’est dommage. Proposez donc des amendements dont 
vous soyez totalement convaincue. Sinon, la réalité vous 
contraindra, dans la pratique, à faire l’inverse de ce que vous 
prônez dans cet hémicycle.

Je vous conseille donc de retirer cet amendement, 
sinon je vous dénonce à la CGT de la Loire ! (Sourires.– 
Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. Madame Mathon, l’amendement no 219 
est-il maintenu ?

Mme Josiane Mathon. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 219.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 12, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission des lois, est ainsi 
libellé :

Rédiger comme suit le dernier alinéa du texte 
proposé par cet article pour l’article L. 611-7 du code 
de commerce :

« En cas d’impossibilité de parvenir à un accord, le 
conciliateur présente sans délai un rapport au président 
du tribunal dans lequel il précise si le débiteur est en 
cessation des paiements. Le président du tribunal met 
fi n à sa mission et à la procédure de conciliation. Sa 
décision est notifi ée au débiteur. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement a 
deux objets distincts.

Il tend, d’une part, à imposer au conciliateur de préciser, 
lorsqu’il rapporte au président du tribunal l’échec d’une 
procédure de conciliation, si le débiteur est en état de cessa-
tion des paiements.

Cette précision est importante, car c’est sur la base de ce 
rapport que le tribunal pourra être amené à se saisir d’offi  ce 
afi n d’ouvrir, le cas échéant, une procédure de redressement 
judiciaire.

D’autre part, il tend à préciser que la décision du prési-
dent mettant fi n à la mission du conciliateur met également 
fi n à la procédure de conciliation elle-même.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Le Gouvernement 
émet un avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 12.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 6, modifi é.

(L’article 6 est adopté.)

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à la 
prochaine séance.

10

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J’ai reçu de M. Jean Bizet une proposi-
tion de résolution, présentée au nom de la délégation pour 
l’Union européenne en application de l’article 73 bis du 
règlement, sur la proposition de décision du Parlement 
européen et du Conseil établissant un programme-
cadre pour l’innovation et la compétitivité (2007-2013) 
(no E-2881).

La proposition de résolution sera imprimée sous le no 434, 
distribuée et renvoyée à la commission des aff aires économi-
ques et du Plan sous réserve de la constitution éventuelle 
d’une commission spéciale dans les conditions prévues par 
le règlement.
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11

TEXTES SOUMIS AU SÉNAT EN APPLICATION 

DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

M. le président. J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte 
suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en applica-
tion de l’article 88-4 de la Constitution :

– Projet d’accord interinstitutionnel pour un encadre-
ment des agences européennes de régulation.

Ce texte sera imprimé sous le no E-2910 et distribué.
J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, soumis 

au Sénat par le Gouvernement, en application de l’article 
88-4 de la Constitution :

– Proposition de directive du Parlement européen et du 
Conseil portant modifi cation de la directive 2004/39/CE 
concernant les marchés d’instruments fi nanciers, en ce qui 
concerne certaines échéances.

Ce texte sera imprimé sous le no E-2911 et distribué.

12

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. J’ai reçu de Mme Esther Sittler un 
rapport fait au nom de la commission des aff aires sociales 
sur le projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, relatif 
à l’égalité salariale entre les femmes et les hommes (no 343, 
2004-2005).

Le rapport sera imprimé sous le no 435 et distribué.
J’ai reçu de M. Philippe Marini un rapport fait au nom 

de la commission des fi nances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation sur le projet de 
loi, adopté par l’Assemblée nationale après déclaration 
d’urgence, pour la confi ance et la modernisation de l’éco-
nomie (no 433, 2004 2005).

Le rapport sera imprimé sous le no 438 et distribué.

13

DÉPÔT DE RAPPORTS D’INFORMATION

M. le président. J’ai reçu de M. Jean-René Lecerf un 
rapport d’information fait au nom de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suff rage universel, 
du règlement et d’administration générale par la mission 
d’information sur la nouvelle génération de documents 
d’identité et la fraude documentaire.

Le rapport d’information sera imprimé sous le no 439 et 
distribué.

J’ai reçu de M. Yann Gaillard, un rapport d’information 
fait au nom de la commission des fi nances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation sur 
l’Institut national de recherches archéologiques préventives 
(INRAP).

Le rapport d’information sera imprimé sous le no 440 et 
distribué.

J’ai reçu de M. François Marc, un rapport d’information 
fait au nom de la commission des fi nances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation sur 
la direction générale de l’administration et de la fonction 
publique (DGAFP).

Le rapport d’information sera imprimé sous le no 441 et 
distribué.

J’ai reçu de M. Th ierry Repentin un rapport d’informa-
tion fait au nom de la commission des aff aires économiques 
et du Plan par le groupe de travail sur les facteurs fonciers et 
immobiliers de la crise du logement.

Le rapport d’information sera imprimé sous le no 442 et 
distribué.

J’ai reçu de M. Claude Belot, un rapport d’information 
fait au nom de la délégation du Sénat à l’aménagement et 
au développement durable du territoire, sur « Internet haut 
débit et collectivités territoriales ».

Le rapport d’information sera imprimé sous le no 443 et 
distribué.
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DÉPÔT D’AVIS

M. le président. J’ai reçu de Mme Isabelle Debré un avis 
présenté au nom de la commission des aff aires sociales sur le 
projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après décla-
ration d’urgence, pour la confi ance et la modernisation de 
l’économie (no 433, 2004 2005).

L’avis sera imprimé sous le no 436 et distribué.
J’ai reçu de M. François-Noël Buff et un avis présenté au 

nom de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suff rage universel, du règlement et d’administra-
tion générale sur le projet de loi, adopté par l’Assemblée 
nationale après déclaration d’urgence, pour la confi ance et 
la modernisation de l’économie (no 433, 2004 2005).

L’avis sera imprimé sous le no 437 et distribué.
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ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de 
la prochaine séance publique, précédemment fi xée à 
aujourd’hui, jeudi 30 juin 2005 :

A neuf heures trente :
1. Suite de la discussion du projet de loi (no 235, 2004-

2005), adopté par l’Assemblée nationale, après déclaration 
d’urgence, de sauvegarde des entreprises.

Rapport (no 335, 2004-2005) de M. Jean-Jacques Hyest, 
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suff rage universel, du règlement et d’admi-
nistration générale.
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Avis (no 337, 2004-2005) de M. Christian Gaudin, fait 
au nom de la commission des aff aires économiques et du 
Plan.

Avis (no 355, 2004-2005) de M. Philippe Marini, fait au 
nom de la commission des fi nances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation.

Le délai limite pour le dépôt des amendements est expiré.
A quinze heures et le soir :
2. Questions d’actualité au Gouvernement ;
3. Suite de l’ordre du jour du matin.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée le jeudi 30 juin 2005, à zéro heure 
trente.)

La directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD

NOMINATION DE MEMBRE

DE COMMISSION PERMANENTE

Dans sa séance du mercredi 29 juin 2005, le Sénat a nommé 
M. François Vendasi membre de la commission des aff aires sociales 
à la place laissée vacante.

DÉPÔT D’UN RAPPORT AU PARLEMENT

M. le Président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre le 
rapport sur la préparation de la mise en œuvre de la loi organique 
n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de fi nances, établi 
en application de l’article 109 de la loi de fi nances pour 2003 
n° 2002-1575 du 30 décembre 2002.

Ce document a été transmis à la commission compétente.

DÉMISSION D’UN SÉNATEUR

Dans sa séance du 29 juin 2005, le Sénat a pris acte de la démis-
sion, à compter du 30 juin 2005 à minuit, de M. Georges Ginoux, 
de son mandat de sénateur du Cher.

MODIFICATIONS AUX LISTES 

DES MEMBRES DES GROUPES

(à compter du 28 juin 2005)

groupe socialiste
(rattachés administrativement

aux termes de l’article 6 du Règlement)

(5 membres au lieu de 4)

Ajouter le nom de M. Marcel Vidal

groupe socialiste

(89 membres au lieu de 90)

Supprimer le nom de M. Marcel Vidal

MODIFICATION AUX LISTES 

DES MEMBRES DES GROUPES

(à compter du 30 juin 2005 à minuit)

groupe union pour un mouvement populaire 

(142 membres au lieu de 143)

Supprimer le nom de M. Georges Ginoux

NOMINATION DE RAPPORTEURS

commission des finances
M. Philippe Marini a été nommé rapporteur du projet de loi 

n° 433 (2004-2005), adopté par l’Assemblée nationale après 
déclaration d’urgence, pour la confi ance et la modernisation de 
l’économie.

commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, 

du règlement et d’aministration générale
M. Jean-Pierre Sueur a été nommé rapporteur du projet de loi 

n° 431 (2004-2005) adopté par l’Assemblée nationale, relatif aux 
concessions d’aménagement, et des propositions de loi n° 278 
(2004-2005), présentée par M. Jean-Pierre Bel et plusieurs de ses 
collègue, et n° 279 (2004-2005), présentée par M. Paul Blanc et 
plusieurs de ses collègues, relatives aux concessions d’aménage-
ment, dont la commission des lois est saisie au fond.
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